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Avant-projet de modification de la Loi de l'impôt 
sur le revenu concernant l'épargne-retraite 



Cotisations salariales à un 
régime de pension agréé 

1. (1) Le sous-alinéa 6(1)g)(iii) de la Loi de l'impôt sur le revenu  est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(iii) une prestation de retraite ou d'autres pensions 
imputable aux services rendus par une personne au cours  
d'une période tout au long de laquelle  elle ne résidait pas au 
Canada;» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1988 et 
suivantes. 

2. (1) L'alinéa 8(1)m) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«m) le montant que le contribuable peut déduire en application du 
paragraphe 147.5(4) dans le calcul de son revenu pour l'année au 
titre des cotisations versées à des régimes de pension agréés;» 

(2) L'alinéa 8(1)m.1) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Cotisations salariales à une 
convention de retraite 

Choix concernant les 
cotisations facultatives 

«m.1) les cotisations que le contribuable a versées au cours de 
l'année dans le cadre d'une convention de retraite au titre de 
services qu'il a rendus au cours de l'année si : 

(i) d'une part, la convention est un régime de pension dont 
l'agrément a été révoqué aux termes de la présente loi à 
compter d'une date postérieure à la date d'entrée en vigueur 
de l'agrément du régime, 
(ii) d'autre part, les cotisations ont été versées conformément 
aux modalités du régime qui étaient en vigueur avant la 
révocation de l'agrément;» 

(3) L'article 8 de la même loi est modifié par insertion, après le 
paragraphe (1), de ce qui suit : 

41.1) Pour l'application de l'alinéa (1)m), la partie — qu'un 
contribuable indique dans sa déclaration de revenu pour l'année 
d'imposition 1986 — des cotisations facultatives qu'il a versées après 
1985 et avant le 9 octobre 1986 est réputée avoir été versée au titre de 
services qu'il a rendus avant 1986.» 

(4) Les paragraphes 8(6) et (7) de la même loi sont abrogés. 

1 



Cotisation à un régime de 
pension agréé 

(5) Le paragraphe 8(8) de la même loi est abrogé. 

(6) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1986 et 
suivantes. Toutefois, pour son application aux années d'imposition 1986, 
1987 et 1988, l'alinéa 8(1)m) de la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
est remplacé par ce qui suit : 

«m) les sommes que le contribuable a versées au cours de l'année 
dans le cadre d'un régime de pension agréé, 

(i) sans dépasser, au total, le plafond de sa cotisation pour 
l'année en vertu du présent sous-alinéa afférente au régime, si 
son employeur les a retenues sur sa rémunération aux fins du 
régime au titre de services rendus dans l'année, ou si elles ont 
été payées dans le cadre du régime par le contribuable comme 
partie de ses cotisations pour l'année à titre de membre d'un 
syndicat ouvrier, 
(ii) sans dépasser, au total, le moins élevé des montants 
suivants, à concurrence de la partie non déductible dans 
l'année d'imposition précédente selon l'alinéa 60j) : 

(A) le plafond de la cotisation pour l'année en vertu du 
présent sous-alinéa afférente au régime, qu'il a payée 
dans l'année, et avant le 9 octobre 1986 s'il s'agit d'une 
cotisation facultative, dans le cadre du régime au titre de 
services qu'il a rendus antérieurement à l'année, alors 
qu'il ne cotisait pas au régime, 
(B) la partie d'une somme qu'il a payée dans l'année, et 
avant le 9 octobre 1986 s'il s'agit d'une cotisation 
facultative, dans le cadre du régime au titre de services 
qu'il a rendus antérieurement à l'année, alors qu'il ne 
cotisait pas au régime, qui n'excède pas le résultat du 
calcul suivant : le produit du nombre d'années 
antérieures où il a rendu les services, alors qu'il ne 
cotisait pas au régime, par le plafond de la cotisation y 
afférente pour l'année en vertu du présent sous-alinéa, 
moins le total des sommes déduites selon le présent sous-
alinéa durant les années d'imposition antérieures, 

(iii) sans dépasser, au total, 3 500 $ moins toute somme 
déduite selon le sous-alinéa (i) ou (ii) dans le calcul de son 
revenu pour l'année, qu'il a versée pendant l'année, et avant le 
9 octobre 1986 s'il s'agit d'une cotisation facultative, soit dans 
le cadre du régime, soit dans le cadre d'un autre régime 
semblable, au titre de services qu'il a rendus antérieurement à 
l'année où il cotisait à l'un de ces régimes, à concurrence de la 
partie non déductible dans l'année d'imposition précédente 
selon l'alinéa 60j);» 

(7) Les paragraphes (2) et (4) s'appliquent aux années d'imposition 
1989 et suivantes. 
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(8) Le paragraphe (3) s'applique à l'année d'imposition 1986. 

(9) Le paragraphe (5) s'applique aux années d'imposition 1989 et 
suivantes. Toutefois, pour son application aux années d'imposition 1987 et 
1988, le paragraphe 8(8) de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

«(8) Le contribuable qui a versé une somme — à l'exception d'une 
cotisation facultative — dans le cadre d'un régime de pension agréé : 

a) après 1945, au titre de services qu'il a rendus au cours d'une 
année où il ne cotisait pas à ce régime, 

b) après 1962, au titre de services qu'il a rendus au cours d'une 
année où il y cotisait, 

peut inclure cette somme dans le calcul de la déduction prévue 
c) au sous-alinéa (1)m)(ii), s'il s'agit d'une somme visée à 
l'alinéat a), 
d) au sous-alinéa (1)m)(iii), s'il s'agit d'une somme visée à 
l'alinéa b), 

pour les années d'imposition suivant l'année où la somme a été versée, à 
concurrence de l'excédent de cette somme sur le total des montants 
déductibles selon le présent paragraphe, le sous-alinéa (1)m)(ii) ou (iii) 
ou l'alinéa 60j) dans le calcul de son revenu pour les années précédant 
l'année d'imposition.» 

3. (1) Le sous-alinéa 18(11)c)(i) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«(i) d'une cotisation visée au sous-alinéa 8(1)m)(ii) ou (iii) 
dans sa version applicable à l'année d'imposition 1988 — qui 
devait être versée conformément à une obligation contractée 
avant le 13 novembre 1981,» 

(2) Le sous-alinéa 18(11)c)(ii) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit: 

«(ii) d'une cotisation déductible par le contribuable selon  
l'alinéa 20(1)q) ou y);» 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1989 et 
suivantes. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition 1990 et 
suivantes. 

4. (1) L'alinéa 20(1)q) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Cotisations patronales à un 
régime de pension agréé 

«q) le montant qu'autorise le paragraphe 147.5(1) au titre des 
cotisations versées par un employeur à un régime de pension 
agréé;» 

(2) L'alinéa 20(1)s) de la même loi est abrogé. 
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(3) Les paragraphes 20(22) et (23) de la même loi sont abrogés. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent, pour les années d'imposition 
1989 et suivantes, aux cotisations versées à des régimes de pension agréés 
après 1988. 

5. (1) L'alinéa 60j) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Transfert de prestation de 
retraite 

Transfert de surplus 

«j) la partie — non déduite dans le calcul du revenu du contribuable 
pour une année d'imposition antérieure — du total des montants 
dont chacun représente une prestation de retraite ou d'autres 
pensions — à l'exception d'une prestation qu'il est raisonnable de 
considérer comme faisant partie d'une série de paiements 
périodiques — payables dans le cadre d'un régime de pension qui 
n'est pas un régime de pension agréé, attribuables à des services 
qu'une personne a rendus au cours d'une période tout au long de 
laquelle elle ne résidait pas au Canada et inclus dans le calcul de 
son revenu pour l'année en application du sous-alinéa 56(1)a)(i) : 

(i) que le contribuable indique dans sa déclaration de revenu 
pour l'année selon la présente partie, 
(ii) qui ne dépasse pas le total des montants qu'il a versés à 
son profit au cours de l'année ou dans les 60 jours suivant la 
fin de cette année : 

(A) soit à titre de cotisation dans le cadre d'un régime 
de pension agréé, à l'exclusion de la fraction de cette 
cotisation qu'il peut déduire selon l'alinéa 8(1)m) dans 
le calcul de son revenu pour l'année, 
(B) soit à titre de prime, au sens du paragraphe 146(1), 
en vertu d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont 
il est rentier, au sens du même paragraphe, à l'exclusion 
de la fraction de cette prime qu'il indique dans sa 
déclaration de revenu pour une année d'imposition aux 
fins de l'alinéa 1);» 

(2) L'article 60 de la même loi est modifié par insertion, après 
l'alinéa j), de ce qui suit : 

1.01) la partie — non déduite dans le calcul du revenu du 
contribuable pour une année d'imposition antérieure — du total des 
montants dont chacun représente un montant que le contribuable 
reçoit avant le 28 mars 1988, qu'il est raisonnable de considérer 
comme un paiement fait au titre du surplus actuariel dans le cadre 
d'une disposition à prestations déterminées, au sens du paragraphe 
147.1(1), d'un régime de pension agréé, et qui est inclus dans le 
calcul de son revenu pour l'année en application du sous-alinéa 
56(1)a)(i) (sauf toute partie de ce montant qu'il déduit selon le 
paragraphe 60.2(1) dans le calcul de son revenu pour l'année) : 

(i) que le contribuable indique dans sa déclaration de revenu 
pour l'année selon la présente partie, 
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(ii) qui ne dépasse pas le total des montants qu'il a versés à 
son profit au cours de l'année ou des 60 jours suivant la fin de 
l'année : 

(A) soit à titre de cotisation dans le cadre d'un régime 
de pension agréé, à l'exclusion de la fraction de cette 
cotisation qu'il peut déduire selon l'alinéa 8(1)m) ou 
60j) ou j.1) dans le calcul de son revenu pour l'année, 
(B) soit à titre de prime, au sens du paragraphe 146(1), 
en vertu d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont 
il est rentier, au sens du même paragraphe, à l'exclusion 
de la fraction de cette prime qu'il indique dans sa 
déclaration de revenu aux fins de l'alinéa j), j.1) ou 1);» 

(3) La division 60j.1)(ii)(B) de la même loi est abrogée et remplacée 
par ce qui suit : 

«(B) du produit de 1 500 $ par l'excédent du nombre 
d'années, antérieures à 1988, visé à la division (A) sur le 
nombre qu'il est raisonnable de considérer comme le 
nombre équivalent d'années, antérieures à 1988, pour 
lesquelles les cotisations de l'employeur versées dans le 
cadre d'un régime de pension ou d'un régime de 
participation différée aux bénéfices de l'employeur ou 
d'une personne liée à celui-ci étaient acquises au retraité 
au moment du versement,» 

Transfert au REER du conjoint 

(4) L'article 60 de la même loi est modifié par insertion, après 
l'alinéa j.1), de ce qui suit : 

«j.2) pour les années d'imposition se terminant avant 1995, la 
partie du total des paiements périodiques provenant d'un régime de 
pension agréé ou d'un régime de participation différée aux 
bénéfices et inclus en application du paragraphe 56(1) dans le 
calcul de son revenu pour l'année, 

(i) qu'il indique dans sa déclaration de revenu pour l'année 
selon la présente partie, 
(ii) qui ne dépasse pas le moins élevé : 

(A) de 6 000 $, 
(B) de l'excédent éventuel de ce total sur la partie de ce 
total qu'il indique dans sa déclaration de revenu pour 
l'année aux fins de l'alinéa j) ou qu'il déduit selon 
l'alinéa k) dans le calcul de son revenu pour l'année, 
(C) du total des montants dont chacun représente un 
montant que le contribuable a versé au cours de l'année 
ou des 60 jours suivant la fin de cette année à titre de 
prime, au sens du paragraphe 146(1), en vertu d'un 
régime enregistré d'épargne-retraite dont son conjoint 
est rentier, au sens du même paragraphe, dans la mesure 
où ce montant n'a pas été déduit dans le calcul du 
revenu du contribuable pour une année d'imposition 
antérieure;» 
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(5) L'alinéa 60k) de la même loi est abrogé. 

(6) La division 60I)(ii)(A) de la même loi est abrogée et remplacée par 
ce qui suit : 

«(A) une rente viagère simple ou réversible au conjoint 
survivant, dont le contribuable devient rentier, sans 
durée garantie ou pour une durée garantie égale ou 
inférieure à la différence entre 90 et l'âge du 
contribuable ou de son conjoint — conjoint s'entendant, 
au présent alinéa, au sens du paragraphe 147.1(1) — ou» 

(7) La division 60t)(ii)(A) de la même loi est abrogée et remplacée par 
ce qui suit : 

«(A) des cotisations, à l'exception de celles qui sont 
déductibles selon l'alinéa 8(1)m.1), qu'il a versées dans 
le cadre de la convention avant la fin de l'année alors 
qu'elle était une convention de retraite,» 

(8) La division 60u)(ii)(A) de la même loi est abrogée et remplacée par 
ce qui suit : 

«(A) des cotisations, à l'exception de celles qui sont  
déductibles selon l'alinéa 8(1)m.1), qu'il a versées dans 
le cadre de la convention avant la fin de l'année alors 
qu'elle était une convention de retraite,» 

(9) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1986 et 
suivantes. Toutefois : 

a) pour son application aux années d'imposition 1986 et 1987, l'alinéa 
60j) de la même loi, édicté par le paragraphe (1), est remplacé par ce 
qui suit : 

«j) la partie — non déduite dans le calcul du revenu du contribuable 
pour une année d'imposition antérieure — du total des montants 
dont chacun représente un montant inclus dans le calcul de son 
revenu pour l'année (sauf toute partie de ce montant qu'il déduit 
selon le paragraphe 60.2(1) dans le calcul de son revenu pour 
l'année) soit en application du sous-alinéa 56(1)a)(i), s'il s'agit 
d'un montant reçu dans le cadre d'un régime de pension agréé ou 
encore d'un montant visé au sous-alinéa 6(1)g)(iii) ou à la division 
56(1)a)(i)(A) ou (B), soit en application du paragraphe 147(10) : 

(i) que le contribuable indique dans sa déclaration de revenu 
pour l'année selon la présente partie, 
(ii) qui ne dépasse pas le total des montants qu'il a versés à 
son profit au cours de l'année ou des 60 jours suivant la fin de 
cette année : 

(A) soit à titre de cotisation dans le cadre d'un régime 
de pension agréé, à l'exclusion de la fraction de cette 
cotisation qu'il peut déduire selon l'alinéa 8(1)m) dans 
le calcul de son revenu pour l'année, 

6 



(B) soit à titre de prime, au sens du paragraphe 146(1), 
en vertu d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont 
il est rentier, au sens du même paragraphe, à l'exclusion 
de la fraction de cette prime qu'il indique dans sa 
déclaration de revenu aux fins de l'alinéa 1);» 

b) pour son application à l'année d'imposition 1988, l'alinéa 60j) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), est remplacé par ce qui suit : 

«j) la partie — non déduite dans le calcul du revenu du contribuable 
pour une année d'imposition antérieure — du total des montants 
dont chacun représente un montant qu'il reçoit (sauf toute partie 
de ce montant qu'il déduit selon l'alinéa 60.2(1) dans le calcul de 
son revenu pour l'année), qu'il n'est pas raisonnable de considérer 
comme un paiement fait au titre du surplus actuariel dans le cadre 
d'une disposition à prestations déterminées, au sens du paragraphe 
147.1(1), d'un régime de pension agréé et qui est inclus dans le 
calcul du revenu du contribuable pour l'année soit en application 
du sous-alinéa 56(1)a)(i), s'il s'agit d'un montant reçu dans le 
cadre d'un régime de pension agréé ou encore d'un montant visé au 
sous-alinéa 6(1)g)(iii) ou à la division 56(1)a)(i)(A) ou (B), soit 
en application du paragraphe 147(10) : 

(i) que le contribuable indique dans sa déclaration de revenu 
pour l'année selon la présente partie, 
(ii) qui ne dépasse pas le total des montants qu'il a versés à 
son profit au cours de l'année ou des 60 jours suivant la fin de 
cette année : 

(A) soit à titre de cotisation dans le cadre d'un régime 
de pension agréé, à l'exclusion de la fraction de cette 
cotisation qu'il peut déduire selon l'alinéa 8(1)m) dans 
le calcul de son revenu pour l'année, 
(B) soit à titre de prime, au sens du paragraphe 146(1), 
en vertu d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont 
il est rentier, au sens du même paragraphe, à l'exclusion 
de la fraction de cette prime qu'il indique dans sa 
déclaration de revenu aux fins de l'alinéa 1);» 

c) pour son application à l'année d'imposition 1989, l'alinéa 60j) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), est remplacé par ce qui suit : 

«j) la partie — non déduite dans le calcul du revenu du contribuable 
pour une année d'imposition antérieure — du total des montants 
dont chacun représente un montant qu'il reçoit (sauf toute partie 
de ce montant qu'il déduit selon le paragraphe 60.2(1) dans le 
calcul de son revenu pour l'année) : 

(i) qu'il est raisonnable de considérer comme faisant partie 
d'une série de paiements périodiques et qui est inclus dans le 
calcul du revenu du contribuable pour l'année soit en 
application du sous-alinéa 56(1)a)(i), s'il s'agit d'un montant 
reçu dans le cadre d'un régime de pension agréé, soit en 
application du paragraphe 147(10), ou 
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(ii) qui est inclus dans le calcul de son revenu pour l'année en 
application du sous-alinéa 56(1)a)(i), s'il s'agit d'un montant 
visé au sous-alinéa 6(1)g)(iii) ou à la division 56(1)a)(i)(A) 
ou (B), 

si, à la fois: 
(iii) le contribuable indique cette partie dans sa déclaration 
de revenu pour l'année selon la présente partie, 
(iv) cette partie ne dépasse pas le total des montants qu'il a 
versés à son profit au cours de l'année ou des 60 jours suivant 
la fin de cette année : 

(A) soit à titre de cotisation dans le cadre d'un régime 
de pension agréé, à l'exclusion de la fraction de cette 
cotisation qu'il peut déduire selon l'alinéa 8(1)m) dans 
le calcul de son revenu pour l'année, 
(B) soit à titre de prime, au sens du paragraphe 146(1), 
en vertu d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont 
il est rentier, au sens du même paragraphe, à l'exclusion 
de la fraction de cette prime qu'il indique dans sa 
déclaration de revenu aux fins de l'alinéa 1);» 

(10) Le paragraphe (2) s'applique à l'année d'imposition 1988. 

(11) Les paragraphes (3) et (6) s'appliquent aux années d'imposition 
1988 et suivantes. 

(12) Les paragraphes (4), (7) et (8) s'appliquent aux années 
d'imposition 1989 et suivantes. 

(13) Le paragraphe (5) s'applique aux années d'imposition 1990 et 
suivantes. Toutefois, pour son application à l'année d'imposition 1989, 
l'alinéa 60k) de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

«k) le moins élevé des montants suivants : 
(i) tout montant que le contribuable verse au cours de l'année 
ou des 60 jours suivant la fin de l'année à un fiduciaire dans 
le cadre d'un régime de participation différée aux bénéfices 
qui compte au moins cinq bénéficiaires tout au long de 
l'année, dans la mesure où ce montant n'est pas déductible 
dans le calcul de son revenu pour l'année d'imposition 
précédente, 
(ii) tout montant ciao est raisonnable de considérer comme 
faisant partie d'une série de paiements périodiques, inclus 
dans le calcul de son revenu pour l'année selon le paragraphe 
147(10), 
(iii) l'excédent : 

(A) du total des montants inclus dans le calcul de son 
revenu pour l'année en application du sous-alinéa 
56(1)a)(i) ou du paragraphe 147(10), 
(B) sur le montant éventuellement déductible selon 
l'alinéa j) dans le calcul de son revenu pour . l'année;» 
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6. (1) La même loi est modifiée par insertion, après l'article 60.1, de ce 
qui suit : 

Remboursement de cotisations 
facultatives non déduites 

Solde des cotisations 
facultatives ayant servi à 
assurer une rente 

«60.2(1) Le total des montants suivants peut être déduit dans le 
calcul du revenu d'un contribuable pour une année d'imposition : 

a) l'ensemble des montants dont chacun représente la partie d'un 
montant payé au contribuable, après le 8 octobre 1986 et avant 
1990, et inclus, en application du sous-alinéa 56(1)a)(i) ou de 
l'alinéa 56(1)h) ou t), dans le calcul de son revenu pour l'année, 
qu'il est raisonnable de considérer comme un remboursement de 
cotisations facultatives qu'il a versées à son profit avant le 9 
octobre 1986 à un régime de pension agréé au titre de services qu'il 
a rendus avant l'année où les cotisations ont été versées, dans la 
mesure où ces cotisations n'ont pas été déduites dans le calcul de 
son revenu pour une année d'imposition en application d'une 
disposition de la présente loi; 
b) le moins élevé : 

(i) de 3  500$,  
(ii) du total des montants dont chacun représente un montant 
inclus après 1986, en application du sous-alinéa 56(1)a)(i) ou 
de l'alinéa 56(1)d.2), h) ou t), dans le calcul de son revenu 
pour l'année, 
(iii) du solde de ses cotisations facultatives à la fin de l'année 
qui ont servi à assurer une rente. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le solde des cotisations 
facultatives d'un contribuable à la fin d'une année d'imposition qui ont 
servi à assurer une rente correspond à l'excédent éventuel : 

a) de la partie du total des cotisations facultatives que le 
contribuable a versées à un régime de pension agréé avant le 
9 octobre 1986 au titre de services qu'il a rendus avant l'année où 
les cotisations ont été versées, qu'il est raisonnable de considérer 
comme ayant servi avant cette date à acquérir ou à fournir une 
rente à son profit dans le cadre d'un régime de pension agréé ou 
d'un régime enregistré d'épargne-retraite ou comme ayant été 
transféré avant cette date à un fonds enregistré de revenu de 
retraite dont il est rentier, au sens du paragraphe 146.3(1), au 
moment du transfert, dans la mesure où ces cotisations n'ont pas 
été déduites dans le calcul de son revenu pour une année 
d'imposition en application d'une disposition de la présente loi; 
b) sur le total des montants dont chacun représente: 

(i) soit un montant déduit selon l'alinéa (1)b) dans le calcul 
de son revenu pour une année d'imposition antérieure, 
(ii) soit un montant déduit selon l'alinéa (1)a) dans le calcul 
de son revenu pour l'année ou pour une année d'imposition 
antérieure, qu'il est raisonnable de considérer comme se 
rapportant à un remboursement de cotisation facultatives 
inclus dans le calcul du total visé à l'alinéa a).» 



Régimes de pension agréés 

«revenu gagné» 
"earned income" 

«facteur d'équivalence pour 
services passés net» 
"net past service pension 
adjustment" 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1986 et 
suivantes. 

7. (1) Le paragraphe 87(2) de la même loi est modifié par insertion, 
après l'alinéa p), de ce qui suit : 

«q) pour l'application des articles 147.1, 147.4 et 147.5 et des 
règlements pris en application de ces articles ou des définitions de 
«facteur d'équivalence pour services passés» , «facteur 
d'équivalence» et «facteur de rétablissement total» , au paragraphe 
248(1), la nouvelle corporation est réputée être la même 
corporation que chaque corporation remplacée et en être la 
continuation;» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1987. 

8. (1) L'alinéa 146(1)c) de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«c) «revenu gagné» d'un contribuable pour une année d'imposition 
s'entend de l'excédent éventuel du total des montants dont chacun 
représente : 

(i) soit son revenu pour l'année tiré : 
(A) d'une charge ou d'un emploi, calculé sans tenir 
compte des alinéas 8(1)k), 1), m) et m.1), 
(B) d'une entreprise qu'il exploite activement, seul ou 
comme associé, ou 
(C) d'un bien, s'il s'agit d'un revenu tiré de la location 
de biens immeubles ou de redevances sur un ouvrage ou 
une invention dont il est l'auteur, 

(ii) soit un montant inclus dans le calcul de son revenu pour 
l'année selon l'alinéa 56(1)b), c), c.1), g) ou o), 

sur le total des montants dont chacun représente : 
(iii) soit sa perte pour l'année provenant : 

(A) d'une entreprise qu'il exploite activement, seul ou 
comme associé, ou 
(B) d'un bien, s'il s'agit d'une perte résultant de la 
location de biens immeubles, 

(iv) soit un montant déductible dans le calcul de son revenu 
pour l'année selon l'alinéa 60b), c) ou c.1);» 

(2) Le paragraphe 146(1) de la même loi est modifié par insertion, 
après l'alinéa d), de ce qui suit : 

«d.1) «facteur d'équivalence pour services passés net» s'entend du 
montant applicable à un contribuable pour une année d'imposition 
qui est calculé selon la formule suivante : 

P - (F + G) 
où 
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P représente le total des montants dont chacun correspond au 
facteur d'équivalence pour services passés applicable au 
contribuable pour l'année quant à un employeur, 

F 	le montant des transferts pour l'année — liés au facteur 
d'équivalence pour services passés applicable au contribuable 
—calculé à la fin de l'année conformément aux dispositions 
réglementaires, 

G le montant des retraits pour l'année — liés au facteur 
d'équivalence pour services passés applicable au contribuable 
—calculé à la fin de l'année conformément aux dispositions 
réglementaires;» 

«maximum déductible au titre 
de REER» 
"RRSP deduction limit" 

«plafond absolu au titre de 
REER» 
"RRSP dollar limit" 

«déductions inutilisées au titre 
de REER» 
"unused RRSP deduction 
room" 

(3) Le paragraphe 146(1) de la même loi est modifié par insertion, 
après l'alinéa g), de ce qui suit : 

«g.1) «maximum déductible au titre de REER» s'agissant du 
maximum qu'un contribuable peut déduire pour une année 
d'imposition au titre de régimes enregistrés d'épargne-retraite, 
s'entend du montant calculé selon la formule suivante : 

A+B+C-D 

où 
A représente les déductions inutilisées au titre de REER du 

contribuable à la fin de l'année d'imposition précédente, 
B 	l'excédent éventuel du moins élevé du plafond absolu au titre 

de REER pour l'année ou de 18 % du revenu gagné du 
contribuable pour l'année d'imposition précédente sur le total 
des montants dont chacun représente le facteur d'équivalence 
applicable au contribuable pour l'année d'imposition 
précédente quant à un employeur, 

C le total des montants dont chacun représente le facteur de 
rétablissement total applicable au contribuable pour l'année 
quant à un employeur, 

D le facteur d'équivalence pour services passés net applicable au 
contribuable pour l'année; 

g.2) «plafond absolu au titre de REER» correspond, pour 1989, à 
8 500 $ et, pour chaque année donnée postérieure à 1989, au 
plafond des cotisations déterminées pour l'année précédant l'année 
donnée;» 

(4) Le paragraphe 146(1) de la même loi est modifié par suppression du 
mot «et» à la fin de l'alinéa i.1) et par adjonction de ce qui suit : 

«k) «déductions inutilisées au titre de REER» s'agissant du 
montant des déductions qu'un contribuable peut faire à la fin d'une 
année d'imposition au titre de régimes enregistrés d'épargne-
retraite, correspond : 

(i) pour l'année d'imposition 1988, au total des montants dont 
chacun représente le facteur de rétablissement total 
applicable au contribuable pour 1988 quant à un employeur, 
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(ii) pour les années d'imposition se terminant après 1988, au 
moins élevé des montants suivants : 

(A) le résultat, positif ou négatif, du calcul suivant : 
A + B + C - (D + E) 

où 
A 	représente les déductions inutilisées au titre de 

REER du contribuable à la fin de l'année 
d'imposition précédente, 

B l'excédent éventuel du moins élevé du plafond 
absolu au titre de REER pour l'année ou de 18 % 
du revenu gagné du contribuable pour l'année 
d'imposition précédente sur le total des montants 
dont chacun représente le facteur d'équivalence 
applicable au contribuable pour l'année 
d'imposition précédente quant à un employeur, 

C le total des montants dont chacun représente le 
facteur de rétablissement total applicable au 
contribuable pour l'année quant à un employeur, 

D le facteur d'équivalence pour services passés net 
applicable au contribuable pour l'année, 

E le total des montants déduits par le contribuable 
dans le calcul de son revenu pour l'année en 
application des paragraphes (5) et (5.1), 

(B) le total des montants dont chacun représente le 
moins élevé des montants suivants, calculés pour une 
année d'imposition donnée qui correspond à l'année en 
cause ou à celles des six années d'imposition précédentes 
qui se terminent après 1988 : 

(I) 18 % du revenu gagné du contribuable pour 
l'année d'imposition précédant l'année d'imposition 
donnée, 
(II) le plafond absolu au titre de REER pour 
l'année donnée.» 

Déduction des primes versées 
au REER 

(5) Les paragraphes 146(5) et (5.1) de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«(5) Il peut être déduit dans le calcul du revenu pour une année 
d'imposition d'un contribuable qui est rentier en vertu d'un régime 
enregistré d'épargne-retraite le moins élevé des montants suivants :  

a) le total des montants dont chacun représente une prime versée 
par le contribuable après 1988 et au plus tard le soixantième jour  
suivant la fin de l'année en vertu d'un régime enregistré d'épargne-
retraite dont il est rentier, dans la mesure où cette prime n'a été ni 
déduite dans le calcul de son revenu pour une année d'imposition  
antérieure, ni indiquée dans sa déclaration de revenu pour une 
année d'imposition donnée aux fins de l'alinéa 60j), j.01), j.1) 
ou 1); 

b) son maximum déductible au titre de REER pour l'année. 
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Déduction des primes versées 
au REER du conjoint 

Anti-évitement 

Montants à inclure dans le 
revenu du rentier 

(5.1)11 peut être déduit dans le calcul du revenu pour une année 
d'imposition d'un contribuable dont le conjoint est rentier en vertu d'un 
régime enregistré d'épargne-retraite le moins élevé des montants  
suivants :  

a) le total des montants dont chacun représente une prime versée 
par le contribuable après 1988 et au plus tard le soixantième jour 
suivant la fin de l'année en vertu d'un régime enregistré d'épargne-
retraite dont son conjoint est rentier, dans la mesure où cette prime 
n'a été ni déduite dans le calcul de son revenu pour une année 
d'imposition antérieure, ni indiquée dans sa déclaration de revenu  
pour une année d'imposition donnée aux fins de l'alinéa 60j.2); 

b) l'excédent éventuel de son maximum déductible au titre de  
REER pour l'année sur le montant déduit dans le calcul de son  
revenu pour l'année selon le paragraphe (5).» 

(6) Le paragraphe 146(5.2) de la même loi est abrogé. 

(7) L'article 146 de la même loi est modifié par insertion, après le 
paragraphe (5.2), de ce qui suit : 

«(5.21) Nonobstant les autres dispositions du présent article, si, 
selon le cas : 

a) un régime de pension agréé est modifié ou géré après le 8 
octobre 1986 de façon à faire cesser, suspendre ou retarder 

(i) soit la participation d'un particulier au régime pour son 
année d'imposition 1988, 
(ii) soit les cotisations versées dans le cadre du régime par le 
particulier ou à son profit pour l'année, 
(iii) soit l'accumulation des prestations de retraite dans le 
cadre du régime pour le compte du particulier pour l'année, 

b) un régime de participation différée aux bénéfices est modifié ou 
géré après le 8 octobre 1986 de façon à faire cesser, suspendre ou 
retarder les cotisations versées dans le cadre du régime pour 
l'année au titre d'un particulier, et 

s'il est raisonnable de considérer que l'un des principaux motifs de la 
cessation, de la suspension ou du retard consiste à réduire le facteur 
d'équivalence applicable au particulier pour l'année quant à un 
employeur, seules les primes versées aux régimes enregistrés d'épargne-
retraite pour l'année — qui auraient été déductibles sans la cessation, la 
suspension ou le retard — sont déductibles dans le calcul du revenu du 
particulier pour l'année.» 

(8) Le paragraphe 146(8.3) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

48.3) Dans le cas où, à une date quelconque d'une année 
d'imposition, une somme donnée — retirée d'un régime enregistré 
d'épargne-retraite auquel une prime déductible selon le paragraphe 
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(5.1) ou l'alinéa 601.2) a été versée — doit être incluse en application du 
paragraphe (8) ou de l'alinéa (12)b) dans le calcul du revenu du 
conjoint d'un contribuable avant échéance du régime ou comme 
versement découlant de la conversion totale ou partielle d'un revenu de 
retraite prévu au régime, le total des primes versées par le contribuable 
au cours de l'année ou de l'une des deux années d'imposition 
précédentes, qui est déductible selon le paragraphe (5.1) ou l'alinéa  
601.2) dans le calcul de son revenu pour une année, doit être inclus à 
cette date dans le calcul du revenu du contribuable pour l'année, jusqu'à 
concurrence de la somme donnée, sauf si le contribuable et son conjoint 
vivaient séparément à cette date pour cause d'échec du mariage.» 

Déduction dans le revenu du 
conjoint 

Retrait non déductible 

(9) Le passage du paragraphe 146(8.6) de la même loi qui précède 
l'alinéa b, est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

48.6) Dans le cas où, à cause d'une somme que reçoit le conjoint 
d'un contribuable à une date donnée d'une année d'imposition, tout ou 
partie d'une prime est incluse en vertu du paragraphe (8.3) ou 
146.3(5.1) dans le calcul du revenu du contribuable pour l'année, cette 
prime ou partie de prime, selon le cas : 

a) est réputée, pour l'application du paragraphe (8.3) ou 
146.3(5.1) après cette date, ne pas être déductible en vertu du 
paragraphe (5.1) ou de l'alinéa 601.2); et» 

(10) Les alinéas 146(16)a) et b) de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

((a) avant l'échéance du régime, à un régime de pension agréé ou en 
vertu d'un tel régime, au profit du rentier, ou à tout émetteur d'un 
autre régime enregistré d'épargne-retraite ou d'un fonds enregistré 
de revenu de retraite, dont le rentier est rentier, 

b) à tout émetteur d'un autre régime enregistré d'épargne-retraite 
ou d'un fonds enregistré de revenu de retraite, dont le conjoint ou 
ancien conjoint du rentier est rentier, si le rentier et son conjoint ou 
ancien conjoint vivent séparément et si le versement ou le transfert 
est effectué conformément à quelque ordonnance ou jugement d'un 
tribunal compétent ou à un accord écrit de séparation, visant à 
partager des biens entre le rentier et son conjoint ou ancien 
conjoint, en règlement, après échec du mariage ou d'une situation 
assimilable à une union conjugale, des droits découlant du mariage 
ou d'une telle situation;» 

(11) L'article 146 de la même loi est modifié par insertion, après le 
paragraphe (17), de ce qui suit : 

«(18) Nonobstant les autres dispositions de la présente loi, un 
contribuable ne peut déduire dans le calcul de son revenu pour une 
année d'imposition un montant, se rapportant à un retrait visé par 
règlement, qu'il retire au cours de l'année d'un régime enregistré 
d'épargne-retraite. 
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Définition de conjoint (19) Pour l'application des alinéas (1)a), h) et i.1) et (3)b) ainsi 
que des paragraphes (8.8), (8.91) et (16), «conjoint» s'entend au sens du 
paragraphe 147.1(1).» 

(12) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1988 et 
suivantes. Toutefois pour son application aux années d'imposition 1988 et 
1989, l'alinéa 146(1)c) de la même loi, édicté par le paragraphe (1), est 
remplacé par ce qui suit : 

«c) «revenu gagné» d'un contribuable pour une année d'imposition 
s'entend de l'excédent éventuel du total des montants dont chacun 
représente : 

(i) soit son revenu pour l'année tiré : 
(A) d'une charge ou d'un emploi, calculé sans tenir 
compte des alinéas 8(1)k), 1), m) et m.1), 
(B) d'une entreprise qu'il exploite activement, seul ou 
comme associé, ou 
(C) d'un bien, s'il s'agit d'un revenu tiré de la location 
de biens immeubles ou de redevances sur un ouvrage ou 
une invention dont il est l'auteur, 

(ii) soit un montant inclus dans le calcul de son revenu pour 
l'année 

(A) selon le présent article, le paragraphe 147(10) ou 
(15) ou l'alinéa 56(1)b), c), c.1), g) ou o), ou 
(B) à titre de prestation de retraite ou d'autres pensions, 
d'allocation de retraite ou de prestation consécutive au 
décès, 

sur le total des montants dont chacun représente : 
(iii) soit sa perte pour l'année provenant : 

(A) d'une entreprise qu'il exploite activement, seul ou 
comme associé, ou 
(B) d'un bien, s'il s'agit d'une perte résultant de la 
location de biens immeubles, 

(iv) soit un montant déductible dans le calcul de son revenu 
pour l'année selon le paragraphe (6) ou (7) ou l'alinéa 60b), 
c), c.1), j), j.01), j.1), j.2), k), 1) ou m);» 

(13) Les paragraphes (2), (3), (4), (6), (8) et (9) et le paragraphe 
146(18) de la même loi, édicté par le paragraphe (11), s'appliquent aux 
années d'imposition 1989 et suivantes. 

(14) Le paragraphe (5) s'applique aux années d'imposition 1987 et 
suivantes. Toutefois, pour leur application aux années d'imposition 1987 et 
1988, les paragraphes 146(5) et (5.1) de la même loi, édictés par le 
paragraphe (5), sont remplacés par ce qui suit : 

«(5) Il peut être déduit dans le calcul du revenu, pour une année 
d'imposition, d'un contribuable qui est rentier en vertu d'un régime 
enregistré d'épargne-retraite ou qui le devient dans les 60 jours suivant 
la fin de l'année, le total des montants dont chacun représente une prime 
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versée par le contribuable au cours de l'année ou des 60 jours suivant la 
fin de l'année en vertu d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont il 
est rentier ou dont il devient rentier dans les 60 jours suivant la fin de 
l'année (dans la mesure où la prime n'a été ni déduite dans le calcul de 
son revenu pour l'année d'imposition précédente ni indiquée dans sa 
déclaration de revenu pour une année d'imposition pour l'application de 
l'alinéa 60j), j.01), j.1) ou 1)), jusqu'à concurrence de l'excédent 
éventuel de l'un ou l'autre des montants suivants : 

a) le montant qui, une fois ajouté au montant éventuel que le 
contribuable peut déduire selon l'alinéa 8(1)m) dans le calcul de 
son revenu pour l'année, ne dépasse pas le moins élevé de 3 500 $ 
ou de 20 % de son revenu gagné pour l'année dans le cas où le 
contribuable a été employé au cours de l'année et que l'une des 
situations suivantes se produit : 

(i) en raison de cet emploi, le contribuable a droit ou pourra 
avoir droit à des prestations dans le cadre d'une caisse ou d'un 
régime de pension qui prévoit le versement d'une prestation à 
ce contribuable, payable en tout ou en partie soit sur les 
cotisations qui ont été ou seront versées à la caisse ou au 
régime, soit sur les montants ou au titre des montants qu'une 
autre personne que le contribuable a porté ou portera au 
crédit de cette caisse ou de ce régime pour tenir lieu de ces 
cotisations en raison de l'emploi du contribuable au cours de 
l'année, 
(ii) le contribuable a versé des cotisations au cours de l'année 
à un régime de participation différée aux bénéfices dont il est 
bénéficiaire, 
(iii) en raison de cet emploi, un employeur a versé au cours de 
l'année une cotisation à un régime de participation différée 
aux bénéfices au titre du contribuable; 

b) le moins élevé de 7 500 $ ou de 20 % du revenu gagné du 
contribuable pour l'année, dans les autres cas, 

sur le montant éventuel que le contribuable peut déduire selon le 
paragraphe (6) dans le calcul de son revenu pour l'année. 

(5.1) Il peut être déduit dans le calcul du revenu, pour une année 
d'imposition, d'un contribuable dont le conjoint est rentier dans le cadre 
d'un régime enregistré d'épargne-retraite ou le devient dans les 60 jours 
suivant la fin de l'année d'imposition, le total des montants dont chacun 
représente une prime versée par le contribuable au cours de l'année ou 
des 60 jours suivant la fin de l'année dans le cadre d'un régime 
enregistré d'épargne-retraite dont le conjoint est rentier ou dont il 
devient rentier dans les 60 jours suivant la fin de l'année (dans la 
mesure où la prime n'a pas été déduite dans le calcul de son revenu pour 
une année d'imposition antérieure), jusqu'à concurrence de l'excédent 
éventuel du montant calculé au titre du contribuable selon celui des 
alinéas (5)a) ou b) qui lui est applicable sur le total : 
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a) de l'ensemble des montants que le contribuable a versés au cours 
de l'année ou des 60 jours suivant la fin de l'année dans le cadre 
d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont il est rentier à titre 
de prime qu'il a déduite au cours de l'année selon le paragraphe 
( 5 ); 
b) du montant éventuel qu'il peut déduire selon le paragraphe (6) 
dans le calcul de son revenu pour l'année.» 

(15) Le paragraphe (7) s'applique à l'année d'imposition 1988. 

(16) Le paragraphe (10) s'applique aux années d'imposition 1990 et 
suivantes. Toutefois, pour son application aux années d'imposition 1988 et 
1989, le sous-alinéa 146(16)a)(ii) de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

«(ii) dont le conjoint ou ancien conjoint du rentier, dont il vit 
séparé, est rentier, si le versement ou le transfert est effectué 
conformément à quelque ordonnance ou jugement d'un 
tribunal compétent ou à un accord écrit de séparation visant à 
partager des biens entre le rentier et son conjoint ou ancien 
conjoint, en règlement, après échec du mariage ou d'une 
situation assimilable à une union conjugale, des droits 
découlant du mariage ou d'une telle situation,» 

(17) Le paragraphe 146(19) de la même loi, édicté par le paragraphe 
(11), s'applique après 1987. 

9. (1) Le sous-alinéa 146.3(2)f)(iv) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(iv) d'un régime enregistré d'épargne-retraite ou d'un fonds 
enregistré de revenu de retraite dont le conjoint ou ancien 
conjoint du particulier est rentier, conformément à quelque 
ordonnance ou jugement d'un tribunal compétent ou à un 
accord écrit de séparation, visant à partager des biens entre le 
rentier et son conjoint ou ancien conjoint, en règlement, après 
échec du mariage ou d'une situation assimilable à une union  
conjugale, des droits découlant du mariage ou d'une telle 
situation:» 

(2) Le paragraphe 146.3(5.1) de la loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Montant ajouté au revenu «(5.1) Dans le cas où, à une date quelconque d'une année 
d'imposition, un montant donné — retiré d'un fonds enregistré de revenu 
de retraite qui a reçu des biens d'un régime enregistré d'épargne-retraite 
auquel une prime déductible en vertu du paragraphe 146(5.1) ou de 
l'alinéa j.2)  a été versée — doit être ajouté au revenu du conjoint d'un 
contribuable, le total des primes versées par le contribuable au cours de 
l'année ou de l'une des deux années d'imposition précédentes, dans la 
mesure où il est déductible en vertu du paragraphe 146(5.1) ou de  
l'alinéa j.2)  dans le calcul du revenu du contribuable pour une année, 
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Définitions 

«employeur participant» 
"participating employer" 

Déduction dans le revenu du 
conjoint 

Définition de conjoint 

doit être ajouté à cette date dans le calcul du revenu du contribuable 
pour l'année, dans la mesure où le montant donné dépasse l'excédent  
éventuel du minimum à retirer du fonds pour l'année sur le total des  
montants dont chacun représente un montant donné versé au cours de  
l'année et avant cette date, sauf si le contribuable et son conjoint 
vivaient séparément à cette date pour cause d'échec du mariage.» 

(3) Le passage du paragraphe 146.3(5.4) de la même loi qui précède 
l'alinéa b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5.4) Dans le cas où, à cause d'un montant que reçoit le conjoint 
d'un contribuable à une date donnée d'une année d'imposition, tout ou 
partie d'une prime est ajoutée, en vertu du paragraphe (5.1) ou 146(8.3) 
dans le calcul du revenu du contribuable pour l'année, cette prime ou 
partie de prime, selon le cas : 

a) est réputée, pour l'application des paragraphes (5.1) et 146(8.3) 
après cette date, ne pas être déductible par le contribuable en vertu 
du paragraphe 146(5.1) ou de l'alinéa 601.2); et» 

(4) L'alinéa 146.3(14)b) de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«b) transféré d'un fonds enregistré de revenu de retraite du rentier 
à un fonds enregistré de revenu de retraite ou régime enregistré 
d'épargne-retraite du conjoint ou ancien conjoint du rentier, 
conformément à quelque ordonnance ou jugement d'un tribunal 
compétent ou à un accord écrit de séparation, visant à partager des 
biens entre le rentier et son conjoint ou ancien conjoint, en 
règlement, après échec du mariage ou d'une situation assimilable à 
une union conjugale, des droits découlant du mariage ou d'une 
telle situation.» 

(5) L'article 146.3 de la même loi est modifié par insertion de ce qui 
suit : 

«(16) Pour l'application des alinéas (1)b.1) et f) et (2)d), du sous- 
alinéa (2)f)(iv), du paragraphe (6) et de l'alinéa (14)b), «conjoint» 
s'entend au sens du paragraphe 147.1(1).» 

(6) Les paragraphes (1), (4) et (5) s'appliquent après 1987. 

(7) Les paragraphes (2) et (3) s'appliquent aux années d'imposition 
1989 et suivantes. 

10. (1) Le paragraphe 147(1) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«147.(1) Les définitions qui suivent s'appliquent au présent article. 

«employeur participant» Employeur qui verse ou peut être tenu de 
verser des cotisations à un régime de participation aux bénéfices au 
profit de ses employés actuels ou anciens. 
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«participant actif» 
"active member" 

«régime de participation aux 
bénéfices» 
"profit sharing plan" 

«régime de participation 
différée aux bénéfices» 
"deferred profit sharing plan" 

«participant actif» Employé au profit duquel une cotisation est 
versée dans le cadre d'un régime de participation aux bénéfices au 
cours d'une année civile. 

«régime de participation aux bénéfices» Mécanisme dans le cadre 
duquel un employeur fait ou a fait à un fiduciaire au profit de ses 
employés actuels ou anciens des versements calculés en fonction 
des bénéfices de son entreprise ou en fonction à la fois des 
bénéfices de son entreprise et des bénéfices de l'entreprise d'une 
corporation avec laquelle il a un lien de dépendance. 

«régime de participation différée aux bénéfices» Régime de 
participation aux bénéfices que le ministre a accepté d'agréer pour 
l'application de la présente loi, sur demande faite conformément 
aux modalités réglementaires par un fiduciaire du régime et par un 
employeur d'employés bénéficiaires du régime, indiquant ainsi que 
le régime remplit les conditions du présent article.» 

(2) Le paragraphe 147(2) de la même loi est modifié par insertion, 
après l'alinéa a), de ce qui suit : 

«a.1) le régime stipule qu'aucun don ou cotisation ne peut être 
versé dans le cadre du régime, à l'exception : 

(i) d'un montant versé, conformément aux modalités du 
régime, par un employeur au profit de ses employés 
bénéficiaires du régime, 
(ii) d'un montant versé par un employé bénéficiaire du régime 
ou pour son compte qui est déductible selon l'alinéa 60k) dans 
le calcul de son revenu pour une année d'imposition ou qui est 
versé ou transféré au régime pour son compte selon le 
paragraphe (19); 

a.2) le régime limite les cotisations qu'un employeur peut verser au 
régime au cours de chaque année civile au profit de chaque 
bénéficiaire du régime à la moitié du plafond des cotisations 
déterminées pour l'année;» 

(3) L'alinéa 147(2)i) de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«i) le régime prévoit que chaque montant attribué ou réattribué par 
un fiduciaire du régime à un bénéficiaire du régime est acquis  
irrévocablement à ce bénéficiaire, 

(i) dans le cas où le montant est attribué ou réattribué avant  
1989, au plus tard cinq ans suivant la fin de 
l'année de son attribution ou réattribution, sauf si le 
bénéficiaire cesse, avant ce moment, d'être l'employé d'un  
employeur participant au régime, 
(ii) dans les autres cas, au plus tard au dernier en date du  
jour d'attribution ou du jour où le bénéficiaire complète une  
période ininterrompue de deux ans à titre de bénéficiaire du  
régime ou d'un autre régime de participation différée aux  
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Modalités limitant les 
cotisations 

Plafond de cotisation 

bénéfices qu'il est raisonnable de considérer comme ayant été 
remplacé par le régime; 

(i.1) le régime prévoit que chaque montant — à l'égard d'une 
personne qui cesse au cours d'une année civile d'être bénéficiaire 
du régime — que le fiduciaire du régime attribue ou réattribue, 
conditionnellement ou non, à cette personne à une date donnée 
avant la fin de l'année et qui n'est pas irrévocablement acquis à 
cette personne au plus tard à la date où elle cesse d'être 
bénéficiaire du régime, doit être payé, au cours de l'année ou dans 
les 120 jours suivant la fin de l'année, aux employeurs qui versent 
des cotisations au régime au profit du bénéficiaire, suivant la 
proportion qui est raisonnable compte tenu des cotisations versées 
par chacun de ces employeurs au profit du bénéficiaire;» 

(4) L'article 147 de la même loi est modifié par insertion, après le 
paragraphe (2), de ce qui suit : 

42.1) Le ministre ne peut accepter d'agréer un régime de 
participation aux bénéfices pour l'application de la présente loi que 
s'il est d'avis que le régime prévoit des modalités de nature à 
assurer que les exigences du paragraphe (5.1) visant le régime 
soient remplies pour chaque année civile.» 

(5) L'article 147 de la même loi est modifié par insertion, après le 
paragraphe (5), de ce qui suit : 

«(5.1) Un régime de participation différée aux bénéfices 
remplit les exigences du présent article pour chaque année civile si, 
dans le cas de chaque bénéficiaire du régime et de chaque 
employeur participant au régime qui verse à celui-ci une cotisation 
au cours de l'année au profit du bénéficiaire, selon le cas : 

a) le total des cotisations que l'employeur verse, au cours de 
l'année, à un régime de participation différée aux bénéfices 
au profit du bénéficiaire ne dépasse pas le moins élevé : 

(i) de la moitié du plafond des cotisations déterminées 
pour l'année, 
(ii) de 18 % du total des montants dont chacun 
représente un montant que le bénéficiaire reçoit au 
cours de l'année au titre de services qu'il rend à 
l'employeur et qui doit être inclus, abstraction faite du 
paragraphe 81(1), dans le calcul de son revenu pour une 
année d'imposition conformément à l'article 5 ou 6; 

b) le total des cotisations versées au cours de l'année à un 
régime de participation différée aux bénéfices au profit du 
bénéficiaire par l'employeur ou par un autre employeur qui, à 
une date donnée de l'année, a un lien de dépendance avec 
l'employeur ne dépasse pas la moitié du plafond des 
cotisations déterminées pour l'année; 
c) le total des montants dont chacun représente le facteur 
d'équivalence applicable au bénéficiaire pour l'année quant à 
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Déduction des cotisations 
patronales 

l'employeur ou un autre employeur qui, à une date donnée de 
l'année, a un lien de dépendance avec l'employeur ne dépasse 
pas le moins élevé : 

(i) du plafond des cotisations déterminées pour l'année, 
(ii) de 18 % du total des montants dont chacun 
représente la rémunération — au sens du paragraphe 
147.1(1) — que le bénéficiaire reçoit pour l'année de 
l'employeur ou d'un employeur qui, à une date donnée 
de l'année, a un lien de dépendance avec l'employeur.» 

(6) Les paragraphes 147(8) et (9) de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«(8) Il peut être déduit dans le calcul du revenu d'un 
employeur pour une année d'imposition le total des montants dont 
chacun représente un montant qu'il verse, au cours de l'année ou 
dans les 120 jours suivant la fin de l'année, au fiduciaire d'un 
régime de participation différée aux bénéfices, au profit de ses 
employés bénéficiaires du régime, dans la mesure où ce montant: 

a) d'une part, est versé conformément aux modalités du 
régime qui satisfont aux exigences de la présente loi 
concernant l'agrément des régimes de participation aux 
bénéfices; 
b) d'autre part, n'est pas déduit dans le calcul de son revenu 
pour une année d'imposition antérieure.» 

(7) Le sous-alinéa 147(14)c)(i) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(i) ne répond pas aux conditions énoncées  aux alinéas 
(2)a), b) à h), i) (dans sa version applicable avant  
1989), j), et  k), et» 

(8) Le paragraphe 147(14) de la même loi est modifié par 
suppression du mot «ou» à la fin de l'alinéa b) et par insertion, après 
l'alinéa c), de ce qui suit : 

«c.1) le régime ne répond pas aux conditions énoncées aux 
alinéas (2)a) à k) et 1), 
c.2) le régime ne répond pas aux conditions énoncées à 
l'alinéa (2)k.1) ou k.2), dans le cas où il a été agréé après 
mars 1983, 
c.3) les exigences du paragraphe (5.1) visant le régime ne 
sont pas remplies pour une année civile, 
c.4) le régime n'est pas conforme au paragraphe (20), ou 
c.5) un employeur participant au régime ne produit pas une 
déclaration de renseignements au moment et de la manière 
prévus au paragraphe 147.4(1),» 

(9) Le paragraphe 147(14) de la même loi est abrogé par 
suppression du mot «et» à la fin de l'alinéa e) et par insertion, après 
l'alinéa f), de ce qui suit : 
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Transferts aux régimes de 
pension agréés, régimes 
enregistrés d'épargne-retraite 
et régimes de participation 
différée aux bénéfices 

Restriction applicable aux 
transferts 

Imposition des transferts 

«g) lorsque s'applique l'alinéa c.1), c.2) ou c.4), à compter de 
la date postérieure au 31 décembre 1988 à laquelle le régime 
ne répond pas aux conditions ou à compter d'une date 
ultérieure, 
h) lorsque s'applique l'alinéa c.3), à compter de la fin de 
l'année pour laquelle les exigences du paragraphe (5.1) visant 
le régime ne sont pas remplies ou à compter d'une date 
ultérieure, et 
i) lorsque s'applique l'alinéa c.5), à compter de la date 
postérieure à celle où la déclaration de renseignements doit 
être produite,» 

(10) L'article 147 de la même loi est modifié par adjonction de ce 
qui suit : 

419) Un régime de participation différée aux bénéfices peut 
prévoir le paiement ou le transfert aux régimes suivants, au profit 
et pour le compte d'un particulier qui est ou était un employé d'un 
employeur participant ou qui était un conjoint — au sens du 
paragraphe 147.1(1) — d'un tel employé à la date du décès de celui-
ci, en règlement de tout ou partie des droits du particulier dans le 
cadre du régime, d'un montant unique — au sens du même 
paragraphe — qui découle des cotisations versées au régime qui 
étaient déductibles dans le calcul du revenu des employeurs 
participants au régime ainsi que des gains qu'il est raisonnable 
d'attribuer à ces cotisations : 

a) soit un régime de pension agréé dont le particulier est 
participant au sens du paragraphe 147.1(1); 
b) soit un régime enregistré d'épargne-retraite dont le 
particulier est rentier au sens du paragraphe 146(1); 
c) soit un régime de participation différée aux bénéfices dont 
le particulier est bénéficiaire et dont il est raisonnable de 
s'attendre à ce qu'il compte au moins cinq bénéficiaires tout 
au long de l'année civile du paiement ou transfert. 

(20) Nonobstant les autres dispositions de la présente loi, à 
l'exception de ce que prévoit le paragraphe (19), un régime de 
participation différée aux bénéfices ne peut, en aucun cas, prévoir 
le paiement ou le transfert d'un montant, pour le compte d'un 
particulier, à un régime de pension agréé, un régime enregistré 
d'épargne-retraite ou un autre régime de participation différée aux 
bénéfices, sauf s'il s'agit d'un montant déductible en application de 
l'alinéa 60j) ou k). 

(21) Les montants payés ou transférés en application du 
paragraphe (19) pour le compte d'un particulier ne peuvent : 

a) de ce seul fait, être inclus dans le calcul du revenu du 
particulier en application du présent article; 
b) faire l'objet d'une déduction selon la présente loi dans le 
calcul du revenu d'un contribuable.» 
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(11) Les paragraphes (1) à (5) et (7) à (10) s'appliquent après 
1988. 

(12) Le paragraphe (6) s'applique, pour les années d'imposition 
1989 et suivantes, aux montants versés à des régimes de participation 
différée aux bénéfices après 1988. 

11. (1) La même loi est modifiée par insertion, après l'article 147, de ce 
qui suit : 

«RÉGIMES DE PENSION AGRÉÉS 

Définitions 

«actuaire» 
"actuary" 
«administrateur» 
"administrator" 

«âge normal de la retraite» 
"normal retirement age" 

«bénéficiaire» 
"beneficiary" 

«conjoint» 
"spouse" 

147.1 (1) Les définitions qui suivent s'appliquent au présent article 
et aux articles 147.2 à 147.8. 

«actuaire» Fellow de l'Institut canadien des actuaires. 

«administrateur» Personne ou groupe de personnes, désigné 
conformément aux modalités d'un régime de pension, qui est 
chargé de gérer le régime. 

«âge normal de la retraite» S'entend, à une date donnée, 
relativement à un participant dans le cadre d'une disposition à 
prestations déterminées d'un régime de pension : 

a) de l'âge minimal auquel le participant a droit aux 
prestations viagères prévues par la disposition qui sont fixées 
sans réduction fondée sur son âge et sur la durée des services 
validables, ou sur l'un des deux, et sans autre réduction 
semblable, dans le cas où le participant a droit à ces 
prestations avant cette date autrement qu'en raison d'une 
invalidité permanente; 
b) de l'âge minimal auquel il aurait droit aux prestations 
visées à l'alinéa a) autrement qu'en raison d'une invalidité 
permanente s'il s'agissait d'une période de services validables, 
accomplie par le participant dans le cadre de la disposition, 
commençant à cette date donnée et se terminant à cet âge 
minimal, dans les autres cas. 

«bénéficiaire» Personne qui est désignée par un particulier pour 
recevoir, après le décès de celui-ci, des paiements dans le cadre 
d'un régime de pension. Sont compris parmi les bénéficiaires les 
héritiers ou représentants légaux du particulier. 

«conjoint» S'entend : 
a) soit d'une personne de sexe opposé qui est unie au 
particulier par les liens du mariage ou qui est partie, avec 
celui-ci, à un mariage nul ou annulable; 
b) soit d'une personne de sexe opposé qui vit depuis au moins 
un an avec le particulier dans une situation assimilable à une 
union conjugale. 
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«disposition du régime» 
"benefit provision" 

«employeur participant» 
"participating employer" 

«indice des prix à la 
consommation» 
"Consumer .Price Index" 

«invalidité permanente» 
"permanent disability" 

«disposition à cotisations 
déterminées» 
"money purchase provision" 

«disposition à prestations 
déterminées» 
"defined benefit provision" 

«disposition à prestations 
forfaitaires» 
"flat  benefit provision" 

«invalidité temporaire» 
"temporary disability" 

«mesure des gains» 
"wage measure" 

«disposition à cotisations déterminées» Modalités d'un régime de 
pension qui prévoient que les seules prestations au titre de chaque 
participant au régime sont celles qui sont fixées en fonction 
seulement de ses cotisations et de celles qui sont versées pour son 
compte aux termes de ces modalités ainsi que des gains qu'il est 
raisonnable d'attribuer à ces cotisations. 

«disposition à prestations déterminées» Modalités d'un régime de 
pension qui fixent les prestations au titre de chaque participant au 
régime d'une façon différente de celle prévue à la définition de 
«disposition à cotisations déterminées». 

«disposition à prestations forfaitaires» Disposition à prestations 
déterminées d'un régime de pension qui fixe le montant des 
prestations viagères de chaque participant d'après le total des 
montants dont chacun représente le produit d'un montant fixe et 
de la durée d'une période de service du participant, ou du nombre 
d'unités de production de celui-ci. 

«disposition du régime» Disposition à prestations déterminées ou 
disposition à cotisations déterminées d'un régime de pension. 

«employeur participant» Employeur qui verse ou est tenu de verser 
des cotisations à un régime de pension au titre de ses employés 
actuels ou anciens. 

«indice des prix à la consommation» L'indice des prix à la 
consommation pour un mois, publié par Statistique Canada en 
vertu de la Loi sur la statistique. 

«invalidité permanente» Déficience physique ou mentale d'un 
particulier qui, selon l'attestation écrite d'un médecin titulaire d'un 
permis d'exercice conforme à la législation provinciale applicable 
au Canada ou à celle de l'endroit où le particulier réside, l'empêche 
d'occuper un emploi et durera vraisemblablement jusqu'à son 
décès. 

«invalidité temporaire» Déficience physique ou mentale d'un 
particulier qui n'est pas permanente, mais qui, selon l'attestation 
écrite d'un médecin titulaire d'un permis d'exercice conforme à la 
législation provinciale applicable au Canada ou à celle de l'endroit 
où le particulier réside, l'empêche d'occuper son emploi. 

«mesure des gains» Correspond, pour un mois : 
a) aux traitement et salaire hebdomadaires moyens de 
l'ensemble des industries au Canada au cours de ce mois, tels 
que les publie Statistique Canada en vertu de la Loi sur la 
statistique; 
b) si les données relatives à l'ensemble des industries cessent 
d'être publiées, à telle autre mesure, prévue par règlement 
pris en application du Régime de pensions du Canada aux 
fins de l'alinéa 17(5)b) de cette loi, des traitement et salaire 
hebdomadaires moyens pour ce mois. 
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«montant unique» 
"single amount" 

«moyenne de l'indice des prix à 
la consommation» 
"average Consumer Price 
Index" 

«période admissible d'absence 
temporaire» 
"period of temporary absence" 
«période admissible de salaire 
réduit» 
"period of deemed full pay" 
«période d'invalidité» 
"period of disability" 

«plafond des cotisations 
déterminées» 
"money purchase limit" 

«participant» 
"member" 

«participant actif» 
"active member" 

«prestation de raccordement» 
"bridging benefits" 

«montant unique» Montant qu'il n'est pas raisonnable de 
considérer comme faisant partie d'une série de paiements 
périodiques. 

«moyenne de l'indice des prix à la consommation» Quotient obtenu, 
pour une année civile, en divisant par 12 le total des montants dont 
chacun représente l'indice des prix à la consommation pour un 
mois compris dans la période de 12 mois se terminant le 30 
septembre de l'année civile précédente. 

«participant» Particulier qui a le droit immédiat ou futur, absolu ou 
conditionnel, de recevoir les prestations prévues par un régime de 
pension au titre d'une période comprise dans les services validables 
qu'il accomplit dans le cadre d'une disposition du régime. 

«participant actif» Participant à un régime de pension au cours 
d'une année civile qui accomplit des services validables dans le 
cadre d'une disposition du régime pendant toute l'année ou une 
partie de celle-ci. 
((période admissible d'absence temporaire» S'entend au sens visé 
par règlement. 

«période admissible de salaire réduit» S'entend au sens visé par 
règlement. 

«période d'invalidité» Période tout au long de laquelle un 
particulier a une déficience qualifiée d'invalidité temporaire ou 
d'invalidité permanente. 

«plafond des cotisations déterminées» Correspond, pour une année 
civile, aux montants suivants : 

a) pour 1989, 10 500$; 
b) pour 1990, 11500$; 
c) pour 1991, 12 500$; 
d) pour 1992, 13 500$; 
e) pour 1993, 14 500$; 
f) pour 1994, 15 500$; 
g) pour chacune des années 1995 et suivantes, le plus élevé : 

(i) du produit — arrêté à la dizaine, celui qui a au moins 
cinq à l'unité étant arrondi à la dizaine supérieure — de 
15 500 $ par le quotient obtenu en divisant le salaire 
moyen pour l'année par le salaire moyen pour 1994, 
(ii) du plafond des cotisations déterminées pour l'année 
civile précédente. 

«prestation de raccordement» Prestation de retraite servie à un 
participant dans le cadre d'une disposition à prestations 
déterminées d'un régime de pension pour une période se terminant 
au plus tard à une date précise. La présente définition exclut les 
prestations de retraite servies, au choix du participant, en 
remplacement des prestations viagères. 
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«prestation de retraite» 
"retirement benefits" 

«prestation d'un régime 
général» 
"public pension benefits" 

«prestation viagère» 
"lifetime retirement benefits" 

«régime agréé» 
"registered plan" 

«régime de pension» 
"pension plan" 

«régime de pension agréé» 
"registered pension plan" 

«régime interentreprises» 
"multi-employer plan" 

«régime interentreprises 
déterminé» 
"specified multi-employer 
plan" 

«prestation de retraite» Montant périodique payable à un 
particulier, ou qui peut le devenir, conformément aux modalités 
d'une disposition d'un régime de pension. 

«prestation d'un régime général» Montant périodique payable en 
vertu du Régime de pensions du Canada, d'un régime provincial de 
pensions au sens de l'article 3 du Régime de pensions du Canada, 
ou de la partie I de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, à 
l'exclusion des prestations pour invalidité, prestations consécutives 
au décès et prestations au survivant prévues par ces régimes ou par 
cette loi. 

«prestation viagère» Prestation de retraite servie à un participant 
dans le cadre d'une disposition d'un régime de pension et qui, après 
le début du service, continuera à lui être payée jusqu'à son décès. 

«régime agréé» Régime de pension agréé ou régime de participation 
différée aux bénéfices. 

«régime de pension» Mécanisme dont le principal objet consiste à 
prévoir des paiements périodiques pour des particuliers après leur 
retraite au titre des services qu'ils ont rendus à des employeurs ou 
de la période où ils exercent leurs fonctions. 

«régime de pension agréé» Régime de pension que le ministre a 
accepté d'agréer pour l'application de la présente loi et dont 
l'agrément n'a pas été révoqué. 

((régime interentreprises» Régime de pension comptant, au cours 
d'une année civile, plus d'un employeur participant si, au début de 
l'année, il est raisonnable de s'attendre à ce que les conditions 
suivantes soient remplies tout au long de l'année ou de la période 
de l'année où le régime existe : 

a) les employeurs y participent conformément à une 
convention collective ou entente semblable, un règlement 
administratif ou une loi; 
b) les cotisations des employeurs sont établies d'après un 
barème de taux fixe ou déterminé par négociation; 
c) pas plus de 50 % des participants actifs au régime sont au 
service soit d'un seul employeur participant au régime, soit de 
plusieurs employeurs participants au régime qui ont entre eux 
un lien de dépendance. 

«régime interentreprises déterminé» S'entend d'un régime de 
pension : 

a) qui est un régime interentreprises au cours d'une année 
civile; 
b) qui, tout au long d'une année civile ou de la période de 
l'année où le régime existe, prévoit une disposition à 
prestations forfaitaires et dont les seules dispositions à 
prestations déterminées sont des dispositions à prestations 
forfaitaires; et 
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«rémunération» 
"remuneration" 

«salaire moyen» 
"average 'page" 

«services validables» 
"pensionable service" 

Conditions d'agrément 

Cotisations admissibles 

c) au titre duquel l'administrateur du régime a fait un choix 
auprès du ministre sur le formulaire réglementaire contenant 
les renseignements réglementaires à l'une ou l'autre des dates 
suivantes : 

(i) s'il s'agit de 1988, au plus tard à la fin de l'année, 
(ii) s'il s'agit d'une année postérieure à 1988, au plus 
tard au dernier en date des jours suivants : la fin de 
l'année civile précédente ou le jour de présentation au 
ministre d'une demande d'agrément du régime. 

«rémunération» S'entend, relativement à un particulier au service 
d'un employeur pour une période donnée, du total des montants 
dont chacun représente : 

a) soit un montant que le particulier reçoit au cours de la 
période donnée, à l'exception d'une partie de cette période qui 
est une période visée à l'alinéa b), au titre de services qu'il 
rend à l'employeur et qui doit être inclus, abstraction faite du 
paragraphe 81(1), dans le calcul de son revenu pour une 
année d'imposition conformément à l'article 5 ou 6; 
b) soit un montant qui est raisonnable compte tenu de la 
rémunération que le particulier reçoit de l'employeur pour les 
périodes antérieures à une période d'une part, qui est 
comprise dans la période donnée et dans les services 
validables que le particulier accomplit dans le cadre d'une 
disposition d'un régime de pension agréé et, d'autre part, qui 
est, pour le particulier, soit une période d'invalidité, soit une 
période admissible de salaire réduit quant à l'employeur, soit 
une période admissible d'absence temporaire quant à 
l'employeur. 

«salaire moyen» Quotient obtenu, pour une année civile, en divisant 
par 12 le total des montants dont chacun représente la mesure des 
gains pour un mois compris dans la période de douze mois se 
terminant le 30 juin de l'année civile précédente. 

«services validables» Périodes au titre desquelles des prestations 
viagères sont prévues pour un participant par une disposition d'un 
régime de pension. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3), (4), (7), (9) et (13) et de 
l'article 147.8, un régime de pension peut être agréé pour l'application 
de la présente loi s'il remplit les conditions suivantes : 

a) le régime stipule qu'aucun don ou cotisation ne peut être versé 
dans te cadre du régime, à l'exception : 

(i) d'un montant qu'un participant au régime verse à son 
profit conformément au régime tel qu'il a été agréé, 
(ii) d'un montant qu'un employeur verse au titre de ses 
employés actuels et anciens conformément à une disposition à 
cotisations déterminées du régime tel qu'il a été agréé, 
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Cession de droits 

Montants attribuables 

(iii) d'une cotisation admissible, selon le paragraphe 147.5(2), 
qu'un employeur verse dans le cadre d'une disposition à 
prestations déterminées du régime au titre de ses employés 
actuels et anciens, 
(iv) d'un montant versé par un participant au régime ou pour 
son compte, s'il est déductible selon l'alinéa 60j), j.01) ou j.1) 
dans le calcul de son revenu pour une année d'imposition ou 
versé ou transféré au régime pour son compte conformément 
au paragraphe 146(16) ou 147(19) ou à l'article 147.2, 
(v) d'un montant prescrit; 

b) le régime stipule qu'il ne peut y avoir renonciation ou cession 
d'un droit ou d'un avantage du participant dans le cadre du 
régime, sauf par suite de quelque ordonnance ou jugement d'un 
tribunal compétent ou d'un accord écrit et sauf si la renonciation 
ou la cession est en règlement, après échec du mariage ou d'une 
situation assimilable à une union conjugale entre un participant et 
son conjoint actuel ou ancien, des droits découlant du mariage ou 
d'une telle situation; 

c) le régime prévoit que seuls les montants suivants sont 
attribuables : 

(i) des prestations viagères payées au participant, dans le 
cadre de chaque disposition du régime, en versements égaux 
périodiques, à intervalles ne dépassant pas un an, 
(ii) un ou plusieurs montants uniques payés au participant 
avant le début du service à celui-ci des prestations de retraite 
prévues par le régime, en règlement de tout ou partie de ses 
droits aux prestations prévues par une disposition du régime 
tel qu'il a été agréé, 
(iii) un remboursement total ou partiel des cotisations que le 
participant a versées au régime, ainsi que des intérêts sur 
celles-ci calculés à un taux raisonnable, 
(iv) un paiement ou transfert à un autre régime de pension 
agréé ou à un régime enregistré d'épargne-retraite, 
conformément à l'article 147.2, 
(v) un paiement fait conformément à quelque ordonnance ou 
jugement d'un tribunal compétent ou à un accord écrit, visant 
à partager des biens entre le participant et son conjoint actuel 
ou ancien, en règlement, après échec du mariage ou d'une 
situation assimilable à une union conjugale, des droits 
découlant du mariage ou d'une telle situation, en 
remplacement des prestations qui seraient par ailleurs prévues 
au titre du participant par une disposition du régime, 
(vi) un paiement fait à un employeur participant au régime 
en règlement de tout ou partie de ses droits au surplus 
actuariel au titre d'une disposition à prestations déterminées 
du régime, 
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Début du service 

Service des prestations 

Placements 

Emprunts 

(vii) un paiement fait conformément à une stipulation du 
régime visée à l'alinéa (9)b) ou c), 
(viii) un paiement fait au participant en règlement de tout ou 
partie de ses droits au surplus actuariel au titre d'une 
disposition à prestations déterminées du régime, 
(ix) un paiement visé par règlement; 

d) le régime prévoit que le service au participant des prestations de 
retraite prévues par chaque disposition du régime doit débuter au 
plus tard à la fin du mois qui suit celui où le participant atteint 71 
ans; 

e) le régime prévoit que les prestations viagères ne sont servies à un 
participant dans le cadre d'une disposition qu'au titre des périodes 
suivantes : 

(i) une période tout au long de laquelle il est au service d'un 
employeur qui participe au régime à son profit, à l'exception 
d'une période visée par règlement, 
(ii) une période admissible d'absence temporaire du 
participant quant à un employeur qui participe au régime à 
son profit, 
(iii) une période d'invalidité du participant visée par 
règlement, 
(iv) une période comprise dans les services validables 
accomplis par le participant auprès d'un ancien employeur 
dans le cadre d'une disposition d'un autre régime de pension 
agréé, si le participant n'a plus droit aux prestations au titre 
de cette période dans le cadre d'un régime de pension agréé 
auquel cet employeur a participé à son profit, 
(v) toute autre période visée par règlement; 

f) le régime stipule qu'il est interdit de détenir les placements 
suivants dans le cadre du régime : 

(i) les placements visés par règlement, 
(ii) si le régime est visé par la Loi de 1985 sur les normes de 
prestation de pension ou une loi provinciale semblable, les 
placements que ces lois interdisent à une date donnée, 
(iii) les placements qui seraient interdits si le régime était visé 
par la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension à 
une date donnée autre qu'une date visée au sous-alinéa (ii); 

g) le régime stipule que le fiduciaire ou une autre personne qui 
détient l'actif dans le cadre du régime ne peuvent emprunter de 
l'argent pour les fins du régime; toutefois, le régime peut autoriser 
ces personnes à emprunter de l'argent si les conditions suivantes 
sont remplies : 

(i) l'emprunt est d'une durée d'au plus 90 jours et ne fait pas 
partie d'une série de prêts ou d'autres opérations ou 
remboursements, 
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Calcul des montants 

Administrateur 

Dispositions réglementaires 

Conditions d'agrément 
supplémentaires — disposition à 
prestations déterminées 

Cotisations salariales 

(ii) les biens détenus dans le cadre du régime ne sont pas 
donnés en garantie pour l'emprunt, sauf si l'emprunt est 
nécessaire pour assurer le paiement à court terme de 
prestations ou l'achat de rentes dans le cadre du régime sans 
recourir à une vente à très bas prix des biens détenus dans le 
cadre du régime; 

pour l'application du présent alinéa, une personne n'est pas réputée 
emprunter de l'argent si, par suite de l'acquisition d'un bien 
immeuble qu'il est raisonnable de considérer comme détenu en vue 
de tirer un revenu de biens, elle devient redevable de montants 
(autrement qu'au titre d'intérêts) dont le total ne dépasse pas le 
coût indiqué du bien immeuble et dont le remboursement est 
garanti par mortgage ou hypothèque sur le bien immeuble; 

h) le régime stipule que les montants se rapportant à la gestion du 
régime sont établis en conformité avec des hypothèses 
raisonnables, s'ils sont fondés sur des hypothèses, et avec les 
principes actuariels généralement acceptés, si de tels principes 
s'appliquent à leur calcul; 

i) le régime désigne un administrateur; 

j) le régime respecte les dispositions réglementaires. 

(3) Sous réserve du paragraphe (11), un régime de pension ne peut 
être agréé que si chacune de ses dispositions à prestations déterminées 
remplit les conditions suivantes : 

a) les seules cotisations qui peuvent ou doivent être versées par un 
participant dans le cadre de la disposition sont celles qui sont ainsi 
versées au titre des services validables qu'il accomplit (à 
l'exception des services qu'il accomplit après l'année civile où elles 
sont versées), s'il est raisonnable de s'attendre à ce qu'elles ne 
dépassent pas les montants suivants : 

(i) s'il s'agit de cotisations versées au cours d'une année civile 
au titre des services validables qu'il accomplit au cours de 
l'année auprès d'un employeur (à l'exception des cotisations 
au titre de périodes d'invalidité, de périodes admissibles 
d'absence temporaire ou de périodes admissibles de salaire 
réduit) le moins élevé : 

(A) du montant correspondant à 9% de la rémunération 
que le participant reçoit de l'employeur pour l'année, 
(B) du total de 600$ et de 70% du crédit de pension — 
calculé conformément aux dispositions réglementaires — 
applicable au contribuable pour l'année quant à 
l'employeur dans le cadre de la disposition, 

(ii) s'il s'agit de cotisations versées pour des périodes 
d'invalidité, des périodes admissibles d'absence temporaire ou 
des périodes admissibles de salaire réduit, le montant qui est 
vraisemblablement nécessaire pour assurer le service des 
prestations prévues par la disposition au titre du participant 
pour la période, 
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Calcul des prestations de 
retraite 

Prestations postérieures au 
début du service 

Prestations pour services 
passés 

Retraite anticipée 

(iii) dans les autres cas, le montant qui est vraisemblablement 
nécessaire pour assurer le service des prestations prévues par 
la disposition au titre du participant par suite d'événements 
liés aux services passés — au sens visé par règlement —; 

b) les prestations de retraite prévues par la disposition sont 
calculées, au titre d'un participant, de façon que le crédit de 
pension — calculé conformément aux dispositions réglementaires — 
applicable au participant pour une année civile quant à un 
employeur dans le cadre de la disposition soit déterminable à la fin 
de l'année; 

c) le régime stipule que, sauf disposition contraire du règlement, 
des prestations ne doivent pas être servies à un participant dans le 
cadre de la disposition — appelée «disposition donnée» au présent 
alinéa — au titre d'une période postérieure à la date du début du 
service au participant de prestations de retraite prévues par une 
disposition à prestations déterminées : 

(i) soit du régime, 
(ii) soit d'un autre régime de pension agréé, dans le cadre de 
laquelle le participant accomplit des services validables : 

(A) soit auprès d'un employeur auprès duquel il 
accomplit de tels services dans le cadre de la disposition 
donnée, 
(B) soit auprès d'un employeur qui a un lien de 
dépendance avec un employeur visé à la division (A); 

d) le régime stipule que, par dérogation aux autres modalités du 
régime et sauf disposition contraire du règlement, les prestations 
qui sont servies dans le cadre de la disposition au titre d'un 
participant par suite d'un événement lié aux services passés — au 
sens visé par règlement — ne peuvent être payées par le régime 
avant l'obtention, conformément aux dispositions réglementaires, 
d'une attestation du ministre au titre des prestations, dans la 
mesure où ces prestations sont payées au titre de périodes de 
services validables accomplis auprès d'un employeur après 1987 et 
avant l'année civile où l'événement se produit; par ailleurs, des 
cotisations ne peuvent être versées au régime au titre de cette 
partie des prestations avant la présentation de la demande 
d'attestation; 

e) dans le cas où le service au participant des prestations viagères 
prévues par la disposition débute à une date donnée antérieure au 
premier en date des jours suivants : 

(i) le jour où le participant atteint : 
(A) 55 ans, s'il exerce auprès d'un employeur 
participant au régime une profession visée par règlement 
qui l'oblige à prendre une retraite anticipée pour des 
raisons de sécurité publique — appelée «profession liée à 
la sécurité publique» au présent alinéa —, 
(B) 60 ans, dans les autres cas, 
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(ii) le jour où le participant a accompli 30 années de services 
validables dans le cadre du régime, 
(iii) le jour où le nombre d'années de services validables 
accomplis par le participant dans le cadre du régime et son 
âge totalisent : 

(A) 75, s'il exerce une profession liée à la sécurité 
publique auprès d'un employeur participant, 
(B) 80, dans les autres cas, 

(iv) le jour où le participant cesse d'occuper un emploi en 
raison d'une invalidité permanente, 

les prestations viagères annuelles qui sont servies au participant 
dans le cadre de la disposition au cours de l'année du début de leur 
service ne doivent pas dépasser le montant calculé selon la formule 
suivante : 

X x (1 - 0,0025 x Y) 

Réduction des prestations 

où 
X 	représente les prestations viagères annuelles qui seraient 

servies au participant dans le cadre de la disposition au cours 
de l'année s'il avait atteint, à la date où les prestations 
prévues par la disposition commencent à lui être servies, l'âge 
normal de la retraite prévu par la disposition, à cette date, 

Y le nombre de mois de la période commençant le jour du début 
du service au participant des prestations viagères prévues par 
la disposition et se terminant au premier en date des jours 
suivants : 

(i) le jour visé au sous-alinéa (i), 

(ii) le premier en date des jours suivants, s'il a continué 
d'être un participant actif au régime et si la période qui 
commence le jour du début du service des prestations au 
participant et se termine au dernier en date des jours 
suivants était comprise dans les services validables du 
participant dans le cadre de chaque disposition à 
prestations déterminées du régime : 

(A) le jour où il a accompli 30 années de services 
validables dans le cadre du régime, 
(B) le jour où les années de services validables qu'il 
a accomplis dans le cadre du régime et son âge 
totalisent 75, s'il exerce une profession liée à la 
sécurité publique auprès d'un employeur 
participant au régime, ou 80, dans les autres cas; 

toutefois, le présent alinéa ne s'applique pas à un régime de 
pension institué en application de la Loi sur la pension de retraite 
des Forces canadiennes; 
f) le régime stipule que des modifications peuvent y être apportées 
à une date donnée afin de réduire les prestations à servir dans le 
cadre de la disposition au titre d'un participant si la réduction a 
pour objet d'empêcher la révocation de l'agrément du régime; 
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Paiements forfaitaires — 
Réduction des prestations 

Prestations viagères 
maximales 

g) si le régime prévoit le paiement ou le transfert d'un montant 
unique, au titre du participant, en règlement de tout ou partie de 
ses droits aux prestations prévues par la disposition ou en 
remplacement de ces prestations — à l'exception d'un 
remboursement ou transfert de cotisations versées par le 
participant au titre de la disposition — le montant unique ne doit 
pas dépasser la valeur actuarielle, au moment du paiement ou du 
transfert, des prestations (sauf le montant unique) qui ne seront 
pas servies au titre du participant dans le cadre de la disposition 
par suite du paiement ou du transfert. 

(4) Sous réserve du paragraphe (6), un régime de pension ne peut 
être agréé que si les prestations viagères prévues par chaque disposition 
à prestations déterminées du régime remplissent les conditions 
suivantes : 

a) les prestations viagères annuelles qui sont servies à un 
participant pour l'année civile où leur service débute — appelée 
«année du début» au présent alinéa — ne dépassent pas le total des 
montants suivants : 

(i) le moins élevé : 
(A) du montant correspondant à 2 % du total des 
montants dont chacun représente la rémunération, 
révisée jusqu'à l'année du début, qu'un participant reçoit 
d'un employeur donné — au titre d'une période (appelée 
«période indiquée» au présent alinéa) tout au long de 
laquelle il est lié à un employeur et qui constitue des 
services validables qu'il accomplit auprès de ce dernier 
dans le cadre de la disposition—pour la partie de la 
période indiquée qui constitue des services validables 
qu'il accomplit auprès de l'employeur donné dans le 
cadre de la disposition, 
(B) du produit des montants suivants : 

(I) le plus élevé de 1 722,22 $ et du neuvième du 
plafond des cotisations déterminées pour l'année du 
début, 
(II) le total des montants dont chacun représente la 
durée (calculée en années et fractions d'année) 
d'une période indiquée, 

(ii) le moins élevé : 
(A) du montant calculé selon la formule suivante : 

0,02xXxY 
(B) du montant calculé selon la formule suivante : 

Z x Y 
où 
X représente le plus élevé : 

(i) du plus élevé des montants dont chacun 
représente le tiers de la rémunération, révisée 
jusqu'à l'année du début, que le participant reçoit, 
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Règles visant les prestations 
viagères maximales 

Rémunération révisée 

Montant des prestations 
viagères 

pour 36 mois consécutifs, d'un employeur auprès 
duquel il accomplit des services validables dans le 
cadre de la disposition, 
(ii) du plus élevé des montants dont chacun 
représente le cinquième de la rémunération, révisée 
jusqu'à l'année du début, que le participant reçoit, 
pour cinq périodes non chevauchantes de 12 mois 
consécutifs, d'un employeur auprès duquel il 
accomplit des services validables dans le cadre de la 
disposition, 

Y le total des montants dont chacun représente la durée 
(calculée en années et fractions d'année) d'une période 
comprise dans les services validables accomplis par le 
participant dans le cadre de la disposition, à l'exception 
d'une période indiquée, 

Z le plus élevé de 1 722,22 $ et du neuvième du plafond 
des cotisations déterminées pour l'année du début; 

b) les prestations viagères annuelles qui sont servies à un 
participant dans le cadre de la disposition pour une année civile 
donnée suivant l'année du début de leur service ne dépassent pas le 
produit des montants suivants : 

(i) le total des montants calculés à l'alinéa a) au titre du 
participant et de la disposition, 
(ii) le rapport entre le montant visé à la division (A) et celui 
visé à la division (B) : 

(A) le plus élevé des montants dont chacun représente la 
moyenne de l'indice des prix à la consommation pour 
l'année civile du début du service au participant des 
prestations viagères prévues par la disposition ou pour 
une année civile ultérieure qui n'est pas postérieure à 
l'année donnée, 
(B) la moyenne de l'indice des prix à la consommation 
pour l'année civile du début du service au participant des 
prestations viagères prévues par la disposition. 

(5) Pour l'application du paragraphe (4), les règles suivantes 
s'appliquent : 

a) la rémunération qu'un participant reçoit d'un employeur pour 
une période comprise dans une année civile et qui est révisée 
jusqu'à une année ultérieure correspond à la rémunération qu'il 
reçoit de l'employeur pour la période et qui, s'il s'agit d'une 
période comprise dans une année postérieure à 1988, est révisée 
pour tenir compte de l'augmentation du salaire moyen depuis cette 
année jusqu'à l'année ultérieure; 

b) le montant des prestations viagères auxquelles les conditions 
visées au paragraphe (4) s'appliquent correspond au montant des 
prestations viagères qui seraient servies à un participant dans le 
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Courte période d'emploi 

Révision pour inflation 

Réduction du facteur 
d'équivalence 

Exception — prestations 
augmentées par une méthode 
actuarielle 

cadre d'une disposition à prestations déterminées d'un régime de 
pension si les hypothèses suivantes étaient admises : 

(i) le participant n'a pas fait le choix visé à l'alinéa (8)j), 
(ii) ces prestations comprennent des prestations viagères qui, 
par suite du paiement ou du transfert d'un montant unique au 
titre du participant, ne seront pas servies au participant dans 
le cadre de la disposition; 

c) dans le cas où un participant à un régime de pension agréé n'est 
pas, pendant une période de 36 mois consécutifs ou pendant cinq 
périodes non chevauchantes de 12 mois consécutifs, au service d'un 
employeur qui participe au régime à son profit dans le cadre d'une 
disposition à prestations déterminées du régime, le montant X visé 
au sous-alinéa (4)a)(ii) doit être égal à la rémunération annuelle 
moyenne que le participant reçoit d'employeurs auprès desquels il 
accomplit des services validables dans le cadre de la disposition; 

d) dans le cas où un régime de pension agréé précise, pour 
l'application de l'alinéa (4)b), une unité de mesure de variation de 
l'indice des prix à la consommation qui est semblable au rapport 
visé au sous-alinéa (4)b)(ii), la mesure précisée doit s'appliquer 
aux fins de l'alinéa (4)b); 

e) si la rémunération qu'un participant reçoit d'un employeur pour 
une période comprise dans une année civile est versée de façon 
qu'une partie de la rémunération ne soit pas prise en compte dans 
le calcul des prestations viagères du participant prévues par une 
disposition à prestations déterminées d'un régime de pension agréé 
alors qu'elles sont calculées en fonction de sa rémunération au 
cours de la période et s'il est raisonnable de considérer que l'un des 
principaux motifs de cet état de choses consiste à réduire le facteur 
d'équivalence applicable au participant pour l'année quant à 
l'employeur, les présomptions suivantes s'appliquent : 

(i) le participant est réputé lié à l'employeur pendant qu'il est 
à son service, 
(ii) la rémunération que le participant reçoit de l'employeur 
pour chaque période est réputée être cette partie de la 
rémunération qui serait prise en compte dans le calcul de ses 
prestations viagères prévues par la disposition si elles étaient 
calculées en fonction de sa rémunération au cours de la 
période. 

(6) Par dérogation au paragraphe (4), un régime de pension peut 
être agréé même si les prestations viagères qu'il prévoit dans le cadre 
d'une disposition et qui sont servies à un participant après le jour donné 
où il atteint 65 ans ne remplissent pas les conditions visées au 
paragraphe (4), si : 

a) d'une part, les prestations du participant prévues par la 
disposition remplissent la condition suivante : la valeur actualisée, 
à la date du début du service des prestations viagères du 
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Prestations permises — 
disposition à prestations 
déterminées 

Prestations de raccordement 

participant — appelée «date du début du service différé» au présent 
alinéa — de toutes les prestations prévues par la disposition au titre 
du participant ne dépasse pas le total : 

(i) de la valeur actualisée, à la date du début du service 
différé, de toutes les prestations qui seraient prévues par la 
disposition au titre du participant après cette date si le service 
au participant des prestations viagères prévues par la 
disposition débutait le jour donné, 
(ii) du total des montants dont chacun représente un 
paiement qui serait fait au participant dans le cadre de la 
disposition au cours de la période commençant à la date 
donnée et se terminant à la date du début du service différé si 
le service au participant des prestations viagères prévues par 
la disposition débutait le jour donné, 
(iii) du total des montants dont chacun représente des intérêts 
calculés à un taux raisonnable sur un paiement visé au sous-
alinéa (ii) depuis la date du paiement jusqu'à la date du début 
du service différé; 

b) d'autre part, les prestations viagères qui seraient servies au 
participant dans le cadre de la disposition si leur service débutait le 
jour donné remplissent les conditions visées au paragraphe (4). 

Prestations antérieures à 1988 	 (7) Dans le cas où, à la fois : 
— participants liés aux 
employeurs 	 a) un régime de pension prévoit le paiement de prestations dans le 

cadre d'une disposition à prestations déterminées au titre d'un 
participant par suite d'un événement lié aux services passés — au 
sens visé par règlement —, 

b) ces prestations comprennent des prestations — appelées 
«prestations antérieures à 1988» au présent paragraphe — au titre 
d'une période de services validables accomplis avant 1988, 

c) le participant était, à la date de l'événement ou à une date 
antérieure, lié à un employeur participant du régime, 

le régime ne peut être agréé que si le ministre approuve les prestations 
antérieures à 1988. 

(8) Par dérogation aux paragraphes (2) et (3), un régime de 
pension prévoyant une disposition à prestations déterminées remplit les 
conditions d'agrément même s'il prévoit des prestations conformes à l'un 
ou plusieurs des alinéas suivants : 

a) le régime prévoit, pour un participant auquel des prestations 
viagères ont commencé à être servies dans le cadre de la 
disposition, le paiement de prestations de raccordement dans le 
cadre de la disposition au moins une fois par année, pour une 
période se terminant au plus tard à la fin du mois qui suit celui où 
le participant atteint 65 ans, si le montant de ces prestations de 
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raccordement, pour un mois donné, ne dépasse, en aucun cas, le 
montant calculé selon la formule suivante : 

A x (1 - 0,0025 x B) x C x —D 
10 

Révisions des prestations 

Période garantie 

où 
A représente les prestations d'un régime général, ou une 

estimation raisonnable de celles-ci, qui seraient payables au 
participant pour le mois du début du service à celui-ci des 
prestations de raccordement s'il était âgé de 65 ans au cours 
de ce mois et si les prestations d'un régime général 
commençaient à lui être servies au cours de ce même mois, 

B 	le nombre de mois, le cas échéant, dans la période 
commençant à la date du début du service au participant des 
prestations de raccordement et se terminant à la date où le 
participant atteint 60 ans, 

C le plus élevé des montants suivants pour le mois donné : 
(i) le rapport, ou toute unité de mesure de variation semblable 
précisée au régime, entre l'indice des prix à la consommation 
pour le mois donné et l'indice des prix à la consommation 
pour le mois du début du service au participant des 
prestations de raccordement, 
(ii) si le mois donné est le mois du début du service des 
prestations de raccordement au participant, un; sinon, le 
montant calculé selon la présente description au titre du 
participant pour le mois précédant le mois donné, 

D le moins élevé des montants suivants : 
(i) le total des montants dont chacun représente la durée 
(calculée en années et fractions d'année) d'une période 
comprise dans les services validables accomplis par le 
participant dans le cadre de la disposition, 
(ii) 10; 

b) le régime prévoit la révision périodique ou occasionnelle des 
prestations viagères payables à un participant, après le début du 
service à celui-ci de ces prestations prévues par la disposition, pour 
tenir compte, en tout ou en partie, des variations de l'indice des 
prix à la consommation depuis le début du service de ces 
prestations jusqu'à la date de chaque révision; 

c) le régime prévoit que, en cas de décès d'un participant après le 
début du service à celui-ci des prestations de retraite prévues par la 
disposition, des prestations de retraite – appelées ((prestations 
continues» au présent alinéa et à l'alinéa d) – sont payables dans le 
cadre de la disposition à un ou plusieurs bénéficiaires du 
participant au moins une fois par année, pour une période 
commençant le jour du décès du participant et se terminant au plus 
tard 15 ans après la date du début du service au participant des 
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Prestation après-retraite au 
survivant 

Réduction au premier décès 

Prestation préretraite au 
survivant 

prestations de retraite prévues par la disposition, si le total des 
montants dont chacun représente le montant des prestations 
continues qui sont servies (ou qui le seraient si leur conversion 
n'était pas permise ou exigée par le régime) à un bénéficiaire du 
participant pour chaque période dans le cadre de la disposition ne 
dépasse pas le montant des prestations de retraite qui seraient 
servies au participant pour la période dans le cadre de la 
disposition si celui-ci était vivant; les prestations continues servies 
dans le cadre de la disposition à un bénéficiaire du participant sont 
payables même si le régime permet ou exige également leur 
conversion totale ou partielle; 

d) le régime prévoit que, en cas de décès d'un participant après le 
début du service à celui-ci des prestations de retraite prévues par la 
disposition, des prestations de retraite — appelées «prestations au 
survivant» au présent alinéa — sont payables dans le cadre de la 
disposition, à une ou plusieurs personnes dont chacune est soit le 
conjoint de celui-ci (à la date du début du service des prestations 
de retraite au participant ou à la date du décès de celui-ci), soit 
une personne à sa charge (à la date du décès du participant) et 
sont ainsi payables au moins une fois par année et jusqu'au décès 
du conjoint ou pour une période se terminant au plus tard à la date 
où la personne cesse d'être à la charge du participant si les 
conditions suivantes sont remplies : 

(i) le montant des prestations au survivant qui sont servies à 
une personne au titre du participant pour chaque période 
dans le cadre de la disposition ne dépasse pas 75 % du 
montant des prestations de retraite qui seraient servies au 
participant pour la période dans le cadre de la disposition s'il 
était vivant, 
(ii) le montant des prestations au survivant payées à une 
personne au titre du participant pour chaque période dans le 
cadre de la disposition ne dépasse pas l'excédent éventuel : 

(A) du montant des prestations de retraite qui seraient 
servies au participant pour la période dans le cadre de la 
disposition s'il était vivant, 
(B) sur le total des montants dont chacun représente le 
montant des prestations continues qui sont servies (ou 
qui le seraient si la conversion des prestations continues 
n'était pas permise ou exigée par le régime) à un 
bénéficiaire du participant pour la période dans le cadre 
de la disposition; 

e) les prestations de retraite servies à un participant dans le cadre 
de la disposition après le décès de son conjoint sont inférieures aux 
prestations de retraite qui lui seraient servies dans le cadre de la 
disposition si son conjoint était vivant; 

f) le régime prévoit que, en cas de décès d'un participant — au titre 
duquel aucun montant unique visé à l'alinéa h) n'est payable — 
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Prestation préretraite au 
survivant — période garantie 

avant le début du service à celui-ci des prestations de retraite 
prévues par la disposition, des prestations de retraite — appelées 
«prestations au survivant» au présent alinéa — sont payables à une 
ou plusieurs personnes dont chacune est, à la date du décès du 
participant, soit le conjoint de celui-ci, soit une personne à sa 
charge, et sont ainsi payables au moins une fois par année et 
jusqu'au décès du conjoint ou pour une période se terminant au 
plus tard à la date où la personne cesse d'être à la charge du 
participant, si les conditions suivantes sont remplies : 

(i) le montant des prestations au survivant qui sont servies 
pour chaque mois à une personne, au titre du participant, ne 
dépasse pas 75 % du montant des prestations de retraite 
mensuelles acquises au participant dans le cadre de la 
disposition et révisées jusqu'au mois, 
(ii) le total des montants dont chacun représente le montant 
des prestations au survivant qui sont servies pour chaque mois 
à une personne, au titre du participant, ne dépasse pas le 
montant des prestations de retraite mensuelles acquises au 
participant dans le cadre de la disposition et révisées jusqu'au 
mois; 

pour l'application du présent alinéa, le montant des prestations 
mensuelles acquises au participant dans le cadre de la disposition, 
révisé jusqu'à un mois donné, correspond au total des montants 
suivants, révisé pour tenir compte des augmentations de l'indice 
des prix à la consommation depuis le mois du décès du participant 
jusqu'au mois donné : 

(iii) dans le cas où le décès du participant survient à la date 
où il atteint l'âge normal de la retraite prévu par la 
disposition ou après, le montant des prestations viagères qui 
auraient été servies au participant dans le cadre de la 
disposition pour le premier mois suivant son décès si le service 
au participant des prestations de retraite prévues par la 
disposition avait débuté immédiatement avant son décès, 
(iv) dans le cas où le décès du participant survient avant la 
date où il atteint l'âge normal de la retraite prévu par la 
disposition, le montant des prestations viagères qui auraient 
été servies au participant dans le cadre de la disposition pour 
le premier mois suivant son décès si le service au participant 
des prestations de retraite prévues par la disposition avait 
débuté immédiatement avant son décès et s'il avait atteint 
l'âge normal de la retraite prévu par la disposition 
immédiatement avant son décès, 
(y) le montant prescrit; 

g) le régime prévoit que si, d'une part, une personne décède après 
le début du service à celle-ci des prestations au survivant visées à 
l'alinéa f) prévues par la disposition au titre d'un participant 
décédé et si, d'autre part, cette personne est le conjoint du 
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Paiements forfaitaires au décès 
préretraite 

Remboursement des cotisations 
après le décès du participant 

participant à la date du décès de celui-ci, des prestations de 
retraite — appelées «prestations continues» au présent alinéa — sont 
payables à un ou plusieurs bénéficiaires de la personne au moins 
une fois par année et pour une période commençant le jour du 
décès de la personne et se terminant au plus tard 15 ans après la 
date du début du service à la personne des prestations au survivant 
prévues par la disposition, si le total des montants dont chacun 
représente le montant des prestations continues qui sont servies (ou 
qui le seraient si leur conversion n'était pas permise ou exigée par 
le régime) à un bénéficiaire de la personne pour la période dans le 
cadre de la disposition ne dépasse, en aucun cas, le montant des 
prestations au survivant qui seraient servies à la personne pour la 
période dans le cadre de la disposition si elle était vivante; les 
prestations continues servies dans le cadre de la disposition à un 
bénéficiaire de la personne sont payables même si le régime permet 
ou exige également leur conversion totale ou partielle; 

h) le régime prévoit que, en cas de décès d'un participant — au titre 
duquel des prestations au survivant visées à l'alinéa f) ne sont pas 
payables — avant le début du service à celui-ci des prestations de 
retraite prévues par la disposition, un ou plusieurs montants 
uniques sont payables dans le cadre de la disposition à un ou 
plusieurs bénéficiaires du participant si, d'une part, le total de ces 
montants uniques ne dépasse pas le total : 

(i) de la valeur actualisée, calculée conformément aux 
dispositions réglementaires, immédiatement avant le décès du 
participant, de toutes les prestations qui lui sont acquises dans 
le cadre de la disposition à la date de son décès, 
(ii) du total des montants dont chacun représente, pour un tel 
montant unique, des intérêts calculés à un taux raisonnable 
pour la période commençant à la date du décès du participant 
et se terminant à la date du paiement du montant unique, 

et d'autre part, le régime exige que tous ces montants uniques 
soient payés au plus tard à la fin de l'année civile suivant l'année 
du décès du participant; 

i) le régime prévoit que, après le décès d'un participant, un ou 
plusieurs montants uniques — chacun étant appelé «remboursement 
de cotisations» au présent alinéa — sont payables dans le cadre de la 
disposition à un ou plusieurs bénéficiaires du participant ou de tout 
autre particulier qui a reçu, au titre du participant, des prestations 
de retraite dans le cadre de la disposition si le total, à une date 
donnée, des montants dont chacun représente un remboursement 
de cotisations payé à cette date dans le cadre de la disposition au 
titre du participant ne dépasse pas le compte net des cotisations 
versées par le participant dans le cadre de la disposition 
immédiatement avant cette date et si le régime prévoit que : 

(i) les remboursements de cotisations ne peuvent être payés 
dans le cadre de la disposition qu'une fois payés tous les 
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autres montants, uniques ou périodiques, qui sont prévus par 
la disposition au titre du participant, 
(ii) tous les remboursements de cotisations dans le cadre de la 
disposition au titre du participant doivent être payés au plus 
tard à la fin de l'année civile suivant la première année où les 
seuls montants qui restent encore à payer dans le cadre de la 
disposition au titre du participant sont des remboursements 
de cotisations; 

pour l'application du présent alinéa, le compte net des cotisations 
versées par le participant dans le cadre d'une disposition : 

(iii) correspond, à une date quelconque — appelée «date de 
l'opération» au présent alinéa — où, selon le cas : 

(A) une cotisation est versée au régime par le 
participant au titre de la disposition, ou est versée ou 
transférée au régime pour son compte au titre de la 
disposition en application du paragraphe 146(16) ou 
147(19) ou de l'article 147.2, 
(B) un montant est retiré du régime dans le cadre de la 
disposition au titre du participant ou est versé ou 
transféré de la disposition à une autre disposition à 
prestations déterminées du régime ou d'un autre régime 
de pension agréé, 

au montant, positif ou négatif, calculé selon la formule 
suivante : 

X + Y - Z 
où 
X représente le compte net des cotisations versées par le 

participant au titre de la disposition immédiatement 
avant cette date, 

Y le total des montants dont chacun représente une 
cotisation, visée à la division (A), versée ou transférée à 
cette date, 

Z le total des montants dont chacun représente un 
montant, visé à la division (B), versé ou transféré à cette 
date, 

(iv) correspond à zéro, avant la date de la première opération, 
(v) correspond, à une date donnée, au total : 

(A) du compte net des cotisations du participant au titre 
de la disposition à la date de l'opération la plus récente — 
antérieure à l'autre date —, 
(B) des intérêts calculés à un taux raisonnable sur le 
montant visé à la division (A), depuis la date de 
l'opération la plus récente — antérieure à l'autre date — 
jusqu'à la date donnée; 

Option 	 j) le régime permet à un participant de faire un ou plusieurs des 
choix suivants avant le début du service à celui-ci des prestations 
de retraite prévues par la disposition, de sorte que, selon le cas : 
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(i) des prestations soient servies à une ou plusieurs personnes 
dans le cadre de la disposition après son décès — s'il survient 
après le début du service au participant des prestations de 
retraite prévues par la disposition — en remplacement des 
prestations qui seraient éventuellement servies après son décès 
sans le choix, dans le cas où les prestations sont celles qui 
pourraient être servies dans le cadre d'une disposition à 
cotisations déterminées d'un régime de pension agréé en 
application de l'alinéa (10)c) ou d), 

(ii) des prestations de retraite — appelées «prestations 
temporaires» au présent sous-alinéa — soient servies au 
participant dans le cadre de la disposition, en remplacement 
d'une partie de ses prestations viagères prévues par la 
disposition, pour une période se terminant au plus tard à la 
fin du mois qui suit celui où il atteint 65 ans, si le total des 
prestations temporaires servies au participant pour un mois 
donné dans le cadre de la disposition et des prestations de 
raccordement éventuellement servies au participant pour le 
mois donné dans le cadre de la disposition ne dépasse pas le 
montant des prestations d'un régime général, ou une 
estimation raisonnable de celles-ci, qui seraient payables au 
participant pour le mois donné s'il était âgé de 65 ans au 
cours de ce mois et si des prestations d'un régime général 
commençaient à lui être servies au cours de ce mois, 
(iii) les prestations de retraite payables au participant dans le 
cadre de la disposition soient révisées après le début de leur 
service, au lieu de faire l'objet des révisions éventuelles qui 
seraient faites sans le choix, de façon qu'elles soient, selon le 
cas 

(A) augmentées périodiquement à un taux ne dépassant 
pas 4 % par année, 
(B) augmentées ou réduites périodiquement pour tenir 
compte de tout ou partie des variations de l'indice des 
prix à la consommation, 
(C) augmentées périodiquement, dans la mesure où le 
montant ou taux de rendement qui serait gagné sur un 
groupe de biens de placement précisés dans le régime 
dépasse le montant ou taux précisé dans le régime, 
(D) augmentées ou réduites périodiquement suivant 
l'augmentation ou la réduction de la valeur d'un groupe 
précis de biens qui constituent l'actif d'un compte ou 
fonds distinct tenu dans le cadre du régime aux fins du 
calcul des prestations de retraite prévues par le régime, 

si, dans le cas de chaque participant qui fait un tel choix, les 
conditions suivantes sont remplies : 
(iv) le montant des prestations viagères qui sont servies au 
participant dans le cadre de la disposition pour les 12 
premiers mois suivant le début de leur service au participant 
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Conditions d'agrément 
supplémentaires — disposition à 
cotisations déterminées 

Comptes distincts 

Remboursement de cotisations 

Remboursement de montants 

Rentes 

Conjoint survivant — option 

Cotisations patronales 

ne dépasse pas le montant des prestations viagères qui lui 
seraient servies dans le cadre de la disposition pour cette 
période sans le choix, 
(v) la valeur actualisée, à la date du début du service au 
participant des prestations de retraite prévues par la 
disposition, de toutes les prestations prévues par la disposition 
au titre du participant ne dépasse pas la valeur actualisée, à 
cette date, des prestations qui seraient servies dans le cadre de 
la disposition au titre du participant sans le choix; 

k) le régime permet à une personne qui est le conjoint du 
participant, à la date du décès de celui-ci, et à qui des prestations 
au survivant, visées à l'alinéa f), sont servies dans le cadre de la 
disposition de faire le choix prévu à l'alinéa j) qu'elle pourrait faire 
si elle participait au régime; toutefois, le régime ne peut autoriser 
cette personne à faire un choix pour que les prestations au 
survivant visées à l'alinéa (10)d) soient servies après son décès. 

(9) Un régime de pension ne peut être agréé que si chacune de ses 
dispositions à cotisations déterminées remplit les conditions suivantes : 

a) le régime prévoit qu'un compte distinct doit être tenu pour 
chaque participant au régime qui se voit attribuer, au moins une 
fois par année, les cotisations versées et montants transférés au 
régime à son titre dans le cadre de la disposition ainsi que les gains 
qu'il est raisonnable d'y attribuer; 

b) le régime stipule qu'une cotisation versée dans le cadre de la 
disposition par un participant ou par un employeur au titre de ce 
dernier peut être remboursée à celui qui l'a versée si le 
remboursement vise à empêcher la révocation de l'agrément du 
régime; 

c) le régime stipule que dans le cas où un participant cesse d'avoir 
des droits au titre d'une cotisation qu'un employeur verse dans le 
cadre de la disposition au profit du participant, la cotisation ainsi 
que les gains qu'il est raisonnable d'y attribuer doivent être payés à 
l'employeur au cours de l'année civile où le participant cesse 
d'avoir des droits ou dans les 120 jours suivant la fin de l'année; 

d) le régime prévoit que des prestations de retraite seront assurées 
dans le cadre de la disposition au titre d'un participant : 

(i) soit par l'affectation du solde de son compte dans le cadre 
de la disposition à l'achat d'une rente d'un titulaire de permis 
ou autre personne autorisée par les lois fédérales ou 
provinciales à exploiter au Canada un commerce de rentes, 
(ii) soit par un mécanisme visé par règlement; 

e) les cotisations que chaque employeur participant au régime doit 
verser dans le cadre de la disposition sont calculées d'une manière 
que le ministre juge acceptable. 
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Prestations permises — 
disposition à cotisations 
déterminées 

Réduction à 65 ans 

Révision des prestations 

Période garantie 

Prestation après-retraite au 
conjoint survivant 

(10) Par dérogation aux paragraphes (2) et (9), un régime de 
pension prévoyant une disposition à cotisations déterminées remplit les 
conditions d'agrément même s'il prévoit des prestations conformes à l'un 
ou plusieurs des alinéas suivants : 

a) les prestations de retraite qui sont servies à un participant dans 
le cadre de la disposition avant une date qui tombe au plus tard à 
la fin du mois qui suit celui où il atteint 65 ans sont supérieures à 
celles qui lui sont servies après cette date; 

b) le régime prévoit que les prestations de retraite payables à un 
participant dans le cadre de la disposition sont révisées après le 
début de leur service de façon qu'elles soient, selon le cas : 

(i) augmentées périodiquement à un taux ne dépassant pas 
4 % par année, 
(ii) augmentées ou réduites périodiquement pour tenir compte 
de tout ou partie des variations de l'indice des prix à la 
consommation, 
(iii) augmentées périodiquement dans la mesure où le 
montant ou taux de rendement qui serait gagné sur un groupe 
de biens de placement précisé dans le régime dépasse le 
montant ou taux précisé dans le régime, 
(iv) augmentées ou réduites périodiquement suivant 
l'augmentation ou la réduction de la valeur d'un groupe précis 
de biens qui constituent l'actif d'un compte ou fonds distinct 
tenu dans le cadre du régime aux fins du calcul des 
prestations de retraite prévues par le régime; 

c) le régime prévoit que, en cas de décès d'un participant après le 
début du service à celui-ci des prestations de retraite prévues par la 
disposition, des prestations de retraite — appelées «prestations 
continues» au présent alinéa et à l'alinéa d) — sont payables dans le 
cadre de la disposition à un ou plusieurs bénéficiaires du 
participant au moins une fois par année et pour une période 
commençant le jour du décès du participant et se terminant au plus 
tard 15 ans après la date du début du service au participant des 
prestations de retraite dans le cadre de la disposition, si le total des 
montants dont chacun représente le montant des prestations 
continues qui sont servies (ou qui le seraient si leur conversion 
n'était pas permise ou exigée par le régime) à un bénéficiaire du 
participant pour chaque période dans le cadre de la disposition ne 
dépasse pas le montant des prestations de retraite qui seraient 
servies au participant pour la période dans le cadre de la 
disposition s'il était vivant; les prestations continues servies à un 
bénéficiaire du participant dans le cadre de la disposition sont 
payables même si le régime permet ou exige également leur 
conversion totale ou partielle; 

d) le régime prévoit que, en cas de décès d'un participant après le 
début du service à celui-ci des prestations de retraite prévues par la 
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Réduction au premier décès 

Prestation préretraite au 
conjoint survivant 

Prestation préretraite au 
survivant — période garantie 

disposition, des prestations de retraite — appelées «prestations au 
survivant» au présent alinéa — sont payables dans le cadre de la 
disposition à une personne qui est, à la date du début du service au 
participant des prestations prévues par la disposition, le conjoint de 
celui-ci, et sont ainsi payables au moins une fois par année et 
jusqu'au décès de la personne, si le montant des prestations au 
survivant qui sont servies pour chaque période dans le cadre de la 
disposition au titre du participant ne dépasse pas l'excédent 
éventuel : 

(i) du montant des prestations de retraite qui seraient servies 
au participant pour la période dans le cadre de la disposition 
s'il était vivant, 
(ii) sur le total des montants dont chacun représente le 
montant des prestations continues qui sont servies à un 
bénéficiaire du participant pour la période dans le cadre de la 
disposition ou qui le seraient si leur conversion n'était pas 
permise ou exigée par le régime; 

e) les prestations de retraite qui sont servies à un participant dans 
le cadre de la disposition après le décès de son conjoint sont 
inférieures à celles qui lui seraient servies dans le cadre de la 
disposition si son conjoint était vivant; 

f) le régime prévoit que, en cas de décès d'un participant avant le 
début du service à celui-ci des prestations de retraite prévues par la 
disposition, des prestations de retraite sont payables dans le cadre 
de la disposition, à une personne qui est, à la date du décès du 
participant, le conjoint de celui-ci et sont ainsi payables jusqu'au 
décès de la personne, au moins une fois par année et en versements 
égaux périodiques ou en versements périodiques qui seraient 
conformes aux alinéas a) et b) si la personne participait au régime; 

g) le régime prévoit que, en cas de décès d'une personne après le 
début du service à celle-ci des prestations de retraite visées à 
l'alinéa f) prévues par la disposition au titre d'un participant, des 
prestations de retraite — appelées «prestations continues» au présent 
alinéa — sont payables dans le cadre de la disposition à un ou 
plusieurs bénéficiaires de la personne au moins une fois par année 
et pour une période commençant le jour du décès de la personne et 
se terminant au plus tard 15 ans après le début du service à celle-ci 
des prestations de retraite prévues par la disposition, si le total des 
montants dont chacun représente le montant des prestations 
continues qui sont servies (ou qui le seraient si leur conversion 
n'était pas permise ou exigée par le régime) à un bénéficiaire de la 
personne pour chaque période dans le cadre de la disposition ne 
dépasse pas le montant des prestations de retraite qui seraient 
servies à la personne pour la période dans le cadre de la disposition 
si elle était vivante; les prestations continues servies à un 
bénéficiaire de la personne dans le cadre de la disposition sont 
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Paiements forfaitaires au décès 
préretraite 

Conjoint survivant — option 

Régimes interentreprises 

Lois prévues par règlement 

Modalités requises par le 
ministre 

Demande d'agrément 

Agrément du régime 

payables même si le régime permet ou exige également leur 
conversion totale ou partielle; 

h) le régime prévoit, d'une part, que, en cas de décès d'un 
participant avant le début du service à celui-ci des prestations de 
retraite prévues par la disposition, un ou plusieurs montants 
uniques sont payables dans le cadre de la disposition à un ou 
plusieurs bénéficiaires du participant et, d'autre part, que tous ces 
montants uniques doivent être payés au plus tard à la fin de l'année 
civile suivant l'année du décès du participant; 

i) le régime permet à une personne à qui des prestations de retraite 
visées à l'alinéa f) sont servies dans le cadre de la disposition au 
titre d'un participant qui décède avant le début du service à celui-ci 
des prestations de retraite prévues par la disposition de faire un 
choix pour que des prestations qui seraient conformes à l'un des 
alinéas a) à c) si la personne participait au régime soient servies au 
titre du participant dans le cadre de la disposition au lieu des 
prestations qui seraient servies sans le choix. 

(11) Afin de déterminer si un régime de pension — qui est un 
régime interentreprises au cours d'une année civile — peut être agréé à 
une date quelconque de l'année, les conditions visées au paragraphe (3) 
sont modifiées comme suit : 

a) il n'est pas tenu compte de sous-alinéa (3)c)(ii); 

b) s'il s'agit d'un régime interentreprises déterminé : 
(i) la condition visée à l'alinéa (3)b) ne s'applique pas, 
(ii) l'application de la stipulation exigée à l'alinéa (3)d) peut 
être limitée aux prestations servies au titre d'un participant 
par suite du versement de cotisations au régime par celui-ci. 

(12) Un régime de pension peut être agréé même s'il prévoit des 
prestations qui ne sont pas conformes aux conditions visées aux 
paragraphes (2), (3), (4) et (9), si les prestations prévues font en sorte 
que le régime soit conforme à des dispositions — visées par règlement — 
des lois fédérales ou provinciales ou y serait conforme si ces dispositions 
s'appliquaient au régime au titre de l'ensemble de ses participants. 

(13) Un régime de pension ne peut être agréé que si le ministre est 
d'avis qu'il prévoit des modalités de nature à éviter que les situations 
visées au paragraphe (17) ou (18) se produisent, auquel cas il 
deviendrait révocable. 

(14) La demande d'agrément d'un régime de pension est faite par 
l'administrateur du régime, conformément aux modalités 
réglementaires. 

(15) Le ministre peut accepter d'agréer un régime de pension pour 
l'application de la présente loi si le régime remplit les conditions 
d'agrément. 
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Date d'agrément 

Limites applicables au facteur 
d'équivalence 

Prestations dé raccordement — 
limite supplémentaire 

(16) Tout régime de pension que le ministre accepte d'agréer après 
le 31 décembre 1988 est réputé l'être à compter du dernier en date des 
jours suivants : 

a) le premier jour de l'année civile où la demande d'agrément est 
présentée au ministre conformément au paragraphe (14); 
b) le jour qui, selon les modalités du régime, est celui de son entrée 
en vigueur. 

(17) Un régime de pension agréé devient un régime révocable à la 
fin d'une année civile dans les cas suivants : 

a) le facteur d'équivalence applicable pour l'année à un participant 
actif du régime au cours de l'année quant à un employeur 
participant au régime dépasse le moins élevé : 

(i) du plafond des cotisations déterminées pour l'année, 
(ii) de 18 % de la rémunération que le participant reçoit de 
l'employeur pour l'année; 

toutefois, s'il s'agit d'un régime qui est un régime interentreprises 
déterminé au cours de l'année, le présent alinéa ne s'applique que 
si le facteur d'équivalence applicable pour l'année au participant 
quant à l'employeur comprend les cotisations versées au cours de 
l'année dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées du 
régime; 

b) s'il s'agit d'un régime qui n'est pas un régime interentreprises au 
cours de l'année, le total des montants suivants dépasse le plafond 
des cotisations déterminées pour l'année : 

(i) le facteur d'équivalence applicable pour l'année à un 
participant actif au cours de l'année quant à un employeur 
participant au régime, 
(ii) le total des montants dont chacun représente le facteur 
d'équivalence applicable au participant pour l'année quant à 
un employeur qui, à une date donnée de l'année, a un lien de 
dépendance avec l'employeur visé au sous-alinéa (i). 

(18) Un régime de pension agréé, sauf un régime interentreprises, 
devient un régime révocable si, à une date donnée, le montant des 
prestations de raccordement servies au participant pour un mois dans le 
cadre d'une disposition à prestations déterminées du régime dépasse 
l'excédent éventuel : 

a) du moins élevé des montants dont chacun représente le montant 
qui serait calculé au titre du participant pour le mois selon la 
formule visée à l'alinéa (8)a) relativement à une disposition à 
prestations déterminées soit du régime, soit d'un régime de pension 
agréé lié au régime au cours du mois, dans le cadre duquel des 
prestations de raccordement — dont le service a débuté — sont 
servies au participant, si le sous-alinéa (i) de la description du 
montant D à l'alinéa (8)a) était remplacé par ce qui suit : 
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Acceptation des modifications 

Conditions supplémentaires 

Obligations de l'administrateur 

Prestations prévues 

48 

«(i) le total des montants dont chacun représente la durée 
(calculée en années et fractions d'année) d'une période 
comprise dans les services validables accomplis par le 
participant dans le cadre d'au moins une disposition à 
prestations déterminées soit du régime, soit d'un régime de 
pension agréé lié au régime au cours du mois, dans le cadre 
duquel des prestations de raccordement — dont le service a 
débuté — sont servies au participant,» 

b) sur le total des montants dont chacun représente les prestations 
de raccordement servies au participant pour le mois dans le cadre 
soit d'une autre disposition à prestations déterminées du régime, 
soit d'une disposition à prestations déterminées d'un régime de 
pension agréé lié au régime au cours du mois; 

pour l'application du présent paragraphe, un régime de pension agréé 
est lié à un régime de pension agréé donné au cours d'un mois si, à une 
date quelconque du mois, l'employeur qui est un employeur participant 
au régime donné ou qui, à cette date, a un lien de dépendance avec un 
tel employeur est un employeur participant au régime de pension agréé. 

(19) Le ministre ne peut accepter une modification apportée à un 
régime de pension agréé que si les conditions suivantes sont remplies : 

a) l'administrateur du régime en fait la demande sur le formulaire 
réglementaire; 

b) le régime, une fois modifié, remplit les conditions d'agrément; 

c) la modification qui vise à rembourser au participant tout ou 
partie des cotisations qu'il a versées au régime stipule que les 
montants payables au participant à ce titre ou à titre d'intérêts sur 
les cotisations remboursées — à l'exclusion des montants qui 
peuvent être transférés à d'autres régimes de pension agréés ou à 
des régimes enregistrés d'épargne-retraite conformément au 
paragraphe 147.2(6) — doivent être payés au participant au plus 
tard à la fin de l'année civile suivant l'année où le ministre accepte 
la modification. 

(20) Afin de s'assurer que l'objet de la présente loi en matière de 
régimes de pension agréés n'est pas contourné, le ministre peut, à une 
date donnée, imposer à un tel régime les exigences et conditions qui 
semblent être justifiées. 

(21) L'administrateur d'un régime de pension agréé doit gérer le 
régime conformément à ses modalités telles qu'elles ont été agréées. 
Toutefois, si le régime ne remplit pas les conditions d'agrément, 
l'administrateur peut le gérer comme s'il était modifié pour s'y 
conformer. 

(22) Pour l'application du présent article et des règlements pris en 
application de celui-ci ou de la définition de «facteur d'équivalence pour 
services passés» , au paragraphe 248(1), dans le cas où il est nécessaire 
d'obtenir l'attestation du ministre avant de pouvoir payer des prestations 



Idem 

Personne liée à l'employeur 

données dans le cadre d'un régime de pension agréé, le régime est réputé 
prévoir les prestations données même en l'absence de l'attestation. 

(23) Pour l'application de l'alinéa (3)d) et des règlements pris en 
application de celui-ci ou des définitions de «facteur d'équivalence pour 
services passés» et «facteur d'équivalence» , au paragraphe 248(1) : 

a) le régime de pension qui est institué n'est pas réputé prévoir des 
prestations avant que le ministre n'ait accepté de l'agréer; 

b) le régime de pension agréé qui est modifié n'est pas réputé 
prévoir des prestations par suite de la modification avant que le 
ministre n'ait accepté la modification. 

(24) Pour l'application du présent article et de ses règlements 
d'application, une personne est liée à un employeur à une date donnée si, 
à cette date, selon le cas : 

a) elle est, directement ou indirectement, propriétaire d'au moins 
10 % des actions émises d'une catégorie quelconque du capital-
actions de l'employeur ou de toute autre corporation qui est liée à 
celui-ci, 

b) elle a un lien de dépendance avec l'employeur, 

pour l'application du présent paragraphe : 

c) une personne est réputée propriétaire, à une date donnée, de 
chaque action du capital-actions d'une corporation appartenant, à 
cette date, à une personne ayant un lien de dépendance avec elle; 

d) chaque bénéficiaire d'une fiducie est réputé propriétaire, à une 
date donnée, de la fraction de toutes les actions du capital-actions 
d'une corporation qui appartiennent, à cette date, à la fiducie, que 
représente la juste valeur marchande, à cette date, de son droit de 
bénéficiaire dans la fiducie par rapport à la juste valeur 
marchande, à cette date, de tous les droits de bénéficiaire dans la 
fiducie; 

e) chaque associé d'une société est réputé propriétaire, à une date 
donnée, de la fraction de toutes les actions du capital-actions d'une 
corporation qui appartiennent à la société, à cette date, que 
représente la juste valeur marchande, à cette date, de sa 
participation dans la société par rapport à la juste valeur 
marchande, à cette date, des participations de tous les associés de 
la société; 

f) un particulier qui rend des services, à une date donnée, pour le 
compte d'un employeur qui, advenant que ce particulier ou une 
autre personne lui étant liée soit, à cette date, un actionnaire 
désigné de cet employeur, exploiterait une entreprise de prestation 
de services personnels, au sens de l'alinéa 125(7)d), est réputé être 
lié à cet employeur, à cette date, si le particulier, ou une personne 
ou une société ayant avec lui un lien de dépendance, a droit ou, en 
vertu d'un arrangement, peut avoir droit, directement ou 
indirectement, à au moins 10 % des biens ou des actions d'une 
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catégorie quelconque du capital-actions de l'employeur ou d'une 
corporation liée à celui-ci; et 

g) une personne qui a, à une date donnée, en vertu d'un contrat, en 
equity  ou autrement, un droit immédiat ou futur, absolu ou 
conditionnel, à des actions du capital-actions d'une corporation, ou 
un droit de les acquérir, est réputée propriétaire de ces actions à 
cette date s'il est raisonnable de considérer que l'un des principaux 
motifs de l'existence du droit consiste à ce que la personne ne soit 
pas considérée comme liée à un employeur. 

(25) Pour l'application des alinéas (8)d) et f), ((personne à charge» 
d'un participant à une date donnée, s'entend d'une personne qui répond 
aux conditions suivantes : 

a) elle est, à la date du décès du participant, le père ou la mère, le 
grand-père ou la grand-mère, le frère, la soeur ou l'enfant du 
participant; 

b) son entretien est assuré par le participant, à la date du décès de 
celui-ci; 

c) elle est âgée, à la date donnée : 
(i) soit de moins de 19 ans et elle n'atteindra pas 19 ans au 
cours de l'année civile qui comprend la date donnée, 
(ii) soit d'au moins 18 ans et, selon le cas : 

(A) elle fréquente à plein temps un établissement 
d'enseignement et ce, depuis le dernier en date des jours 
suivants : le jour où elle atteint 18 ans ou le jour du 
décès du participant, 
(B) elle est à charge du participant, à la date du décès de 
celui-ci, à cause d'un handicap mental ou physique et 
elle continue d'avoir ce handicap. 

(26) Pour l'application du présent article, des articles 147.2 à 
147.8 et des règlements pris en application du présent article ou des 
définitions de «facteur d'équivalence pour services passés» et «facteur 
d'équivalence», au paragraphe 248(1), dans le cas où les services 
validables du participant à un régime de pension agréé dans le cadre 
d'une disposition du régime comprennent une période où il n'était pas au 
service d'un employeur qui participe au régime à son profit : 

a) l'administrateur du régime doit répartir la période entre les 
employeurs participants d'une manière que justifient les 
circonstances; 

b) la partie de la période ainsi répartie à un employeur est réputée 
constituer des services validables que le participant a accomplis 
auprès de cet employeur. 

(27) Toute référence dans la présente loi à un régime de pension 
tel qu'il a été agréé s'entend d'une référence aux modalités du régime 
que le ministre a accepté d'agréer pour l'application de la présente loi et 
aux modifications du régime : 
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a) qu'il accepte par la suite; 

b) qui lui ont été présentées à cette fin mais qu'il n'a ni acceptées 
ni refusées, s'il est raisonnable de s'attendre à ce que le régime, une 
fois modifié, remplisse les conditions d'agrément. 

147.2(1) Un régime de pension agréé peut prévoir le paiement ou 
le transfert d'un montant unique, pour le compte d'un participant 
auquel des prestations de retraite prévues par le régime n'ont pas 
commencé à être servies et en règlement de tout ou partie de ses droits 
aux prestations prévues par une disposition à cotisations déterminées du 
régime tel qu'il a été agréé, soit à un autre régime de pension agréé pour 
assurer des prestations au titre du participant dans le cadre d'une 
disposition à cotisations déterminées de ce régime, soit à un régime 
enregistré d'épargne-retraite dont il est rentier au sens du paragraphe 
146(1). 

(2) Un régime de pension agréé peut prévoir le paiement ou le 
transfert d'un montant unique, pour le compte d'un participant auquel 
des prestations de retraite prévues par le régime n'ont pas commencé à 
être servies et en règlement de tout ou partie de ses droits aux 
prestations prévues par une disposition à cotisations déterminées du 
régime tel qu'il a été agréé, à un autre régime de pension agréé pour 
assurer le service de prestations au titre du participant dans le cadre 
d'une disposition à prestations déterminées de ce régime. 

(3) Un régime de pension agréé peut prévoir le paiement ou 
transfert d'un montant unique, pour le compte d'un participant auquel 
des prestations de retraite prévues par le régime n'ont pas commencé à 
être servies et en règlement de tout ou partie de ses droits aux 
prestations prévues par une disposition à prestations déterminées du 
régime tel qu'il a été agréé — à l'exclusion de ses droits au surplus 
actuariel au titre de la disposition — à un autre régime de pension agréé 
pour assurer le service de prestations de retraite au titre du participant 
dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées de ce régime. 

(4) Un régime de pension agréé peut prévoir le paiement ou le 
transfert d'un montant unique ne dépassant pas un montant prescrit, 
pour le compte d'un participant auquel des prestations de retraite 
prévues par le régime n'ont pas commencé à être servies et en règlement 
de tout ou partie de ses droits aux prestations prévues par une 
disposition à prestations déterminées du régime tel qu'il a été agréé — à 
l'exclusion de ses droits au surplus actuariel au titre de la disposition — 
soit à un autre régime de pension agréé pour assurer le service de 
prestations de retraite au titre du participant dans le cadre d'une 
disposition à cotisations déterminées de ce régime, soit à un régime 
enregistré d'épargne-retraite dont il est rentier, au sens du paragraphe 
146(1). 

(5) Un régime de pension agréé peut prévoir le paiement ou le 
transfert d'un montant unique, pour le compte d'un particulier qui est le 
conjoint actuel ou ancien d'un participant au régime et qui a le droit de 
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recevoir ce montant unique du régime conformément à quelque 
ordonnance ou jugement d'un tribunal compétent ou à un accord écrit 
de séparation, visant à partager des biens entre le participant et le 
particulier, en règlement, après échec du mariage ou d'une situation 
assimilable à une union conjugale, des droits découlant du mariage ou 
d'une telle situation, soit à un autre régime de pension agréé au profit 
du particulier, soit à un régime enregistré d'épargne-retraite dont le 
particulier est rentier au sens du paragraphe 146(1). 

(6) Un régime de pension agréé peut prévoir le paiement ou le 
transfert des montants suivants, pour le compte d'un participant qui a le 
droit de recevoir un montant unique du régime à titre de 
remboursement de cotisations qu'il a versées dans le cadre d'une 
disposition du régime ou à titre d'intérêts calculés à un taux raisonnable 
sur les cotisations qui sont remboursées, soit à un autre régime de 
pension agréé au profit du participant, soit à un régime enregistré 
d'épargne-retraite dont il est rentier au sens du paragraphe 146(1) : 

a) la partie du montant unique qui se rapporte à des cotisations 
versées par le participant au titre des services validables qu'il a 
accomplis avant 1988 dans le cadre de la disposition; 

b) la partie du montant unique qui se rapporte à des cotisations 
versées par le participant pour des services validables qu'il a 
accomplis après 1987 dans le cadre de la disposition si les 
conditions suivantes sont remplies: 

(i) les prestations à servir au titre du participant dans le cadre 
de chacune des autres dispositions du régime et des autres 
régimes de pension agréés pour de tels services ne sont pas 
augmentées par suite du remboursement de cotisations, 
(ii) la partie du montant unique en question ne dépasse pas la 
valeur actuarielle des prestations qui, par suite du 
remboursement des cotisations et intérêts éventuels, ne seront 
pas servies au titre du participant dans le cadre de la 
disposition pour de tels services. 

(7) Un régime de pension agréé peut prévoir le paiement ou le 
transfert d'un montant unique, pour le compte d'un particulier qui est le 
conjoint d'un participant au régime au décès de celui-ci et qui a le droit 
de recevoir ce montant unique du régime, par suite du décès du 
participant, soit à un autre régime de pension agréé au profit du 
particulier, soit à un régime enregistré d'épargne-retraite dont le 
particulier est rentier au sens du paragraphe 146(1). 

(8) Nonobstant les autres dispositions de la présente loi, à 
l'exception de ce que prévoit le présent article, un régime de pension 
agréé ne peut prévoir le paiement ou le transfert de montants pour le 
compte d'un particulier soit à un autre régime de pension agréé, soit à 
un régime enregistré d'épargne-retraite, sauf s'il s'agit de montants 
déductibles en application de l'alinéa 60j) ou j.2). 
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(9) Les montants payés ou transférés en application du présent 
article pour le compte d'un particulier ne peuvent: 

a) de ce seul fait, être inclus dans le calcul du revenu du particulier 
selon le sous-alinéa 56(1)a)(i); 

b) faire l'objet d'une déduction selon la présente loi dans le calcul 
du revenu d'un contribuable. 

147.3 L'administrateur d'un régime de pension agréé prévoyant 
une disposition à prestations déterminées doit produire au ministre, dans 
les délais suivants, un rapport actuariel établi par un actuaire en 
conformité avec des hypothèses raisonnables et des principes actuariels 
généralement acceptés qui contient les renseignements visés par 
règlement concernant les dispositions à prestations déterminées du 
régime : 

a) dans le cas d'un régime de pension que le ministre accepte 
d'agréer avant 1989, au plus tard le 31 décembre 1991; 

b) dans le cas d'un régime de pension que le ministre accepte 
d'agréer après 1988, dans les trois ans suivant la fin de l'année 
civile où le ministre accepte de l'agréer; 

c) sur demande du ministre, après avis écrit raisonnable; 

d) au plus tard le 31 décembre de la dernière des années suivantes : 
1991 ou la troisième année suivant : 

(i) soit l'année civile de la production du dernier rapport 
actuariel visant le régime, 
(ii) soit, si le rapport visé au sous-alinéa (i) est produit après 
la date où le présent article exige sa production au ministre ou 
s'il n'est pas produit, la dernière année civile où un rapport 
actuariel devait être produit au ministre en application du 
présent article. 

147.4 (1) Toute personne qui est, au cours d'une année civile 
donnée, l'employeur d'un participant actif, au cours de l'année, à un 
régime de pension agréé ou un régime de participation différée aux 
bénéfices doit produire au ministre sur formulaire réglementaire, au 
plus tard le dernier jour de février de l'année civile suivante, une 
déclaration de renseignements indiquant le facteur d'équivalence 
éventuel applicable au participant pour l'année donnée quant à 
l'employeur, sauf toute partie de ce facteur que l'administrateur du 
régime de pension agréé doit déclarer en application du paragraphe (2) 
ou (3). 

(2) Dans le cas où le participant à un régime de pension agréé qui 
est un régime interentreprises verse une cotisation au régime au cours 
d'une année civile donnée et qu'un employeur participant ne remet pas 
la cotisation au régime pour le compte du participant, l'administrateur 
du régime doit produire au ministre sur formulaire réglementaire, au 
plus tard le dernier jour de février de l'année civile suivante, une 
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déclaration de renseignements indiquant le total des montants dont 
chacun représente la partie éventuelle du facteur d'équivalence 
applicable au participant pour l'année donnée quant à un employeur 
participant au régime qu'il est raisonnable de considérer comme 
découlant de la cotisation ou des prestations supplémentaires prévues 
par le régime par suite de la cotisation. 

(3) Dans le cas où un particulier est, au cours d'une année civile 
donnée, un participant actif à un régime de pension agréé qui est un 
régime interentreprises mais n'est pas au service d'un employeur 
participant au régime à une date quelconque de l'année donnée, 
l'administrateur du régime doit produire au ministre sur formulaire 
réglementaire, au plus tard le dernier jour de février de l'année civile 
suivante, une déclaration de renseignements indiquant le total des 
montants dont chacun représente le crédit de pension — calculé 
conformément aux dispositions réglementaires — applicable au 
participant pour l'année donnée quant à un employeur participant au 
régime dans le cadre d'une disposition du régime. 

(4) Dans le cas où le facteur de rétablissement — calculé 
conformément aux dispositions réglementaires — applicable à un 
particulier pour une année civile quant à des régimes agréés, sauf des 
régimes interentreprises, et quant à un employeur est supérieur à zéro, 
l'employeur doit produire au ministre sur formulaire réglementaire, 
dans les 60 jours suivant la date — déterminée par règlement — où le 
particulier met fin à sa participation, une déclaration de renseignements 
indiquant le facteur de rétablissement. 

(5) Dans le cas où le facteur de rétablissement — calculé 
conformément aux dispositions réglementaires — applicable à un 
particulier pour une année civile quant à un régime de pension agréé qui 
est un régime interentreprises et quant à un employeur est supérieur à 
zéro, l'administrateur du régime doit produire au ministre sur 
formulaire réglementaire, dans les 60 jours suivant la date — déterminée 
par règlement — où le particulier met fin à sa participation, une 
déclaration de renseignements concernant le facteur de rétablissement. 

(6) Dans le cas où l'administrateur d'un régime de pension agréé 
est tenu de produire une déclaration de renseignements en application 
du présent article concernant un employé actuel ou ancien d'un 
employeur participant au régime, l'employeur doit fournir à 
l'administrateur, dans les délais suivants, les renseignements que celui-ci 
lui demande par écrit et dont il dispose afin de permettre à 
l'administrateur de remplir la déclaration de renseignements : 

a) si la déclaration de renseignements doit être produite au cours 
de l'année civile où l'employeur reçoit la demande ou doit être 
produite conformément au paragraphe (5), dans les 30 jours 
suivant la demande; 

b) dans les autres cas, au plus tard le 31 janvier de l'année qui suit 
l'année civile où l'employeur reçoit la demande. 
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(7) Dans le cas où l'employeur participant à un régime de pension 
agréé est tenu de produire une déclaration de renseignements en 
application du présent article concernant un employé actuel ou ancien, 
l'administrateur du régime doit fournir à l'employeur, dans les délais 
suivants, les renseignements que celui-ci lui demande par écrit et dont il 
dispose afin de permettre à l'employeur de remplir la déclaration de 
renseignements : 

a) si la déclaration de renseignements doit être produite au cours 
de l'année civile où l'administrateur reçoit la demande ou doit être 
produite conformément au paragraphe (4), dans les 30 jours 
suivant la demande; 

b) dans les autres cas, au plus tard le 31 janvier de l'année qui suit 
l'année civile où l'administrateur reçoit la demande. 

(8) Dans le cas où l'administrateur d'un régime de pension agréé 
demande à un employeur participant au régime des renseignements 
nécessaires au calcul du facteur d'équivalence pour services passés 
provisoire — calculé conformément aux dispositions réglementaires — 
applicable, quant à l'employeur, à un particulier qui est son employé 
actuel ou ancien, l'employeur doit, dans les 30 jours suivant la réception 
d'une demande écrite de l'administrateur, fournir à celui-ci les 
renseignements nécessaires dont il dispose. 

(9) Dans le cas où un employeur participant à un régime de 
pension agréé demande à l'administrateur du régime des renseignements 
nécessaires au calcul du facteur d'équivalence pour services passés 
provisoire — calculé conformément aux dispositions réglementaires — 
applicable, quant à l'employeur, à un particulier qui est son employé 
actuel ou ancien, l'administrateur doit, dans les 30 jours suivant la 
réception d'une demande écrite de l'employeur, fournir à celui-ci les 
renseignements nécessaires dont il dispose. 

(10) Toute personne qui est un administrateur d'un régime de 
pension agréé doit, sans avis ni mise en demeure, au plus tard le dernier 
jour d'avril de chaque année, produire au ministre une déclaration pour 
l'année civile précédente sur le formulaire réglementaire contenant les 
renseignements réglementaires. 

(11) Toute personne tenue par les paragraphes (1) à (5) de 
produire au ministre une déclaration de renseignements doit en 
transmettre deux copies au particulier visé. 

(12) Toute personne qui obtient une attestation visée à l'alinéa 
147.1(3)d) et applicable à un particulier doit transmettre à celui-ci une 
déclaration de renseignements sur formulaire réglementaire indiquant le 
facteur d'équivalence pour services passés attesté — calculé 
conformément aux dispositions réglementaires — qui lui est applicable et 
qui fait l'objet de l'attestation. 

(13) Toute personne tenue par le paragraphe (11) ou (12) de 
transmettre à un particulier les documents visés à ces paragraphes doit 
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les expédier à la dernière adresse connue du particulier ou les lui 
remettre de main en main dans les délais suivants: 

a) s'il s'agit d'une déclaration visée au paragraphe (11), au plus 
tard à la date où la déclaration doit être produite au ministre; 

b) s'il s'agit d'une déclaration visée au paragraphe (12), dans les 
60 jours suivant la date de réception de l'attestation du ministre. 

147.5 (1) Il peut être déduit dans le calcul du revenu d'un 
employeur participant à un régime de pension agréé pour une année 
d'imposition le total des montants dont chacun représente une cotisation 
qu'il verse au régime au cours de l'année ou des 120 jours suivant la fin 
de l'année et après 1988, au titre de ses employés actuels ou anciens, 
dans la mesure où : 

a) s'il s'agit d'une cotisation versée dans le cadre d'une disposition 
à cotisations déterminées du régime, elle est versée conformément 
aux modalités du régime tel qu'il a été agréé; 

b) s'il s'agit d'une cotisation versée dans le cadre des dispositions à 
prestations déterminées du régime, elle constitue une cotisation 
admissible; 

c) la cotisation n'a pas été déduite dans le calcul du revenu de 
l'employeur pour une année d'imposition antérieure. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1) et du sous-alinéa 
147.1(2)a)(iii), la cotisation qu'un employeur verse à un régime de 
pension agréé au titre des dispositions à prestations déterminées du 
régime est une cotisation admissible si elle est versée suivant le conseil 
d'un actuaire qui est d'avis qu'elle doit être versée pour que l'actif du 
régime soit suffisant pour assurer le service aux employés actuels et 
anciens de l'employeur des prestations prévues par ces dispositions du 
régime tel qu'il a été agréé, si les hypothèses sur lesquelles le conseil est 
fondé demeurent raisonnables à la date du versement de la cotisation, et 
si le conseil remplit les conditions suivantes : 

a) il est donné au cours de l'année civile où la cotisation est versée 
ou au cours de l'une des trois années civiles précédentes; 

b) il est fondé sur une méthode de capitalisation actuarielle qui 
établit un juste rapport entre les cotisations et les prestations 
acquises; 

c) il est préparé en conformité avec des hypothèses raisonnables à 
la date où il est donné et avec des principes actuariels 
généralement acceptés; 

d) il est fondé, dans le cas où plusieurs employeurs participent au 
régime, sur une répartition raisonnable de ce qui suit entre les 
employeurs participants, au titre de leurs employés actuels et 
anciens : 

(i) l'actif du régime (au début de la période visée par le 
conseil), détenu en rapport avec les dispositions à prestations 
déterminées du régime, 
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(ii) la dette actuarielle (au début de la période visée par le 
conseil) dans le cadre de ces dispositions; 

e) il est fondé, au choix de l'employeur, sur l'hypothèse voulant que 
la partie de l'actif du régime (au début de la période visée par le 
conseil) qui lui est attribuée au titre de ses employés actuels et 
anciens ne comprend pas un montant inférieur au moins élevé : 

(i) du surplus actuariel (déterminé au début de la période 
visée par le conseil et avant toute réduction de la valeur de 
l'actif selon le présent alinéa) dans le cadre des dispositions à 
prestations déterminées du régime au titre de l'employeur, 
(ii) du montant correspondant à 20 % de la dette actuarielle 
(au début de la période visée par le conseil), dans le cadre de 
ces dispositions qui est attribuée à l'employeur au titre de ses 
employés actuels et anciens, 
(iii) du double du montant estimatif des cotisations pour 
services courants (déterminé selon la méthode de 
capitalisation actuarielle servant à l'établissement du conseil) 
que l'employeur et ses employés devraient verser, s'il n'y avait 
pas de surplus actuariel, au titre de ces dispositions pour les 
12 premiers mois de la période visée par le conseil, 

f) il est approuvé par le ministre suivant l'avis du surintendant des 
institutions financières; 

pour l'application du présent paragraphe, une cotisation est 
réputée versée sur le conseil d'un actuaire si elle est inférieure au 
montant établi en conformité avec le conseil. 

(3) La personne qui demande au ministre d'approuver le conseil 
d'un actuaire concernant les cotisations qu'un employeur participant 
doit verser à un régime de pension agréé au titre des dispositions à 
prestations déterminées du régime doit produire au ministre un rapport 
actuariel établi par l'actuaire qui contient le conseil et les 
renseignements réglementaires relatifs à ces dispositions. 

(4) Il peut être déduit dans le calcul du revenu d'un particulier 
pour une année d'imposition un montant égal au total des montants 
suivants : 

a) le total des montants dont chacun représente une cotisation qu'il 
verse au cours de l'année à un régime de pension agréé au titre de 
services validables qu'il a accomplis après 1987, dans la mesure où 
la cotisation est versée conformément aux modalités du régime tel 
qu'il a été agréé; 

b) le moins élevé : 
(i) de l'excédent éventuel du total visé à la division (A) sur le 
total visé à la division (B): 

(A) le total des montants dont chacun représente une 
cotisation, sauf une cotisation facultative, qu'il a versée 
au cours de l'année ou d'une année d'imposition 
antérieure à celle-ci et postérieure à 1945 à un régime de 
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pension agréé pour une année donnée antérieure à 1988, 
si l'année donnée est comprise, en tout ou en partie, dans 
les services admissibles accomplis par le particulier dans 
le cadre du régime et si : 

(I) dans le cas d'une cotisation que le particulier 
verse avant le 28 mars 1988 ou est tenu de verser 
en conformité avec une convention écrite conclue 
avant le 28 mars 1988, il ne cotisait pas au régime 
au cours de l'année donnée, 
(II) dans les autres cas, il ne cotisait à aucun 
régime de pension agréé au cours de l'année 
donnée, 

(B) le total des montants déduits dans le calcul du 
revenu du particulier pour une année d'imposition 
antérieure au titre des cotisations incluses dans le total 
calculé à son titre pour l'année en application de la 
division (A), 

(ii) de 3 500 $, 
(iii) du montant calculé selon la formule suivante : 

(3 500 $ x Y) - Z 
où 
Y représente le nombre d'années civiles antérieures à 1988 

dont chacune représente : 
(i) soit une année qui est comprise, en tout ou en 
partie, dans les services admissibles accomplis par 
le particulier dans le cadre d'un régime de pension 
agréé auquel il a versé une cotisation incluse dans 
le total calculé à la division (i)(A) et au cours de 
laquelle il ne cotisait à aucun régime de pension 
agréé, ou 
(ii) soit une année, d'une part, qui est comprise, en 
tout ou en partie, dans les services admissibles 
accomplis par le particulier dans le cadre d'un 
régime de pension agréé auquel il a versé une 
cotisation qui est incluse dans le total calculé à la 
division (i)(A) et qu'il verse avant le 28 mars 1988 
ou est tenu de verser en conformité avec une 
convention écrite conclue avant le 28 mars 1988 et, 
d'autre part, au cours de laquelle il ne cotisait pas 
au régime, 

Z le total des montants déduits dans le calcul du revenu du 
particulier pour une année d'imposition antérieure: 

(i) soit au titre des cotisations incluses dans le total 
calculé à la division (i)(A) à son titre pour l'année, 
(ii) soit au titre des cotisations facultatives versées 
pour une année visée à la description du montant 
Y, en application du sous-alinéa 8(1)m)(ii) (dans 
sa version applicable à l'année d'imposition 1988); 
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Services antérieurs à 1988 d'un 
cotisant 

Enseignants 

Avis d'intention de révoquer 
l'agrément 

c) le moins élevé : 
(i) de l'excédent éventuel du total visé à la division (A) sur le 
total visé à la division (B) : 

(A) le total des montants dont chacun représente une 
cotisation — sauf une cotisation facultative ou une 
cotisation incluse dans le total calculé à la division 
b)(i)(A) au titre du particulier pour l'année — qu'il a 
versée au cours de l'année ou d'une année d'imposition 
antérieure à celle-ci et postérieure à 1962 à un régime de 
pension agréé pour une année donnée antérieure à 1988 
qui est comprise, en tout ou en partie, dans les services 
admissibles accomplis par le particulier dans le cadre du 
régime, 
(B) le total des montants dont chacun représente un 
montant déduit dans le calcul du revenu du particulier 
pour une année d'imposition antérieure relativement aux 
cotisations comprises dans le total calculé à la division 
(A) au titre du particulier pour l'année, 

(ii) de l'excédent éventuel de 3 500 $ sur le total des montants 
déduits selon l'alinéa a) ou b) dans le calcul du revenu du 
particulier pour l'année. 

(5) Aux fins de déterminer si les cotisations qu'un enseignant a 
versées dans le cadre d'un régime de pension agréé sont déductibles dans 
le calcul de son revenu pour une année d'imposition se terminant avant 
1995 alors qu'il était au service de Sa Majesté ou d'une personne 
exonérée d'impôt pour l'année en vertu de l'article 149 : 

a) il n'est pas tenu compte des subdivisions (4)b)(i)(A) (I) et (II); 
b) la description du montant Y au sous-alinéa (4)b)(iii) est 
remplacée par ce qui suit : 

«représente le nombre d'années civiles antérieures à 1988 dont 
chacune représente une année qui est, en tout ou en partie, 
comprise dans les services admissibles accomplis par le 
particulier dans le cadre d'un régime de pension agréé auquel 
il a versé une cotisation incluse dans le total calculé à la 
division (i)(A),» 

147.6 (1) Lorsque, à une date quelconque après que le ministre a 
accepté d'agréer un régime de pension, l'une des situations suivantes se 
produit : 

a) le régime ne remplit pas les conditions d'agrément, 

b) le régime n'est pas géré conformément à ses modalités telles 
qu'elle ont été agréées, 

c) le régime devient révocable, 

d) une exigence ou une condition que le ministre a imposée au 
régime en application du paragraphe 147.1(20) n'est pas respectée, 

e) le régime n'est pas conforme au paragraphe 147.2(8), 
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Avis de révocation de 
l'agrément 

Révocation de l'agrément 

Surintendant des institutions 
financiéres 

f) l'administrateur ne produit pas une déclaration de 
renseignements de la manière ou au moment prévus à l'article 
147.4, 

g) un employeur participant au régime ne produit pas une 
déclaration de renseignements de la manière ou au moment prévus 
à l'article 147.4, 

h) l'administrateur du régime ne produit pas un rapport actuariel 
de la manière et au moment prévus par l'article 147.3, 

le ministre peut informer l'administrateur du régime par avis — appelé 
«avis d'intention» au présent article —, envoyé en recommandé, qu'il 
entend révoquer l'agrément du régime à une date précisée dans l'avis 
d'intention, qui ne peut être antérieure aux dates suivantes : 

i) si l'alinéa a) ou e) s'applique, la date où le régime ne remplit 
plus les conditions d'agrément, 

j) si l'alinéa b) s'applique, la date où le régime n'est plus géré 
conformément à ses modalités telles qu'elles ont été agréées, 
k) si l'alinéa c) s'applique, la date où le régime est devenu 
révocable, 
1) si l'alinéa d) s'applique, la date où l'exigence ou la condition 
n'est plus respectée, 

m) si l'alinéa f), g) ou h) s'applique, la date où la déclaration de 
renseignements ou le rapport actuariel devait être produit. 

(2) Le ministre peut, s'il envoie un avis d'intention à 
l'administrateur du régime ou si celui-ci lui demande par écrit de 
révoquer l'agrément, informer l'administrateur par avis — appelé «avis 
de révocation» au présent article —, envoyé en recommandé, de la 
révocation de l'agrément du régime à compter de la date précisée dans 
l'avis de révocation, qui ne peut être antérieure à celle précisée dans 
l'avis d'intention ou à celle de la demande de l'administrateur. L'avis de 
révocation peut être envoyé aux dates suivantes ; 

a) si l'administrateur du régime demande au ministre par écrit de 
révoquer l'agrément du régime, à une date donnée postérieure à la 
réception de la demande de l'administrateur; 
b) dans les autres cas, 30 jours après la mise à la poste de l'avis 
d'intention. 

(3) Dans le cas où le ministre envoie un avis de révocation à 
l'administrateur d'un régime de pension agréé, l'agrément du régime est 
révoqué à compter de la date précisée dans cet avis, sauf ordonnance 
contraire de la Cour d'appel fédérale ou de l'un de ses juges sur 
demande formulée avant qu'il ne soit statué sur tout appel interjeté 
selon le paragraphe 172(3). 

147.7 Pour l'application de la présente loi, le ministre peut obtenir 
l'avis du surintendant des institutions financières en ce qui concerne 
toute question liée aux régimes de pension. 
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Définition de «régime 
existant» 

Régime existant — agrément 
avant 1991 

Agrément après 1990 

147.8 (1) Pour l'application du présent article, «régime existant» 
s'entend d'un régime de pension pour lequel une demande d'agrément a 
été présentée au ministre avant le 28 mars 1988. 

(2) Pour qu'un régime existant remplisse les conditions d'agrément 
avant 1991, toutes ses dispositions à prestations déterminées doivent 
être jugées acceptables par le ministre et les règles visées à l'article 
147.1, appliquées avec les adaptations suivantes : 

a) le régime remplit les conditions d'agrément même s'il prévoit ce 
qui suit : 

(i) les prestations prévues par les dispositions à prestations 
déterminées du régime ne sont pas conformes aux alinéas 
147.1(2)c) et e) et 147.1(3)e), 
(ii) le régime ne comprend pas la stipulation visée à l'alinéa 
147.1(3)c); 

b) le paragraphe 147.1(4) ne s'applique pas. 

(3) Pour qu'un régime existant remplisse les conditions d'agrément 
après 1990, toutes ses prestations — appelées «prestations antérieures à 
1991» au présent article — prévues par chaque disposition à prestations 
déterminées du régime pour des périodes antérieures à 1991 doivent être 
jugées acceptables par le ministre et les règles visées à l'article 147.1, 
appliquées avec les adaptations suivantes : 

a) les conditions visées aux alinéas 147.1(2)c) et e) ne s'appliquent 
pas aux prestations antérieures à 1991; 

b) la stipulation visée à l'alinéa 147.1(3)c) peut exclure les 
prestations antérieures à 1991 de son application; 

c) pour l'application de la condition visée à l'alinéa 147.1(3)e), les 
prestations viagères ne comprennent pas les prestations antérieures 
à 1991; 

d) pour l'application des conditions visées au paragraphe 147.1(4) : 
(i) les prestations viagères ne comprennent pas les prestations 
antérieures à 1991, 
(ii) le total calculé à la division a)(i)(A) de ce paragraphe ne 
comprend pas la rémunération pour des périodes antérieures à 
1991, 
(iii) le total visé à la subdivision a)(i)(B) (II) et le montant Y 
au sous-alinéa (ii) de ce paragraphe sont calculés sans tenir 
compte des périodes de services validables accomplis avant 
1991; 

e) pour l'application des alinéas 147.1(8)b) à k), si les prestations 
pour des périodes postérieures à 1990 et les prestations antérieures 
à 1991 sont assurées dans le cadre de la même disposition à 
prestations déterminées, les prestations pour des périodes 
postérieures à 1990 sont réputées être assurées dans le cadre d'une 
disposition à prestations déterminées distincte. 
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Solution de rechange 

Obligations préexistantes 

Limites applicables au facteur 
d'équivalence — application 

Limites applicables aux 
prestations de raccordement — 
application 

(4) Par dérogation aux paragraphes (2) et (3), un régime existant 
remplit les conditions d'agrément s'il remplit par ailleurs celles qui sont 
prévues par la présente loi sans tenir compte de ces paragraphes. 

(5) Le régime existant qui, s'il était fait abstraction du présent 
paragraphe, ne pourrait remplir les conditions d'agrément parce qu'il 
prévoit des prestations au titre de périodes antérieures à 1989 qui ne 
sont pas conformes aux conditions d'agrément et qui sont 
irrévocablement acquises à un participant au régime, remplit ces 
conditions même s'il prévoit de telles prestations, si le ministre les juge 
acceptables. 

(6) Le paragraphe 147.1(17) ne s'applique pas à un régime 
existant pour une année civile antérieure à 1991 tout au long de laquelle 
le régime ne prévoit pas de dispositions à cotisations déterminées ou, s'il 
en prévoit, au cours de laquelle aucune cotisation n'est versée dans le 
cadre de telles dispositions du régime. 

(7) Le paragraphe 147.1(18) ne s'applique pas à un régime 
existant au titre des prestations de raccordement payées avant 1991.» 

(2) Le paragraphe 147.1(1) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), s'applique après 1987. Toutefois : 

a) les définitions de «disposition à cotisations déterminées» et de «régime 
de pension» , au paragraphe 147.1(1) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), s'appliquent après 1985; 

b) la définition de «régime de pension agréé» , au paragraphe 147.1(1) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), s'applique après 1988. 

(3) Les paragraphes 147.1(2) à (25) et (27), les articles 147.2 et 147.3, 
les paragraphes 147.5(2) et (3) ainsi que les articles 147.6 et 147.8 de la 
même loi, édictés par le paragraphe (1), s'appliquent après 1988. 

(4) Les paragraphes 147.1(26) et 147.4(11) et (13) ainsi que l'article 
147.7 de la même loi, édictés par le paragraphe (1), s'appliquent après 1987. 

(5) Les paragraphes 147.4(1) à (3) de la même loi, édictés par le 
paragraphe (1), s'appliquent aux facteurs d'équivalence établis pour les 
années 1988 et suivantes. 

(6) Les paragraphes 147-.4(4) et (5) de la même loi, édictés par le 
paragraphe (1), s'appliquent aux facteurs de rétablissement établis pour les 
années 1988 et suivantes. Toutefois, les déclarations qui doivent par ailleurs 
être produites avant le 28 février 1989 en application des paragraphes 
147.4(4) et (5) de la même loi sont réputées produites si elles le sont au plus 
tard à cette date. 

(7) Le paragraphe 147.4(10) de la même loi, édicté par le paragraphe 
(1), s'applique après 1989. 
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(8) Le paragraphe 147.5(1) de la même loi, édicté par le paragraphe 
(1), s'applique, pour les années d'imposition 1989 et suivantes, aux 
cotisations versées à des régimes de pension agréés après 1988. 

(9) Les paragraphes 147.5(4) et (5) de la même loi, édictés par le 
paragraphe (1), s'appliquent aux années d'imposition 1989 et suivantes. 

12. (1) Le passage du paragraphe 172(3) de la même loi qui suit l'alinéa 
e) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«f) refuse d'agréer un régime de pension, pour l'application de la 
présente loi, ou envoie à l'administrateur d'un régime de pension 
agréé l'avis d'intention prévu au paragraphe 147.6(1), selon lequel 
il entend révoquer l'agrément du régime, 

f.1) refuse d'accepter une modification à un régime de pension 
agréé, 

g) refuse d'agréer un fonds de revenu de retraite, pour l'application 
de la présente loi, 

le demandeur ou l'oeuvre, la fondation, l'association ou l'organisme 
enregistré, selon le cas, dans une situation visée à l'alinéa a) ou a.1), le 
demandeur dans une situation visée à l'alinéa b), d), e) ou g), un fiduciaire 
du régime ou un employeur dont les employés sont des bénéficiaires du 
régime, dans une situation visée à l'alinéa c) ou l'administrateur du régime 
ou un employeur participant au régime, dans une situation visée à l'alinéa f)  
ou f.1), peuvent, par dérogation à l'article 24 de la Loi sur la Cour fédérale, 
interjeter appel à la Cour d'appel fédérale au sujet de cette décision ou de la 
signification de cet avis.» 

(2) Le paragraphe 172(4) de la même loi est modifié par insertion, 
après l'alinéa d), de ce qui suit : 

((e) d'agréer un régime de pension, pour l'application de la présente 
loi, 

e.1) d'accepter une modification à un régime de pension agréé,» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent après 1988. 

13. (1) Le paragraphe 180(1) de la même loi est modifié par 
suppression du mot «ou» à la fin de l'alinéa a) et par abrogation de l'alinéa b) 
qui est remplacé par ce qui suit : 

«b) la date d'expédition par la poste de l'avis à l'organisme de 
charité enregistré ou à l'association canadienne enregistrée de 
sport amateur, en vertu du paragraphe 168(1), 

c) la date d'expédition par la poste de l'avis à l'administrateur du 
régime de pension agréé, conformément au paragraphe 147.6(1), 

d) la date de réception par une personne de la décision du ministre, 
postée en recommandé, de rejeter une demande visant 
l'acceptation de la modification au régime de pension agréé,» 
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Impôt payable par les 
particuliers — cotisations 
postérieures à 1988 

Définition d'«excédent pour 
une année relativement aux 
régimes enregistrés d'épargne-
retraite» 

Excédent cumulatif au titre de 
REER 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1988. 

14. (1) L'article 204.1 de la même loi est modifié par insertion, après le 
paragraphe (2), de ce qui suit : 

42.1) Le contribuable qui, à la fin d'un mois donné postérieur au 
mois de décembre 1988, a un excédent cumulatif au titre de régimes 
enregistrés d'épargne-retraite doit, pour ce mois, payer un impôt selon 
la présente partie égal à 1 % de cet excédent cumulatif.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1988. 

15. (1) Le paragraphe 204.2(1) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«204.2(1) «Excédent pour une année relativement aux régimes 
enregistrés d'épargne-retraite» d'un particulier à une date donnée 
correspond, pour les années postérieures à 1988, à zéro et, pour les  
années antérieures à 1989,  à l'excédent de l'ensemble : 

a) des montants qu'il verse au cours de l'année et avant la date 
donnée à de tels régimes dont il est rentier ou dont son conjoint est 
rentier, à l'exclusion des montants auxquels l'alinéa 60j), j.01),  j.1) 
ou 1) ou le paragraphe 146(16) s'applique ou s'appliquerait si le 
particulier résidait au Canada tout au long de l'année, 

b) des dons faits au cours de l'année et avant la date donnée à un 
tel régime dont il est rentier, à l'exclusion des dons faits par le 
conjoint du rentier, 

sur le total : 

c) des montants que le particulier peut déduire dans le calcul de 
son revenu pour l'année précédente relativement à ces versements, 

d) du plus élevé de 5 500 $ ou du montant que le particulier peut 
déduire dans le calcul de son revenu pour l'année relativement à 
ces versements.» 

(2) Le paragraphe 204.2 de la même loi est modifié par insertion, après 
le paragraphe (1), de ce qui suit : 

41.1) L'excédent cumulatif d'un contribuable au titre de régimes 
enregistrés d'épargne-retraite à une date donnée d'une année 
d'imposition correspond à l'excédent éventuel : 

a) du montant des primes non déduites, à cette date, qu'un 
contribuable a versées à des régimes enregistrés d'épargne-retraite; 

b) sur le montant calculé selon la formule suivante : 
8 000 $-I-A±B+C-D 

où 
A représente les déductions inutilisées au titre de REER du 

contribuable à la fin de l'année d'imposition précédente, 

64 



B 	l'excédent éventuel du moins élevé du plafond absolu au titre 
de REER pour l'année ou de 18 % du revenu gagné du 
contribuable, au sens du paragraphe 146(1), pour l'année 
d'imposition précédente sur le total des montants dont chacun 
représente le facteur d'équivalence applicable au contribuable 
pour l'année d'imposition précédente quant à un employeur, 

C le total des montants dont chacun représente le facteur de 
rétablissement total applicable au contribuable pour l'année 
quant à un employeur, 

D le facteur d'équivalence pour services passés net applicable au 
contribuable à cette date, pour l'année. 

Primes non déduites versées à 
des REER 

(1.2) Pour l'application du paragraphe (1.1), le montant des 
primes non déduites, à une date donnée d'une année d'imposition, qu'un 
contribuable a versées à des régimes enregistrés d'épargne-retraite 
correspond au montant calculé selon la formule suivante : 

H + I - J 
où 
H représente zéro pour l'année d'imposition 1989 et, pour les 

années d'imposition suivantes, l'excédent éventuel : 
(i) des primes non déduites, à la fin de l'année d'imposition 
précédente, qu'un contribuable a versées à des régimes 
enregistrés d'épargne-retraite, 
(ii) sur le total des montants dont chacun représente un 
montant déduit par le contribuable selon le paragraphe 
146(5) ou (5.1) dans le calcul de son revenu pour l'année 
d'imposition précédente, dans la mesure où le montant est 
déduit au titre des primes versées à des régimes enregistrés 
d'épargne-retraite au cours de cette année précédente ou 
avant celle-ci, 

I 	le total des montants dont chacun représente : 
(i) soit une prime, au sens du paragraphe 146(1), que le 
contribuable a versée au cours de l'année et avant cette date 
dans le cadre d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont il 
est rentier ou dont son conjoint est rentier, au sens du même 
paragraphe, au moment du versement, à l'exception : 

(A) d'un montant versé au régime au cours des 60 
premiers jours de l'année et déduit par le contribuable 
dans le calcul de son revenu pour . l'année d'imposition 
précédente, 
(B) d'un montant versé au régime au cours de l'année et 
déduit par le contribuable selon l'alinéa 60j), j.01), j.1), 
j.2) ou 1) dans le calcul de son revenu pour l'année ou 
l'année d'imposition précédente, 
(C) d'un montant payé ou transféré au régime pour le 
compte du contribuable selon les paragraphes 146(16), 
147(19), 147.2(1) ou 147.2(4) à (7), 
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Définition de «facteur 
d'équivalence pour services 
passé net» 

Montant réputé reçu 

Régime d'épargne-retraite 
réputé être enregistré 

(D) si le contribuable ne réside pas au Canada, du 
montant qui serait déductible dans le calcul de son 
revenu pour l'année ou l'année d'imposition précédente 
selon les alinéas 60j), j.1) ou 1) s'il y résidait tout au long 
de l'année et de l'année d'imposition précédente, 

(ii) soit un don fait au cours de l'année et avant cette date à 
un régime enregistré d'épargne-retraite dont il est rentier, au 
sens du paragraphe 146(1), à l'exception d'un don fait à ce 
régime par son conjoint; 

J 	le total des montants dont chacun représente un montant que 
le contribuable reçoit au cours de l'année et avant cette date 
dans le cadre d'un régime enregistré d'épargne-retraite et 
qu'il inclut dans le calcul de son revenu pour l'année, dans la 
mesure où ce montant n'entre pas dans le calcul de l'impôt 
éventuellement payable par le contribuable selon le 
paragraphe 204.1(1). 

(1.3) Pour l'application du paragraphe (1.1), le facteur 
d'équivalence pour services passés net applicable à un contribuable, à 
une date donnée, pour une année d'imposition, correspond au montant 
calculé selon la formule suivante : 

P - (F + G) 

où 
P 	'représente le total des facteurs d'équivalence pour services 

passés attestés applicables au contribuable pour l'année, 
calculé à cette date conformément aux dispositions 
réglementaires, 

F 

	

	le montant des transferts pour l'année — liés au facteur 
d'équivalence pour services passés applicable au contribuable 
—calculé à cette date conformément aux dispositions 
réglementaires, 

G le montant des retraits pour l'année — liés au facteur 
d'équivalence pour services passés applicable au contribuable 
—calculé à cette date conformément aux dispositions 
réglementaires. 

(1.4) Pour l'application du paragraphe (1.2), le montant au titre 
d'un régime enregistré d'épargne-retraite qui est ajouté dans le calcul 
du revenu d'un contribuable conformément à l'alinéa 146(12)b) est 
réputé avoir été reçu par celui-ci dans le cadre du régime à la date 
mentionnée à cet alinéa, dans la mesure où ce montant n'est pas pris en 
compte dans le calcul de l'impôt éventuellement payable par le 
contribuable selon le paragraphe 204.1(1).» 

(3) Le paragraphe 204.2(3) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(3) Lorsque le ministre accepte d'enregistrer un régime 
d'épargne-retraite dont le particulier  ou son conjoint est rentier, au sens 
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Idem 

du paragraphe 146(1), aux fins du calcul, d'une part, du montant des 
primes non déduites qu'un particulier a versées à des régimes enregistrés 
d'épargne-retraite, et, d'autre part, de l'excédent pour une année au  
titre des régimes enregistrés d'épargne-retraite du particulier à une date 
donnée, le régime d'épargne-retraite est réputé avoir été un régime 
enregistré d'épargne-retraite à compter du dernier en date du jour de 
son entrée en vigueur et du 25 mai 1976.» 

(4) L'alinéa 204.2(4)a) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«a) de l'ensemble des cotisations versées à la fiducie avant cette 
date et après le 25 mai 1976 (sauf les cotisations auxquelles 
l'alinéa 60k) ou le paragraphe 147(19) s'applique) par un employé, 
dans la mesure où ces cotisations versées au cours d'une année 
dépassent, pour les années antérieures à 1989, 5 500 $ moins la 
partie de ces cotisations qui ont été remboursées à l'employé avant 
cette date,» 

(5) Le paragraphe (1) s'applique après 1987. 

(6) Les paragraphes (2), (3) et (4) s'appliquent après 1988. 

16. Le passage du paragraphe 238(2) de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Quiconque a omis d'observer ou a enfreint le paragraphe 
116(3), 127(3.1) ou (3.2), 147.1(21), l'article 147.3, les paragraphes 
147.4(6) à (9), le paragraphe 153(1) ou les articles 230 à 232 est 
coupable d'une infraction et, en plus de toute autre peine prévue par 
ailleurs, est passible sur déclaration sommaire de culpabilité» 

17. (1) Le paragraphe 241(4) de la même loi est modifié par insertion, 
après l'alinéa e), de ce qui suit : 

«e.1) communiquer ou permettre que soit communiqué l'attestation 
visée à l'alinéa 147.1(3)d) ou le refus de la faire à la personne qui 
la demande;» 

(2) L'alinéa 241(4)f) de la même loi est modifié par adjonction de ce 
qui suit : 

«(vi) à un fonctionnaire du Bureau du surintendant des institutions 
financières, uniquement aux fins de permettre à ce Bureau de 
conseiller le ministre sur toute question relative aux régimes de 
pension;» 

(3) Le paragraphe 241(4) de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 

«j) communiquer ou permettre que soit communiqué à un 
fonctionnaire d'un ministère ou d'un organisme du gouvernement 
du Canada ou d'une province, uniquement aux fins de l'application 
et de l'exécution de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de 
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«déductions inutilisées au titre 
de REER» 
"unused RRSP deduction 
room" 
«facteur d'équivalence» 
"pension adjustment" 

«facteur d'équivalence pour 
services passés» 
"past service pension 
adjustment" 

«facteur de rétablissement 
total» 
"total pension adjustment 
reversai" 

«maximum déductible au titre 
de REER» 
"RRSP deduction limit" 

«plafond absolu au titre de 
REER» 
"RRSP dollar linge 
«plafond des cotisations 
déterminées» 
"money purchase limit" 
«régime de participation aux 
bénéfices» 
"profit sharing plan" 

pension ou d'une loi provinciale semblable, un renseignement 
obtenu en vertu de la présente loi concernant : 

(i) soit l'identification d'un régime de pension pour lequel une 
demande d'agrément a été présentée pour l'application de la 
présente loi, 
(ii) soit le nom et l'adresse de l'administrateur d'un régime de 
pension visé au sous-alinéa (i) et des employeurs qui y 
participeront.» 

«régime de pension agréé» 
"registered pension plan" 

«cotisation facultative» 
"additional voluntary 
contribution" 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent après 1988. 

(5) Le paragraphe (2) s'applique après 1987. 

18. (1) La définition de «caisse ou régime enregistré de pensions» , au 
paragraphe 248(1) de la même loi, est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«régime de pension agréé» s'entend au sens du paragraphe 
147.1(1).» 

(2) Le paragraphe 248(1) de la même loi est modifié par insertion, 
suivant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

«cotisation facultative» s'entend d'une cotisation versée à un régime 
de pension agréé qui sert à prévoir des prestations dans le cadre 
d'une disposition à cotisations déterminées — au sens du 
paragraphe 147.1(1) — du régime, mais dont le versement n'est pas 
une condition générale de participation au régime; 

«déductions inutilisées au titre de REER» d'un contribuable à la fin 
d'une année d'imposition, s'entend au sens du paragraphe 146(1); 

«facteur d'équivalence» applicable à un contribuable pour une 
année civile quant à un employeur, s'entend au sens visé par 
règlement; 

«facteur d'équivalence pour services passés» applicable à un 
contribuable pour une année civile quant à un employeur, s'entend 
au sens visé par règlement; 

«facteur de rétablissement total» applicable à un contribuable pour 
une année civile quant à un employeur, s'entend au sens visé par 
règlement; 

«maximum déductible au titre de REER» applicable à un 
contribuable pour une année d'imposition, s'entend au sens du 
paragraphe 146(1); 

«plafond absolu au titre de REER» s'entend au sens du paragraphe 
146(1); 

«plafond des cotisations déterminées» pour une année civile 
s'entend au sens du paragraphe 147.1(1); 

«régime de participation aux bénéfices» s'entend au sens du 
paragraphe 147(1);» 
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Conjoint et ancien conjoint — 
assimilation 

(3) Le paragraphe (1) s'applique après 1988. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique après 1987. Toutefois, la définition de 
«cotisation facultative» , au paragraphe 248(1) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (2), s'applique après 1985. 

19. (1) Le paragraphe 252(3) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(3) Pour l'application des alinéas 56(1)b) et c) et 60b) et c), des 
articles 56.1 et 60.1 et des paragraphes 73(1) et 148(8), est 
assimilée au conjoint ou ancien conjoint toute personne qui, selon 
le cas, est partie à un mariage nul ou annulable.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1987. 

20. (1) Dans la même loi, «régime ou caisse enregistré de pensions» est 
remplacé par «régime de pension agréé» , avec les adaptations nécessaires. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1985. 

21. La version française de la même loi est modifiée conformément à 
l'annexe I. 

ANNEXE I 
(article 21) 

1. Les mots «annule» , «annulé» , «annuler» et «annulation» sont 
respectivement remplacés par les mots «révoque» , «révoqué» , «révoquer» et 
«révocation» , avec les adaptations grammaticales nécessaires, dans ce qui 
suit : 

(1) passage du paragraphe 147(14) qui suit l'alinéa c.5); 

(2) paragraphe 147(14.1); 

(3) passage du paragraphe 147(15) qui précède l'alinéa a); 

(4) alinéa 147(15)a); 

(5) alinéa 172(3)c); 

(6) alinéa 204f). 

2. Le mot «enregistré» est remplacé par le mot «agréé» , avec les 
adaptations grammaticales nécessaires, dans ce qui suit : 

(1) paragraphe 130.1(7); 

(2) passage du paragraphe 147(5) qui précède l'alinéa a); 

(3) alinéa 147(15)a). 
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3. Le mot «enregistrement» est remplacé par le mot «agrément» , avec les 
adaptations grammaticales nécessaires, dans ce qui suit : 

(1) paragraphe 144(11); 

(2) passage du paragraphe 147(2) qui précède l'alinéa a); 

(3) paragraphe 147(3); 

(4) alinéa 147(4)a); 

(5) passage du paragraphe 147(5) qui précède l'alinéa a); 

(6) alinéas 147(5)a) et b); 

(7) passage du paragraphe 147(14) qui précède l'alinéa a); 

(8) alinéa 147(14)a); 

(9) passage du paragraphe 147(14) qui suit l'alinéa 147(14)c.5); 

(10) paragraphe 147(14.1); 

(11) passage du paragraphe 147(15) qui précède l'alinéa a); 

(12) alinéa 147(15)a); 

(13) alinéa 149(1)o.1); 

(14) alinéa 172(3)c); 

(15) alinéa 204f). 

4. L'expression «régime annulé» est remplacée par l'expression «régime 
dont l'agrément est révoqué» dans le sous-alinéa 110.1(2)b)(ii). 

5. L'expression «régime dont l'enregistrement est annulé» est remplacée 
par l'expression «régime dont l'agrément est révoqué» , avec les adaptations 
grammaticales nécessaires, dans ce qui suit : 

(1) subdivision 110.2(3)a)(i)(D)(I); 

(2) sous-alinéa 146.3(1)d)(i); 

(3) passage du paragraphe 147(15) qui précède l'alinéa a); 

(4) alinéas 147(15)a) à c); 

(5) sous-alinéas 147(15)d)(i) et (ii); 

(6) alinéa 147(15)e); 

(7) passage du paragraphe 147(18) qui précède l'alinéa a); 

(8) alinéa 153(1)h); 

(9) passage du paragraphe 198(1) qui précède l'alinéa a); 

(10) passage du paragraphe 198(6) qui suit l'alinéa b); 

(11) paragraphe 198(7); 

(12) passage du paragraphe 199(1) qui précède l'alinéa a); 
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(13) passage du paragraphe 201(1) qui précède l'alinéa a); 

(14) passage du paragraphe 201(2) qui précède l'alinéa a); 

(15) passage du paragraphe 201(3) qui précède l'alinéa a); 

(16) passage du paragraphe 202(1) qui précède l'alinéa a); 

(17) alinéa 204d); 

(18) passage de l'alinéa 204e) qui précède le sous-alinéa (i); 

(19) alinéa 204f); 

(20) passage du paragraphe 204.2(4) qui précède l'alinéa a); 

(21) alinéa 212(1)m); 

(22) alinéa 214(3)d); 

(23) définition de «fiducie d'employés» au paragraphe 248(1). 
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Avant-projet de modification du Règlement de l'impôt 
sur le revenu concernant l'épargne-retraite 





1. (1) L'alinéa 900(7)a) du Règlement de l'impôt sur le revenu est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) des articles 145, 146, 146.1, 146.3, 147, 147.1, 147.3, 147.5 à 
147.8, 149.1, 204.4, 204.5 et 233 de la Loi;» 

(2) L'alinéa 900(7)c) du même règlement est abrogé. 

(3) L'alinéa 900(7)d) du même règlement est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«d) des alinéas 110(8)b) et c), 149(1)1), 230.1(1)b) de la Loi; et» 

(4) L'alinéa 900(9)a) du même règlement est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«a) des articles 145, 146, 146.1, 146.3, 147, 147.1, 147.3, 147.5 à 
147.8, 204.4 et 204.5 de la Loi;» 

(5) L'alinéa 900(9)b) du même règlement est abrogé. 

(6) L'alinéa 900(9)c) du même règlement est abrogé. 

2. L'article 1501 du même règlement et les intertitres qui le précèdent 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«RÉGIMES DE PARTICIPATION DIFFÉRÉE AUX BÉNÉFICES 

Agrément d'un régime 

1501. Pour l'application de la définition de «régime de 
participation différée aux bénéfices» au paragraphe 147(1) de la Loi, 
une demande d'agrément d'un régime se fait par envoi, en recommandé, 
au ministre du Revenu national, Impôt, à Ottawa, des documents 
suivants : 

a) une lettre du fiduciaire et de l'employeur par laquelle ils 
demandent l'agrément du régime à titre de régime de participation 
différée aux bénéfices; 

b) si l'employeur est une corporation, une copie certifiée de la 
'résolution des administrateurs autorisant la présentation de la 
demande; 

c) une copie de la convention et de toute convention 
supplémentaire établissant le régime.» 
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3. La partie XXVII du même règlement est abrogée. 

4. Le même règlement est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«PARTIE  LXX  VII  

FACTEUR D'ÉQUIVALENCE, FACTEUR D'ÉQUIVALENCE POUR SERVICES 

PASSÉS ET FACTEUR DE RÉTABLISSEMENT 

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

7700.(1) Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente 
partie. 

«cotisation» Ne sont pas des cotisations versées dans le cadre d'une 
disposition d'un régime de pension agréé ou à un régime de participation 
différée aux bénéfices les montants : 

a) qui sont versés ou transférés au régime en application des 
paragraphes 146(16), 147(19) ou 147.2(1) à (7) de la Loi; 
b) qui sont, par suite de leur versement au régime, déductibles par 
un contribuable selon l'alinéa 60j), j.01), j.1) ou k) de la Loi dans 
le calcul de son revenu pour une année d'imposition. (contribution) 

«maximum des gains annuels ouvrant droit à pension» S'entend, pour 
une année civile, au sens de l'article 17 du Régime de pensions du 
Canada. (Year's Maximum Pensionable Earnings) 

«rémunération totale» S'agissant de la rémunération d'un contribuable 
pour une année civile au titre d'une disposition à prestations 
déterminées d'un régime de pension agréé donné, s'entend : 

a) sauf dans le cas où l'alinéa b) s'applique, du total des montants 
dont chacun représente la rémunération que le contribuable reçoit 
pour l'année d'un employeur auprès duquel il a accompli des 
services validables pendant la totalité ou une partie de l'année dans 
le cadre de la disposition; 
b) si les seules périodes de services validables que le contribuable a 
accomplies au cours de l'année sont celles qu'il a accomplies dans 
le cadre d'une disposition d'un autre régime de pension agréé, d'un 
montant raisonnable compte tenu, selon le cas : 

(i) de la rémunération qu'il reçoit, pour l'année, de chaque 
employeur qui a participé à l'autre régime à son profit, 
(ii) de la rémunération qu'il reçoit, pour les années civiles 
postérieures à l'année, de chaque employeur qui participe au 
régime donné à son profit, si la personne qui calcule son droit 
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à pension révisé conformément au paragraphe 7703(4) en fait 
le choix. (aggregate remuneration) 

(2) Pour l'application de la présente partie, les termes et 
expressions qui y sont utilisées, à l'exception de ceux qui sont définis au 
paragraphe (1), s'entendent au sens des articles 147 et 147.1 de la Loi. 

(3) Pour l'application de la présente partie et des paragraphes 
147.1(3) et (7) de la Loi, un événement lié aux services passés s'entend 
d'une opération, d'un événement ou de circonstances qui se produisent 
après 1988 et par suite desquels des prestations de retraite 
supplémentaires sont prévues pour un contribuable par une disposition à 
prestations déterminées d'un régime de pension agréé au titre d'une 
période de services validables qu'il a accomplie dans le cadre de la 
disposition avant l'année où se produisent l'opération, l'événement ou les 
circonstances. 

(4) Pour l'application du paragraphe (3) : 

a) le fait que le ministre accepte d'agréer un régime de pension est 
réputé être un événement par suite duquel des prestations de 
retraite supplémentaires sont prévues par le régime; 

b) en cas de modification d'un régime de pension agréé par suite de 
laquelle le régime prévoit des prestations de retraite 
supplémentaires pour le contribuable, abstraction faite du 
paragraphe 147.1(23) de la Loi, le fait que le ministre accepte la 
modification est réputé être un événement par suite duquel des 
prestations de retraite supplémentaires sont prévues pour le 
contribuable par la disposition. 

FACTEUR D'ÉQUIVALENCE 

Facteur d'équivalence quant à un employeur 

7701. (1) Pour l'application du paragraphe 248(1) de la Loi, le 
facteur d'équivalence applicable à un contribuable pour une année civile 
quant à un employeur correspond au total des montants dont chacun 
représente le crédit de pension applicable au contribuable pour l'année 
quant à l'employeur dans le cadre d'un régime de participation différée 
aux bénéfices ou d'une disposition d'un régime de pension agréé. 

Crédit de pension — régime de participation différée aux bénéfices 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le crédit de pension 
applicable à un contribuable pour une année civile quant à un 
employeur dans le cadre d'un régime de participation différée aux 
bénéfices correspond au total des cotisations que l'employeur verse au 
régime au cours de l'année au titre du contribuable. 

Crédit de pension — disposition à cotisations déterminées 

(3) Pour l'application du paragraphe (1) et du paragraphe 
147.4(3) de la Loi, le crédit de pension applicable à un contribuable 
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pour une année civile quant à un employeur dans le cadre d'une 
disposition à cotisations déterminées d'un régime de pension agréé 
correspond au total des montants dont chacun représente une cotisation 
— sauf une cotisation facultative versée par le contribuable en 1988 — 
versée dans le cadre de la disposition au cours de l'année : 

a) soit par le contribuable, sauf dans la mesure où la cotisation est 
incluse dans le calcul du crédit de pension qui lui est applicable 
pour l'année quant à un autre employeur; 

b) soit par l'employeur au titre du contribuable. 

Crédit de pension — disposition à prestations forfaitaires d'un régime 
interentreprises déterminé 

(4) Pour l'application de la présente partie et du paragraphe 
147.4(3) de la Loi, le crédit de pension applicable à un contribuable 
pour une année civile quant à un employeur dans le cadre d'une 
disposition à prestations forfaitaires d'un régime de pension agréé qui 
est un régime interentreprises déterminé au cours de l'année correspond 
au total des montants dont chacun représente une cotisation versée dans 
le cadre de la disposition : 

a) soit par le contribuable au cours de l'année au titre des services 
validables qu'il a accomplis au cours de l'année auprès de 
l'employeur dans le cadre de la disposition; 

b) soit par le contribuable au cours du mois de janvier de l'année 
au titre des services validables qu'il a accomplis au cours de l'année 
civile précédente auprès de l'employeur dans le cadre de la 
disposition; 

c) soit par l'employeur au cours de l'année au titre du 
contribuable. 

Crédit de pension — disposition à prestations déterminées 

(5) Pour l'application de la présente partie ainsi que des alinéas 
147.1(3)a) et b) et du paragraphe 147.4(3) de la Loi, le crédit de 
pension applicable à un contribuable pour une année civile quant à un 
employeur dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées 
d'un régime de pension agréé donné — sauf un régime qui est un régime 
interentreprises déterminé au cours de l'année — correspond à l'excédent 
éventuel du montant calculé à l'alinéa a) sur le montant calculé à 
l'alinéa b) : 

a) neuf fois le droit à pension du contribuable pour l'année, quant 
à son employeur, dans le cadre de la disposition; 

b) le montant calculé par l'administrateur du régime ne dépassant 
pas l'excédent éventuel : 

(i) du produit de 600 $ par la fraction de l'année constituée 
des périodes de l'année tout au long desquelles il a été au 
service de l'employeur et des autres périodes de l'année 
comprises dans les services validables qu'il a accomplis auprès 
de celui-ci dans le cadre de la disposition, 
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(ii) sur le total des montants calculés selon le présent alinéa 
afin d'établir le crédit de pension applicable au contribuable 
pour l'année quant à l'un des employeurs suivants, selon le 
cas : 

(A) l'employeur dans le cadre d'une autre disposition à 
prestations déterminées d'un régime de pension agréé, 
(B) un autre employeur — dans le cadre d'une disposition 
à prestations déterminées d'un régime de pension agréé 
— qui a, à une date donnée de l'année, un lien de 
dépendance avec l'employeur, 
(C) un autre employeur dans le cadre d'une disposition à 
prestations déterminées du régime donné. 

Versement réputé de cotisations 

(6) Pour l'application de la présente partie, la cotisation qu'un 
employeur verse au cours des deux premiers mois d'une année civile 
postérieure à 1987 est réputée versée par l'employeur, non pas au cours 
de l'année, mais à la fin de l'année civile précédente si elle est versée : 

a) soit à un régime de participation différée aux bénéfices, et il est 
raisonnable de la considérer comme se rapportant à des services 
rendus par les employés actuels ou anciens de l'employeur au cours 
de l'année civile précédente; 

b) soit dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées 
d'un régime de pension agréé ou d'une disposition à prestations 
forfaitaires d'un régime de pension agréé qui est un régime 
interentreprises déterminé au cours de l'année civile précédente, et 
il est raisonnable de la considérer comme se rapportant à des 
services validables accomplis par les employés actuels ou anciens 
de l'employeur dans le cadre de la disposition au cours de l'année 
civile précédente. 

Événements ultérieurs 

(7) Sauf disposition contraire expresse dans la présente partie, il 
n'est pas tenu compte, dans le calcul des crédits de pension applicables à 
un contribuable pour une année civile quant à un employeur, des 
événements qui se produisent après l'année. 

DROIT À PENSION 

Répartition des prestations acquises 

7702. (1) Pour l'application du paragraphe 7701(5), le droit à 
pension d'un contribuable pour une année civile, quant à un employeur, 
dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées d'un régime de 
pension agréé correspond à la partie de la valeur des prestations 
acquises au contribuable pour l'année dans le cadre de la disposition 
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qu'il est raisonnable de considérer comme se rapportant aux services 
validables qu'il a accomplis auprès de l'employeur au cours de l'année. 

Calcul 
(2) Pour l'application du paragraphe (1) et sous réserve du 

paragraphe (4), la valeur des prestations acquises au contribuable pour 
une année civile donnée dans le cadre d'une disposition à prestations 
déterminées d'un régime de pension agréé correspond aux prestations 
viagères annuelles qui seraient calculées dans le cadre de la disposition 
au titre des services validables qu'il a accomplis au cours de l'année 
donnée dans le cadre de la disposition si les hypothèses suivantes étaient 
admises : 

a) ayant atteint le plus avancé des âges suivants, il prend sa 
retraite à la fin de l'année donnée, et les prestations prévues par la 
disposition commencent alors à lui être servies : 

(i) l'âge normal de la retraite prévu par la disposition, à la fin 
de l'année donnée, 
(ii) 65 ans, 
(iii) son âge à la fin de l'année donnée; 

b) toutes les prestations prévues par la disposition au titre du 
contribuable lui sont irrévocablement acquises; 

c) par dérogation au paragraphe 7700(1), sa rémunération totale 
pour chaque année civile dans le cadre de la disposition équivaut à 
sa rémunération totale pour l'année donnée dans le cadre de la 
disposition et présente les mêmes caractéristiques que cette 
rémunération; 

d) le maximum des gains annuels ouvrant droit à pension pour 
chaque année civile équivaut au maximum des gains annuels 
ouvrant droit à pension pour l'année donnée; 

e) dans le cas où le montant des prestations viagères du 
contribuable est calculé en fonction du montant des prestations — 
appelées «prestations légales» au présent alinéa — payables en vertu 
du Régime de pensions du Canada ou d'un régime provincial de 
pensions au sens de l'article 3 de cette loi, le montant des 
prestations légales auquel le contribuable a droit au cours de 
chaque année civile est égal : 

(i) soit au montant correspondant à 25 % du moins élevé : 
(A) du maximum des gains annuels ouvrant droit à 
pension pour l'année donnée, 
(B) de la rémunération totale du contribuable pour 
l'année donnée au titre de la disposition, 

(ii) soit, au choix de la personne qui établit la valeur des 
prestations acquises au contribuable, à un autre montant 
calculé selon une méthode acceptable qui permet d'estimer les 
prestations légales et qui donne des résultats à peu près 
semblables à ceux obtenus selon la méthode visée au sous-
alinéa (i); 
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f) dans le cas où le montant des prestations viagères du 
contribuable est calculé en fonction du montant des prestations — 
appelées «prestations légales» au présent alinéa — payables en vertu 
de la partie I de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, le montant 
des prestations légales payables pour chaque année civile est égal 
au total des montants dont chacun représente le montant maximal 
des prestations légales payables pour un mois de l'année donnée; 

g) dans le cas où le montant des prestations viagères du 
contribuable est calculé en fonction du montant des prestations de 
retraite qui sont prévues pour lui par une disposition à cotisations 
déterminées d'un régime de pension agréé, le montant des 
prestations de retraite, calculé pour l'année dans le cadre de cette 
disposition, est égal au neuvième du total des montants dont 
chacun représente une cotisation versée dans le cadre de cette 
disposition et incluse dans le crédit de pension applicable au 
contribuable pour l'année quant à un employeur dans le cadre de la 
disposition; 

h) dans le cas où le montant des prestations viagères du 
contribuable est calculé en fonction du montant des prestations de 
retraite qui sont prévues pour lui par une autre disposition à 
prestations déterminées du régime ou d'une disposition à 
prestations déterminées d'un autre régime de pension agréé, le 
montant des prestations de retraite, calculé pour l'année dans le 
cadre de l'autre disposition à prestations déterminées, est égal à la 
valeur des prestations acquises au contribuable dans le cadre de 
cette disposition pour l'année; 

i) dans le cas où le montant des prestations viagères du 
contribuable est calculé en fonction des paiements qui lui sont faits 
dans le cadre d'un régime de participation différée aux bénéfices, 
le montant de ces paiements pour l'année est égal au neuvième du 
total des montants dont chacun représente une cotisation versée à 
ce régime et incluse dans le crédit de pension applicable au 
contribuable pour l'année quant à un employeur dans le cadre de 
ce régime; 

j) dans le cas où le montant des prestations viagères du 
contribuable est calculé en fonction des autres prestations prévues 
à son titre dans le cadre de la disposition, même s'il n'a pas fait un 
choix pour que ces prestations soient prévues, les autres prestations 
sont calculées de façon que le montant des prestations viagères le 
plus élevé lui soit servi; 

k) les prestations viagères ne sont pas révisées après l'année 
donnée. 

Exclusion des gains — années de transition 

(3) Pour l'application du paragraphe (2) et par dérogation au 
paragraphe 7700(1), la rémunération totale d'un contribuable — 
comprise dans les paliers suivants et calculée sans tenir compte du 
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présent paragraphe — au titre d'une disposition à prestations 
déterminées d'un régime de pension agréé est réputée nulle pour les 
années civiles suivantes : 

a) 47 222 $ à 86 111 $, pour 1988; 

b) 58 333 $ à 86 111 $, pour 1989; 

c) 63 889 $ à 86 111 $, pour 1990; 

d) 69 444 $ à 86 Ill  $, pour 1991; 

e) 75 000 $  à86 111$, pour 1992; 

f) 80 556 $ à 86 111 $, pour 1993. 

Maximum — valeur des prestations acquises 

(4) Pour chaque année civile antérieure à 1994, la valeur des 
prestations acquises à un contribuable pour l'année dans le cadre d'une 
disposition à prestations déterminées d'un régime de pension agréé 
correspond au moins élevé des montants suivants : 

a) la valeur des prestations acquises calculée selon le présent 
article, abstraction faite du présent paragraphe; 

b) l'un des montants suivants, selon l'année en question : 
(i) 944,44 $ pour 1988; 
(ii) 1 166,67 $ pour 1989; 
(iii) 1 277,78 $ pour 1990; 
(iv) 1 388,89 $ pour 1991; 
(y) 1 500,00 $ pour 1992; 
(vi) 1 611,11 $ pour 1993. 

Disposition anti-évitement 

(5) Par dérogation au paragraphe (3), s'il est raisonnable de 
considérer que les modalités d'une disposition à prestations déterminées 
d'un régime de pension agréé sont établies ou modifiées de façon que le 
facteur d'équivalence — applicable à un contribuable pour une année 
civile quant à un employeur — soit réduit, abstraction faite du présent 
paragraphe, à cause de l'application du paragraphe (3), celui-ci ne 
s'applique pas au calcul de la valeur des prestations acquises au 
contribuable pour l'année dans le cadre de la disposition. 

FACTEUR D'ÉQUIVALENCE POUR SERVICES PASSÉS 

Facteur d'équivalence pour services passés quant à un employeur 

7703. (1) Pour l'application du paragraphe 248(1) de la Loi, le 
facteur d'équivalence pour services passés applicable à un contribuable 
pour une année civile quant à un employeur correspond au total des 
montants dont chacun représente un facteur d'équivalence pour services 
passés attesté par le ministre conformément au paragraphe 7706(2) au 
cours de l'année et applicable au contribuable quant à l'employeur. 
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Facteur d'équivalence pour services passés attesté 

(2) Pour l'application de la présente partie, un facteur 
d'équivalence pour services passés attesté par le ministre conformément 
au paragraphe 7706(2) au cours d'une année civile et applicable à un 
contribuable quant à un employeur correspond au facteur d'équivalence 
pour services passés provisoire — applicable au contribuable quant à 
l'employeur — qui remplit la condition visée à l'alinéa 7706(2)b) au 
moment de l'attestation. 

Facteur d'équivalence pour services passés provisoire 

(3) Le facteur d'équivalence pour services passés provisoire — 
applicable à un contribuable quant à un employeur — qui se rapporte à 
un événemeni lié aux services passés (sauf le versement d'une cotisation 
par le contribuable en application du paragraphe (5)) et qui est calculé 
à une date donnée d'une année civile donnée correspond à l'excédent 
éventuel du total calculé à l'alinéa a) sur le total calculé à l'alinéa b) : 

a) le total des montants dont chacun représente, pour une année 
civile postérieure à 1987 et antérieure à l'année donnée, le montant 
qui représenterait le facteur d'équivalence applicable au 
contribuable pour l'année quant à l'employeur si, dans le cas de 
chaque disposition à prestations déterminées d'un régime de 
pension agréé auquel le contribuable participe, le droit à pension 
de celui-ci pour l'année, quant à l'employeur, dans le cadre de la 
disposition était égal à son droit à pension révisé pour l'année, 
quant à l'employeur dans le cadre de la disposition, qui se rapporte 
à l'événement lié aux services passés et qui est calculé à la date 
donnée, dans la mesure où il est raisonnable de considérer que le 
facteur d'équivalence se rapporte à des prestations que le 
contribuable, immédiatement après l'événement lié aux services 
passés, a le droit, immédiat ou futur, absolu ou conditionnel, de 
recevoir conformément à un régime agréé; 

b) le total des montants dont chacun représente : 
(i) soit le facteur d'équivalence applicable au contribuable 
quant à l'employeur pour une année civile antérieure à 
l'année donnée, 
(ii) soit le facteur d'équivalence pour services passés 
applicable au contribuable quant à l'employeur pour une 
année civile antérieure à l'année donnée, 
(iii) soit le facteur d'équivalence pour services passés — 
applicable au contribuable quant à l'employeur — qui est 
attesté par le ministre conformément au paragraphe 7706(2) 
au cours de l'année donnée et avant la date donnée, 

dans la mesure où il est raisonnable de considérer que ces montants 
se rapportent à des prestations que le contribuable, immédiatement 
avant l'événement lié aux services passés, avait le droit, immédiat 
ou futur, absolu ou conditionnel, de recevoir conformément à un 
régime agréé. 
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Droit à pension révisé 

(4) Pour l'application de l'alinéa (3)a), le droit à pension révisé 
d'un contribuable pour une année civile — appelée «année du calcul des 
prestations» au présent paragraphe — quant à un employeur dans le 
cadre d'une disposition à prestations déterminées d'un régime de 
pension agréé, qui se rapporte à un événement lié aux services passés et 
qui est calculé à une date donnée correspond au montant qui 
constituerait, selon l'article 7702, le droit à pension du contribuable 
pour l'année du calcul des prestations quant à l'employeur dans le cadre 
de la disposition si les hypothèses suivantes étaient admises : 

a) par dérogation au paragraphe 7701(7) et sous réserve des 
alinéas b) à j), les prestations de retraite du contribuable au titre 
des services validables qu'il a accomplis dans le cadre de la 
disposition comprennent des prestations prévues par suite 
d'événements liés aux services passés se produisant avant la date 
donnée, à l'exception des prestations qui n'ont pas fait l'objet d'une 
attestation du ministre conformément au paragraphe 7706(2) au 
plus tard à la date donnée, dans le cas où cette attestation doit être 
obtenue avant que les prestations de retraite puissent être servies; 

b) le ministre atteste à la date donnée, conformément au 
paragraphe 7706(2), toutes les prestations prévues au titre du 
contribuable par suite de l'événement lié aux services passés; 
c) il est fait abstraction des alinéas 7702(2)a) et k); 

d) dans le cas d'un contribuable auquel des prestations de retraite 
n'ont pas commencé à être servies dans le cadre de la disposition 
au plus tard à la date donnée, 

(i) il prend sa retraite immédiatement après la date donnée, 
s'il est un participant actif au régime au cours de l'année qui 
comprend cette date, 
(ii) le service au contribuable des prestations de retraite 
prévues par le régime débute immédiatement après la date 
donnée, et 
(iii) il atteint, à la date donnée, le plus avancé des âges 
suivants : 

(A) l'âge normal de la retraite prévu par la disposition, à 
la date donnée, 
(B) 65 ans, 
(C) son âge à la date donnée; 

e) dans le cas d'un contribuable auquel des prestations de retraite 
ont commencé à être servies dans le cadre de la disposition au plus 
tard à la date donnée, il atteint, à la date du début du service de 
telles prestations — appelée «date antérieure» au présent alinéa —, le 
plus avancé des âges suivants ; 

(i) l'âge normal de la retraite prévu par la disposition, à la 
date antérieure, 
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(ii) 65 ans, 
(iii) son âge à la date antérieure; 

f) dans le cas où les prestations de retraite du contribuable — 
appelées «prestations pour services passés» au présent alinéa —, 
prévues par la disposition, au titre des services validables qu'il a 
accomplis au cours de l'année du calcul des prestations sont 
fonction de sa rémunération totale dans le cadre de la disposition 
pour une ou plusieurs années antérieures à l'année — appelée 
«année du calcul» au présent alinéa — qui comprend la date donnée, 
les prestations pour services passés du contribuable ne 
comprennent pas le montant éventuel qu'il est raisonnable de 
considérer comme le résultat d'une ou plusieurs révisions 
effectuées dans le calcul des prestations pour services passés, dans 
la mesure où ces révisions, dans l'ensemble, portent les prestations 
de retraite à un montant qui serait obtenu si, aux fins du calcul des 
prestations pour services passés, la rémunération totale du 
contribuable dans le cadre de la disposition pour chaque année — 
appelée «année des gains» au présent alinéa — antérieure à l'année 
du calcul était révisée pour tenir compte, en tout ou en partie, de 
l'augmentation du salaire moyen depuis l'année des gains jusqu'à 
la première des années suivantes : l'année du calcul ou l'année 
éventuelle du début du service au contribuable des prestations de 
retraite prévues par la disposition; 

g) les prestations de retraite du contribuable, prévues par la 
disposition, au titre des services validables qu'il a accomplis au 
cours de l'année du calcul des prestations ne comprennent pas le 
montant éventuel qu'il est raisonnable de considérer comme le 
résultat d'augmentations apportées aux prestations viagères 
maximales calculées conformément à l'alinéa 147.1(4)a) de la Loi, 
dans le cas où chacune de ces augmentations résulte d'une 
augmentation du plafond des cotisations déterminées depuis 
l'année du calcul des prestations jusqu'à la première des années 
suivantes : l'année qui comprend la date donnée ou l'année 
éventuelle du début du service au contribuable des prestations de 
retraite prévues par la disposition; 

h) dans le cas d'une disposition à prestations forfaitaires, les 
prestations de retraite du contribuable — appelées «prestations pour 
services passés» au présent alinéa —, prévues par la disposition, au 
titre des services validables qu'il a accomplis au cours de l'année ne 
comprennent pas le total des montants dont chacun représente le 
moins élevé des montants suivants au titre d'une augmentation 
apportée aux prestations pour services passés à une date 
quelconque qui résulte d'une augmentation du montant fixe visé à 
la définition de «disposition à prestations forfaitaires» au 
paragraphe 147.1(1) de la Loi (sauf s'il s'agit de la deuxième 
augmentation ou plus apportée à ce montant fixe après l'année 
éventuelle du début du service au contribuable de prestations de 
retraite prévues par la disposition) : 
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(i) l'augmentation apportée aux prestations pour services 
passés, à cette date, 

(ii) le montant duquel ces prestations augmenteraient à cette 
date si, au lieu d'être fonction du montant fixe à cette date, 
elles étaient fonction du montant fixe calculé selon la formule 
suivante : 

A x 

où 
A représente le montant fixe immédiatement avant cette 

date; 
B 	le salaire moyen pour l'année qui comprend cette date; 
C le salaire moyen pour la dernière des années suivantes : 

(i) la quatrième année qui précède l'année qui comprend 
cette date, 

(ii) l'année de la dernière augmentation, avant cette 
date, du montant fixe prévu par la disposition; 

i) dans le cas d'un contribuable auquel les prestations de retraite 
prévues par la disposition commencent à être servies avant la date 
donnée, ses prestations de retraite — appelées «prestations pour 
services passés» au présent alinéa —, prévues par la disposition, au 
titre des services validables qu'il a accomplis au cours de l'année 
du calcul des prestations ne comprennent pas le total des montants 
dont chacun représente une augmentation apportée au montant des 
prestations pour services passés après le début du service des 
prestations au contribuable, dans la mesure où il est raisonnable de 
considérer que ce total majore les prestations de retraite pour tenir 
compte de tout ou partie de l'augmentation de l'indice des prix à la 
consommation depuis le mois du début du service au contribuable 
des prestations de retraite prévues par la disposition jusqu'au mois 
qui comprend la date donnée; 

j) les prestations de retraite du contribuable prévues par la 
disposition au titre des services validables qu'il a accomplis au 
cours de l'année du calcul des prestations ne comprennent pas le 
montant éventuel qu'il est raisonnable de considérer comme le 
résultat d'une augmentation actuarielle apportée aux prestations 
de retraite du contribuable prévues par la disposition, dans la 
mesure où cette augmentation découle du fait que le service des 
prestations de retraite au contribuable est différé à une date 
postérieure à celle où il atteint 65 ans. 

Pour l'application du présent paragraphe, un montant ne peut être 
exclu, en application des alinéas f) à j), plus d'une fois dans le calcul des 
prestations de retraite du contribuable prévues par la disposition au titre 
des services validables qu'il a accomplis au cours de l'année du calcul 
des prestations. 
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Régime interentreprises déterminé 

(5) Si un contribuable verse, au cours d'une année civile, une 
cotisation dans le cadre d'une disposition à prestations forfaitaires d'un 
régime de pension agréé qui est un régime interentreprises déterminé au 
cours de l'année et si, à la fois, 

a) la cotisation est versée au titre des services validables qu'il a 
accomplis auprès d'un employeur participant au régime dans le 
cadre de la disposition après 1987 et avant l'année; 

b) la cotisation n'est pas une cotisation versée au cours du mois de 
janvier de l'année au titre des services validables qu'il a accomplis 
auprès de l'employeur au cours de l'année civile précédente, 

le facteur d'équivalence pour services passés provisoire — applicable au 
contribuable quant à l'employeur — qui se rapporte à la cotisation et qui 
est calculé à une date quelconque est égal au montant de la cotisation. 

Assimilation 

(6) Pour l'application du paragraphe (5), est assimilé à une 
cotisation un montant versé à un régime de pension agréé qu'une 
personne a le droit de garder pour le compte du régime à la condition 
que le ministre atteste les prestations prévues par le régime par suite du 
versement. 

Attribution des prestations augmentées 

(7) Pour l'application du présent article, dans le cas où des 
prestations de retraite supplémentaires sont prévues pour un participant 
par une disposition à prestations déterminées d'un régime de pension 
agréé par suite d'un événement lié aux services passés, l'administrateur 
du régime doit les attribuer, d'une manière que justifient les 
circonstances, à des périodes où le participant a accompli des services 
validables dans le cadre de la disposition auprès d'un ou plusieurs 
employeurs participants au régime. 

FACTEUR DE RÉTABLISSEMENT 

Facteur de rétablissement total quant à un employeur 

7704. (1) Pour l'application du paragraphe 248(1) de la Loi, le 
facteur de rétablissement total applicable à un contribuable pour une 
année civile quant à un employeur correspond au total des montants 
suivants : 

a) le facteur de rétablissement — calculé au paragraphe (2) — 
applicable au contribuable quant à l'employeur pour l'année, au 
titre de régimes agréés, sauf des régimes interentreprises; 

b) le total des montants dont chacun représente le facteur de 
rétablissement — calculé au paragraphe (3) — applicable au 
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contribuable quant à l'employeur pour l'année, au titre d'un 
régime de pension agréé qui est un régime interentreprises au cours 
de l'année. 

Facteur de rétablissement — régimes agréés (à l'exclusion des régimes 
interentreprises) 

(2) Pour l'application de la présente partie et du paragraphe 
147.4(4) de la Loi, le facteur de rétablissement applicable à un 
contribuable quant à un employeur pour une année civile au titre de 
régimes agréés, sauf des régimes interentreprises, correspond au 
montant suivant, selon le cas : 

a) zéro, si la date où le contribuable met fin à sa participation 
quant à l'employeur n'a pas été déterminée en application du 
paragraphe (5) ou, si elle a été déterminée, n'est pas comprise dans 
l'année; 

b) l'excédent éventuel du total visé au sous-alinéa (i) sur le total 
visé au sous-alinéa (ii), si la date où le contribuable met fin à sa 
participation quant à l'employeur a été déterminée en application 
du paragraphe (5) et si elle est comprise dans l'année : 

(i) le total des montants dont chacun représente le facteur 
d'équivalence ou facteur d'équivalence pour services passés 
applicable au contribuable pour l'année ou pour une année 
civile antérieure quant à l'employeur, 
(ii) le total des montants dont chacun représente l'un des 
montants suivants; 

(A) le crédit de pension applicable au contribuable pour 
l'année ou pour une année civile antérieure quant à 
l'employeur dans le cadre d'une disposition d'un régime 
de pension agréé qui est un régime interentreprises au 
cours de l'année, 
(B) le facteur d'équivalence pour services passés attesté 
par le ministre conformément au paragraphe 7706(2) au 
cours de l'année ou d'une année civile antérieure et 
applicable au contribuable quant à l'employeur, dans la 
mesure où il est raisonnable de considérer que ce facteur 
se rapporte aux prestations supplémentaires prévues 
pour le contribuable par un régime de pension agréé qui 
est un régime interentreprises au cours de l'année, 
(C) un montant unique payé au contribuable, ou payé ou 
transféré pour son compte en application de l'un des 
paragraphes 147.2(1), (2), (4) ou (6) de la Loi, en 
règlement total ou partiel de ses droits aux prestations 
prévues par un régime de pension agréé — sauf un régime 
qui est un régime interentreprises au cours de l'année — 
auquel l'employeur participe au profit du contribuable, 
dans la mesure où il est raisonnable de considérer que ce 
montant se rapporte aux services validables qu'il a 
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accomplis auprès de l'employeur après 1987 dans le 
cadre d'une disposition du régime, et non pas 

(I) aux droits du contribuable au surplus actuariel 
prévu par la disposition, 
(II) aux cotisations versées par le contribuable au 
titre de la disposition, si les prestations prévues par 
celle-ci au titre du contribuable ne sont pas réduites 
par suite du paiement du montant unique au 
contribuable, 

(D) un montant unique payé ou payable à une personne 
qui est le conjoint actuel ou ancien du contribuable, ou 
payé ou transféré pour le compte de cette personne en 
application du paragraphe 147.2(5) de la Loi, 
conformément à quelque ordonnance ou jugement d'un 
tribunal compétent ou à un accord écrit, visant à 
partager des biens entre le contribuable et la personne, 
en règlement, après échec du mariage ou d'une situation 
assimilable à une union conjugale, des droits découlant 
du mariage ou d'une telle situation, dans la mesure où ce 
montant serait inclus dans le total calculé selon le 
présent sous-alinéa au titre du contribuable s'il lui était 
payé, 
(E) un montant payé au contribuable, ou payé ou 
transféré pour son compte en application du paragraphe 
147(19) de la Loi, en règlement de tout ou partie de ses 
droits dans le cadre d'un régime de participation différée 
aux bénéfices auquel l'employeur participe au profit du 
contribuable, dans la mesure où il est raisonnable de 
considérer que ce montant se rapporte aux cotisations 
que l'employeur a versées après 1987 dans le cadre du 
régime et aux gains qu'il est raisonnable d'y attribuer. 

Idem — régime interentreprises 

(3) Pour l'application de la présente partie et du paragraphe 
147.4(5) de la Loi, le facteur de rétablissement applicable à un 
contribuable quant à un employeur pour une année civile au titre d'un 
régime de pension agréé qui est un régime interentreprises au cours de 
l'année correspond au montant suivant, selon le cas : 

a) zéro, si la date où le contribuable met fin à sa participation 
quant au régime et à l'employeur n'a pas été déterminée en 
application du paragraphe (6) ou, si elle a été déterminée, n'est pas 
comprise dans l'année; 

b) l'excédent éventuel du total visé au sous-alinéa (i) sur le total 
visé au sous-alinéa (ii), si la date où le contribuable met fin à sa 
participation quant au régime et à l'employeur a été déterminée en 
application du paragraphe (6) et si elle est comprise dans l'année : 

(i) le total des montants dont chacun représente : 
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(A) le crédit de pension applicable au contribuable pour 
l'année ou pour une année civile antérieure quant à 
l'employeur dans le cadre d'une disposition du régime, 
(B) le facteur d'équivalence pour services passés — 
applicable au contribuable quant à l'employeur — qui est 
attesté par le ministre conformément au paragraphe 
7706(2) au cours de l'année ou d'une année civile 
antérieure, dans la mesure où il est raisonnable de 
considérer que ce facteur se rapporte au régime, 

(ii) le total des montants dont chacun représente 
(A) un montant unique payé au contribuable, ou payé 
ou transféré pour son compte en application des 
paragraphes 147.2(1), (2), (4) ou (6) de la Loi, en 
règlement de tout ou partie de ses droits aux prestations 
prévues par le régime, dans la mesure où il est 
raisonnable de considérer que ce montant se rapporte 
aux services validables qu'il a accomplis auprès de 
l'employeur après 1987 dans le cadre d'une disposition 
du régime, et non pas 

(I) aux droits du contribuable au surplus actuariel 
prévu par la disposition, 
(II) aux cotisations versées par le contribuable au 
titre de la disposition, si les prestations prévues par 
celle-ci au titre du contribuable ne sont pas réduites 
par suite du paiement du montant unique au 
contribuable, 

(B) un montant unique payé ou payable à une personne 
qui est le conjoint actuel ou ancien du contribuable, ou 
payé ou transféré pour le compte de cette personne en 
application du paragraphe 147.2(5) de la Loi, 
conformément à quelque ordonnance ou jugement d'un 
tribunal compétent ou à un accord écrit, visant à 
partager des biens entre le contribuable et la personne, 
en règlement, après échec du mariage ou d'une situation 
assimilable à une union conjugale, des droits découlant 
du mariage ou d'une telle situation, dans la mesure où ce 
montant serait inclus dans le total calculé selon le 
présent sous-alinéa au titre du contribuable s'il lui était 
payé. 

Facteur d'équivalence et facteur d'équivalence pour services passés pour la 
dernière année 

(4) Pour l'application des alinéas (2)b) et (3)b), le facteur 
d'équivalence, les crédits de pension et les facteurs d'équivalence pour 
services passés applicables à un contribuable quant à un employeur pour 
l'année civile qui comprend la date où le contribuable met fin à sa 
participation — déterminée en application du paragraphe (5) ou (6), 
selon le cas — doivent être calculés en supposant que l'année s'est 
terminée immédiatement avant cette date. 
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Date déterminée — régimes agréés (sauf les régimes interentreprises) 

(5) Pour l'application des paragraphes (2) et 7706(4) et du 
paragraphe 147.4(4) de la Loi, la date où un contribuable met fin à sa 
participation quant à un employeur correspond au premier en date des 
jours éventuels suivants où il cesse, autrement que par suite de son 
décès : 

a) de participer à tous les régimes de pension agréés, sauf les 
régimes interentreprises, auxquels il participait et auxquels 
l'employeur participait à son profit; 

b) d'avoir droit aux prestations prévues par un régime de 
participation différée aux bénéfices dont il était bénéficiaire et 
auquel l'employeur participait à son profit. 

Toutefois, une telle date n'est pas déterminée si, avant la date qui serait 
par ailleurs déterminée selon le présent paragraphe, les prestations de 
retraite prévues par une disposition d'un régime mentionné à l'alinéa a) 
ont commencé à être servies au contribuable au titre des services 
validables qu'il a accomplis après 1987 dans le cadre de la disposition. 

Idem — régimes interentreprises 

(6) Pour l'application des paragraphes (2) et 7706(5) et du 
paragraphe 147.4(5) de la Loi, la date où un contribuable met fin à sa 
participation quant à un régime interentreprises dont il est participant 
et quant à son employeur correspond au jour éventuel où il cesse de 
participer au régime, autrement que par suite de son décès. Toutefois, 
une telle date n'est pas déterminée si, avant la date qui serait par 
ailleurs déterminée selon le présent paragraphe, les prestations de 
retraite prévues par une disposition du régime ont commencé à être 
servies au contribuable au titre des services validables qu'il a accomplis 
après 1987 dans le cadre de la disposition. 

COTISATIONS DES PARTICIPANTS 

7705. Pour l'application de la présente partie, si un contribuable 
verse une cotisation à un régime de pension agréé auquel plus d'un 
employeur participe à son profit et : 

a) s'il s'agit d'un régime qui est, au cours de l'année où la 
cotisation est versée, un régime interentreprises déterminé, si la 
cotisation est versée dans le cadre d'une disposition à prestations 
forfaitaires du régime, la cotisation est réputée versée au titre des 
services validables qu'il a accomplis dans le cadre de la disposition 
auprès de chaque employeur qui participe au régime à son profit 
dans la proportion que justifient les circonstances; 

b) s'il s'agit d'un régime qui n'est pas, au cours de l'année où la 
cotisation est versée, un régime interentreprises déterminé, si la 
cotisation est versée dans le cadre d'une disposition à prestations 
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déterminées du régime, les prestations de retraite à servir dans le 
cadre de la disposition par suite du versement de la cotisation sont 
réputées se rapporter aux services validables qu'il a accomplis dans 
le cadre de la disposition auprès de chaque employeur qui participe 
au régime à son profit dans la proportion que justifient les 
circonstances. 

ATTESTATION DES PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES POUR 
SERVICES PASSÉS 

Attestation non requise 

7706. (1) Pour l'application de l'alinéa 147.1(3)d) de la Loi, des 
prestations peuvent être payées sans attestation du ministre à leur titre 
si : 

a) d'une part, par suite d'un événement lié aux services passés, les 
prestations sont prévues par un régime de pension agréé au titre 
des services validables que le contribuable accomplit auprès d'un 
employeur; 

b) d'autre part, le facteur d'équivalence pour services passés 
provisoire — applicable au contribuable quant à l'employeur — qui 
se rapporte à l'événement et qui est calculé à la date où celui-ci se 
produit est égal à zéro. 

Attestation 

(2) Pour l'application de l'alinéa 147.1(3)d) de la Loi, si, par suite 
d'un événement lié aux services passés, des prestations sont prévues par 
un régime de pension agréé au titre des services validables qu'un 
contribuable accomplit auprès d'un employeur et s'il est nécessaire 
d'obtenir l'attestation du ministre avant de pouvoir payer les 
prestations, en totalité ou en partie, les règles suivantes s'appliquent : 

a) l'employeur ou l'administrateur du régime doit présenter sur le 
formulaire réglementaire la demande d'attestation visant les 
prestations; 

b) le ministre ne peut délivrer l'attestation visant les prestations 
que si le facteur d'équivalence pour services passés provisoire — 
applicable au contribuable quant à l'employeur — qui se rapporte à 
l'événement lié aux services passés et qui est calculé à la date 
donnée où le ministre délivre l'attestation ne dépasse pas l'excédent 
éventuel : 

(i) du total : 
(A) de 8 000 $, 
(B) des déductions inutilisées au titre de REER du 
contribuable à la fin de l'année précédant l'année civile — 
appelée «année donnée» au présent alinéa — qui 
comprend la date donnée, 
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(C) de l'ensemble des montants dont chacun représente : 
(I) soit le facteur de rétablissement applicable au 
contribuable pour l'année donnée quant à un 
employeur au titre de régimes agréés — sauf des 
régimes interentreprises — et pour lequel la 
déclaration de renseignements visée au paragraphe 
147.4(4) de la Loi a été produite au ministre avant 
la date donnée, 
(II) soit le facteur de rétablissement applicable au 
contribuable pour l'année donnée quant à un 
employeur au titre d'un régime de pension agréé 
qui est un régime interentreprises au cours de 
l'année et pour lequel la déclaration de 
renseignements visée au paragraphe 147.4(5) de la 
Loi a été produite au ministre avant la date donnée, 

(D) de l'ensemble des montants, calculés à la date 
donnée aux fins de l'attestation, dont chacun représente : 

(I) soit le facteur de rétablissement provisoire 
applicable au contribuable quant à un employeur 
au titre de régimes agréés, sauf des régimes 
interentreprises, 
(II) soit le facteur de rétablissement provisoire 
applicable au contribuable quant à un employeur 
au titre d'un régime de pension agréé qui est un 
régime interentreprises au cours de l'année, 

(E) de l'ensemble des montants suivants, calculés à la 
date donnée : 

(I) le montant des transferts admissibles du 
contribuable aux fins de l'attestation, 
(II) le montant des transferts liés au facteur 
d'équivalence pour services passés applicable au 
contribuable pour l'année donnée, 

(F) de l'ensemble des montants suivants, calculés à la 
date donnée : 

(I) le montant des retraits admissibles du 
contribuable aux fins de l'attestation, 
(II) le montant des retraits liés au facteur 
d'équivalence pour services passés applicable au 
contribuable pour l'année donnée, 

(ii) sur le total des facteurs d'équivalence pour services passés 
attestés applicables au contribuable pour l'année donnée, 
calculé à la date donnée. 

Total des facteurs d'équivalence pour services passés attestés 

(3) Pour l'application du paragraphe (2) et du paragraphe 
204.2(1.3) de la Loi, le total des facteurs d'équivalence pour services 
passés attestés applicables à un contribuable pour une année donnée, 
calculé à une date donnée, correspond au total des montants dont 
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chacun représente un facteur d'équivalence pour services passés — 
applicable au contribuable quant à un employeur — qui est attesté par le 
ministre conformément au paragraphe (2) au cours de l'année et avant 
la date donnée. 

Facteur de rétablissement provisoire — régimes agréés (sauf les régimes 
interentreprises) 

(4) Le facteur de rétablissement provisoire applicable à un 
contribuable quant à un employeur au titre de régimes agréés, sauf des 
régimes interentreprises, et calculé à une date donnée aux fins de 
l'attestation visée au paragraphe (2) est égal au montant suivant : 

a) dans le cas où, à la fois : 
(i) un ou plusieurs montants uniques sont encore à payer au 
contribuable ou à transférer pour son compte conformément 
au paragraphe 147.2(3) ou (4) de la Loi, en règlement de ses 
droits aux prestations prévues par un régime de pension 
agréé, 
(ii) les montants uniques visés au sous-alinéa (i) comprennent 
un montant à transférer à un autre régime de pension agréé 
pour assurer le service de prestations dont le paiement dépend 
de l'attestation, 
(iii) tous les montants uniques visés au sous-alinéa (i) seront 
payés ou transférés dans les 60 jours suivant la date de 
réception de l'attestation par la personne qui en a fait la 
demande, 
(iv) la date — déterminée en application du paragraphe 
7704(5) — où le contribuable met fin à sa participation quant 
à l'employeur correspond à la date où le dernier des montants 
uniques visés au sous-alinéa (i) est payé ou transféré, 

le montant qu'il serait raisonnable de s'attendre à ce qu'il 
corresponde au facteur de rétablissement applicable au 
contribuable quant à l'employeur, pour l'année qui comprend la 
date donnée, au titre de régimes agréés, sauf des régimes 
interentreprises, si tous les montants uniques visés au sous-alinéa 
(i) étaient payés ou transférés immédiatement après l'attestation; 

b) dans les autres cas, zéro. 

Facteur de rétablissement provisoire — régimes interentreprises 

(5) Le facteur de rétablissement provisoire applicable à un 
contribuable quant à un employeur au titre d'un régime de pension 
agréé qui est un régime interentreprises et calculé à une date donnée 
aux fins de l'attestation visée au paragraphe (2) est égal au montant 
suivant : 

a) dans le cas où, à la fois : 
(i) un ou plusieurs montants uniques sont encore à payer au 
contribuable ou à transférer pour son compte conformément 
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au paragraphe 147.2(3) ou (4), en règlement de ses droits aux 
prestations prévues par le régime, 
(ii) les montants uniques visés au sous-alinéa (i) comprennent 
un montant à transférer à un autre régime de pension agréé 
pour assurer le service de prestations dont le paiement dépend 
de l'attestation, 
(iii) tous les montants uniques visés au sous-alinéa (i) seront 
payés ou transférés dans les 60 jours suivant la date de 
réception de l'attestation par la personne qui en a fait la 
demande, 
(iv) la date — déterminée en application du paragraphe 
7704(6) — où le contribuable met fin à sa participation quant 
au régime et à l'employeur correspond à la date où le dernier 
des montants uniques visés au sous-alinéa (i) est payé ou 
transféré, 

le montant qu'il serait raisonnable de s'attendre à ce qu'il 
corresponde au facteur de rétablissement applicable au 
contribuable quant à l'employeur, pour l'année qui comprend la 
date donnée, au titre du régime, si tous les montants uniques visés 
au sous-alinéa (i) étaient payés ou transférés immédiatement après 
l'attestation; 

b) dans les autres cas, zéro. 

Transferts admissibles 

(6) Aux fins de l'attestation applicable à un contribuable 
conformément au paragraphe (2), le montant des transferts admissibles 
du contribuable, calculé à une date donnée, correspond au moins élevé : 

a) du total des montants payés ou transférés avant la date donnée à 
un régime de pension agréé conformément aux paragraphes 
146(16), 147(19), 147.2(2) ou 147.2(5) à (7) de la Loi, si ces 
montants servent à assurer des prestations dont le paiement dépend 
de l'attestation; 

b) du facteur d'équivalence pour services passés provisoire 
applicable au contribuable qui est pris en compte aux fins de 
l'attestation et qui est calculé à la date donnée. 

Transferts liés au facteur d'équivalence pour services passés 

(7) Pour l'application du présent article ainsi que du sous-alinéa 
146(1)d.1) et du paragraphe 204.2(1.3) de la Loi, le montant des 
transferts pour une année civile — liés au facteur d'équivalence pour 
services passés applicable à un contribuable — calculé à une date donnée, 
correspond au montant suivant : 

a) dans le cas où le ministre a délivré, au cours de l'année et avant 
la date donnée, une attestation applicable au contribuable 
conformément au paragraphe (2), le montant inclus, en application 
de la division (2)b)(i)(E), dans le total calculé selon le sous-alinéa 
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(2)b)(i) aux fins de la plus récente attestation délivrée avant la 
date donnée; 

b) dans les autres cas, zéro. 

Retraits admissibles 

(8) Aux fins de l'attestation applicable à un contribuable 
conformément au paragraphe (2), le montant des retraits admissibles du 
contribuable, calculé à une date donnée, correspond au moins élevé : 

a) du total des montants dont chacun représente un montant que le 
contribuable a, à la fois : 

(i) retiré au cours de l'année civile qui comprend la date 
donnée et avant cette date, ou au cours de l'année civile 
précédente, d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont il 
est rentier, au sens du paragraphe 146(1) de la Loi, au 
moment du retrait, 
(ii) indiqué, aux fins de l'attestation, dans un formulaire 
réglementaire contenant les renseignements réglementaires 
produit au ministre avant la date donnée; 

b) de l'excédent éventuel : 
(i) du total : 

(A) du facteur d'équivalence pour services passés 
provisoire applicable au contribuable, qui est pris en 
compte aux fins de l'attestation et qui est calculé à la 
date donnée, 
(B) du total des facteurs d'équivalence pour services 
passés attestés applicables au contribuable pour l'année 
qui comprend la date donnée, calculé à la date donnée, 

(ii) sur le montant qui est calculé à la date donnée selon le 
sous-alinéa (2)b)(i), abstraction faite de sa division (A) et de 
sa subdivision (F)(I), aux fins de l'attestation. 

Montants indiqués 

(9) Pour l'application du paragraphe (8), un contribuable ne peut 
indiquer dans un formulaire, aux fins d'une attestation, la partie d'un 
montant qu'il a retiré d'un régime enregistré d'épargne-retraite et, selon 
le cas : 

a) qu'il a déduit dans le calcul de son revenu pour une année 
d'imposition; 

b) qui est inférieur au montant de ses primes non déduites versées 
à des régimes enregistrés d'épargne-retraite — calculé selon le 
paragraphe 204.2(1.2) de la Loi — immédiatement avant le retrait 
du montant; 

c) qu'il a indiqué dans un formulaire aux fins d'une autre 
attestation visée au paragraphe (2). 
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Retraits liés au facteur d'équivalence pour services passés 

(10) Pour l'application du présent article ainsi que du sous-alinéa 
146(1)d.1) et du paragraphe 204.2(1.3) de la Loi, le montant des 
retraits pour une année civile — liés au facteur d'équivalence pour 
services passés applicable à un contribuable — calculé à une date donnée, 
correspond au montant suivant : 

a) dans le cas où le ministre a délivré, au cours de l'année et avant 
la date donnée, une attestation applicable au contribuable 
conformément au paragraphe (2), le montant inclus, en application 
de la division (2)b)(i)(F), dans le total calculé selon le sous-alinéa 
(2)b)(i) aux fins de la plus récente attestation délivrée avant la 
date donnée; 

b) dans les autres cas, zéro. 

Retraits visés 

(11) Pour l'application du paragraphe 146(18) de la Loi, est un 
retrait visé le montant que le contribuable retire au cours d'une année 
d'un régime enregistré d'épargne-retraite dont il est rentier, au sens du 
paragraphe 146(1) de la Loi, et qu'il indique dans un formulaire 
réglementaire aux fins d'une attestation qui lui est applicable 
conformément au paragraphe (2). 

MÉTHODES DE CALCUL ACCEPTABLES 

7707. Sous réserve des autres dispositions de la présente partie, une 
personne doit se servir, dans le calcul du facteur d'équivalence, du 
facteur d'équivalence pour services passés et du facteur de 
rétablissement total applicables à un contribuable pour une année quant 
à un employeur, d'une méthode de calcul que le ministre juge 
acceptable. 

ARRONDISSEMENT 

7708. Les crédits de pension, facteurs d'équivalence pour services 
passés provisoires et facteurs de rétablissement applicables à un 
contribuable qui sont formés de nombres décimaux sont arrêtés à 
l'unité, ceux qui ont au moins cinq en première décimale étant arrondis 
à l'unité supérieure.» 

5. Le même règlement est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«PARTIE  LXX VIII 

RÉGIMES DE PENSION AGRÉÉS 

PLACEMENTS VISÉS 

7800. (1) Pour l'application du sous-alinéa 147.1(2)f)(i) de la Loi 
et sous réserve du paragraphe (2), sont des placements visés, au titre 
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d'un régime de pension agréé, les actions du capital-actions ou les 
créances des personnes suivantes ou les participations dans celles-ci : 

a) un employeur participant au régime, 

b) une personne liée à un employeur participant au régime, 

c) un participant au régime, 

d) une personne ou une société qui contrôle, directement ou 
indirectement, de quelque manière que ce soit, une personne ou 
une société visée à l'alinéa a) ou b), 

e) une personne ou une société qui a un lien de dépendance avec 
une personne ou une société visée aux alinéas a) à d), 

ou encore les droits dans ces actions, créances ou participations ou les 
droits d'acquérir ces actions, créances ou participations. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), ne sont pas des 
placements visés : 

a) les actions inscrites à une bourse de valeurs visée à l'article 3200 
ou 3201; 

b) les droits dans des actions visées à l'alinéa a) ou les droits 
d'acquérir de telles actions; 

c) les hypothèques sur les biens immeubles situés au Canada qui, à 
la fois : 

(i) sont assurées conformément à la Loi nationale sur 
l'habitation ou par une corporation qui offre au public au 
Canada des services d'assureur d'hypothèques, 
(ii) sont administrées par un prêteur agréé conformément à la 
Loi nationale sur l'habitation, 
(iii) portent intérêt à un taux qui serait justifié dans les 
circonstances si le débiteur hypothécaire n'avait pas de lien de 
dépendance avec le créancier hypothécaire. 

(3) Pour l'application du présent article, «employeur participant» 
et «participant» s'entendent au sens du paragraphe 147.1(1) de la Loi. 

RROFESSION LIÉE À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

7801. Les professions suivantes sont visées à l'alinéa 147.1(3)e) de 
la Loi : 

a) pompier; 

b) policier; 

c) agent des services correctionnels; 

d) contrôleur de la circulation aérienne; 

e) pilote de ligne. 
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DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 

7802. Les dispositions suivantes sont visées au paragraphe 
147.1(12) de la Loi : 

a) le paragraphe 21(2) de la Loi de 1985 sur les normes de 
prestation de pension; 
b) toute disposition analogue d'une loi provinciale. 

DEMANDE D'AGRÉMENT 

7803. (1) Pour l'application du paragraphe 147.1(14) de la Loi, - 
une demande d'agrément d'un régime de pension se fait par envoi en 
recommandé, au sous-ministre du Revenu national, Impôt, à Ottawa, 
des documents suivants : 

a) une demande sur formulaire réglementaire contenant les 
renseignements réglementaires; 

b) des copies certifiées des documents constitutifs ou à l'appui du 
régime, 

c) des copies certifiées des documents constitutifs ou à l'appui de la 
caisse de retraite, 

d) une déclaration écrite de l'administrateur du régime attestant 
qu'il en est l'administrateur. 

(2) Pour l'application du présent article, «administrateur» s'entend 
au sens du paragraphe 147.1(1) de la Loi.» 

6. Dans le même règlement, «régime ou caisse enregistré de pensions» 
est remplacé par «régime de pension agréé», avec les adaptations nécessaires. 

7. (1) Les paragraphes 1(1) et (4) et l'article 4 s'appliquent après 1987. 
Toutefois, pour leur application à 1988, les mots «deux premiers mois d'une 
année civile postérieure à 1987», au paragraphe 7701(6) du même règlement, 
édicté par l'article 4, sont remplacés par les mots «quatre premiers mois de 
1988». 

(2) Les paragraphes 1(2) et (5) et les articles 2 et 5 s'appliquent après 
1988. 

(3) Les paragraphes 1(3) et (6) s'appliquent après 1989. 

(4) L'article 3 s'applique aux années d'imposition commençant après 
1988. 

(5) L'article 6 s'applique après 1985. 
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